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Avant-propos

L’ouvrage que vous avez devant vous constitue la résultante d’un 
long processus collaboratif qui s’est étalé sur plusieurs années de 
rencontres des membres du Groupe de travail sur la formation en 
interculturel au Québec (GTFI) (entre 2018 et 2025) qui, en date du 
11 avril 2025, décide de devenir le Réseau de soutien à la formation 
en interculturel (RéSFI).

Ce livre est né d’une volonté partagée entre les membres du RéSFI 
de proposer un outil pour les personnes qui donnent des forma-
tions en interculturel et pour le public en général qui s’intéresse à 
l’interculturel. Le contenu de cet ouvrage présente une progression 
partant de bases que nous jugeons importantes et menant à des 
pistes de réflexion à propos du développement d’une formation 
en interculturel. Toutefois, même si la structure du texte présente 
une progression, il n’est pas nécessaire pour la lectrice et le lecteur 
de lire l’ouvrage de façon linéaire. Nous vous invitons à consulter 
d’abord les sections ou les chapitres qui vous parlent le plus, puis à 
lire les autres chapitres selon vos propres réflexions sur l’intercultu-
rel et la formation. De plus, le livre a été conçu pour permettre à la 
lectrice et au lecteur de s’en approprier le contenu et de l’adapter 
selon leurs besoins.

Pour ce faire, nous présentons une approche qui favorise les 
interactions positives menées à l’aide de compétences intercultu-
relles fondées sur des connaissances, des habiletés et des attitudes 
qui encouragent des dispositions permettant des actions sensibles 
au contexte social particulier de chaque interaction. Sans proposer 
un traitement à appliquer dans un contexte où la diversité est deve-
nue plus manifeste, nous postulons que l’interculturel peut jouer un 
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rôle majeur dans nos sociétés et que certaines bases sont nécessaires 
pour favoriser une réflexion ouverte et franche dans un contexte où 
les valeurs, les droits et même l’existence des groupes minorisés 
(et la diversité humaine en général) sont remis en question par des 
mouvements à tendance conservatrice et autoritaire.

Jorge Frozzini
Direction du RéSFI 

13 mai 2025
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Les personnes formatrices en provenance de tous horizons conçoivent 
et adaptent divers contenus de formation en interculturel à la lumière 
de leurs propres réalités et perspectives, mais également de leurs 
postures, angles de vue et façons d’aborder l’interculturel. Il s’agit 
bien souvent de personnes travaillant dans le milieu universitaire 
ou ayant de l’expérience de travail avec les populations issues de la 
diversité ethnoculturelle ou autre (Arsenault, 2019). Elles s’appuient 
sur une vaste documentation, souvent disparate et aux fondements 
de toutes natures. Comme les formations en interculturel ont elles 
aussi des natures et des orientations variées, notamment en raison 
de l’absence de lignes directrices communes, ce livre vise à offrir une 
synthèse pratique et intégrée de contributions théoriques et pratiques 
afin de créer des bases servant d’appui aux démarches d’élaboration, 
de prestation et d’évaluation de telles formations. Son apport origi-
nal réside dans son approche qui conduit à réfléchir à la question de 
la formation en interculturel de manière transversale, notamment à 
travers une approche de coconstruction qui traverse les disciplines, 
les secteurs et les méthodologies.

Aborder un sujet aussi complexe exige, entre autres, une 
compréhension de notions empreintes de nuances, une prise de 
conscience des biais implicites ou culturels et des préjugés, ainsi 
qu’une approche réflexive dans, sur et pour l’action (Schön, 1994). 
De plus, dans un contexte où, souvent, ces formations se donnent 
auprès d’adultes, il faut tenir compte du fait que les principes andra-
gogiques diffèrent grandement de ceux de la pédagogie tradition-
nelle (Knowles et al., 2020 ; Mezirow, 1991). En effet, l’andragogie 
vise le développement de l’adulte en tenant compte de ses acquis 
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professionnels, mais aussi de la valorisation de son expérience. 
Qui plus est, la tâche devient plus ardue si l’on considère que les 
personnes formatrices et conceptrices doivent conjuguer avec les 
contraintes organisationnelles à l’intérieur de leur mandat. Les 
formations en interculturel sont souvent proposées à des équipes 
incluant des professionnels présentant des besoins diversifiés et 
œuvrant dans des environnements en constante évolution. Ces 
particularités ne peuvent être ignorées pour élaborer et offrir des 
formations présentant de réelles occasions de développement 
professionnel et d’amélioration de la pratique. Il est également 
important de souligner les défis associés aux choix de cadres de réfé-
rences sur lesquels s’appuient les formations en interculturel. Alors 
que les enseignements s’inscrivent souvent au sein de programmes 
pédagogiques ministériels, les personnes offrant des formations en 
interculturel s’inspirent principalement de leurs recherches et expé-
riences personnelles et professionnelles pour élaborer les forma-
tions et les adapter à divers publics (Grégoire-Labrecque, 2015 ; 
Lunkebein, 2007 ; Mottet et Sanchez-Mazas, 2021 ; Potvin et al., 
2018 ; Saulnier, 2011).

Le présent livre propose aux personnes formatrices des thèmes et 
pistes de réflexion pour l’élaboration d’une formation en interculturel 
répondant aux particularités de divers contextes. Il est important de 
rappeler que ce livre ne propose pas une formation en soi, mais qu’il 
se veut un outil de référence portant sur les éléments jugés essentiels 
pour soutenir la formation en interculturel et la réflexion quant aux 
formats de ces formations. 

Trois parties composent ce livre. La première, comprenant les 
chapitres 1, 2 et 3, explicite ce que sont les approches interculturelles, 
les fondements de l’interculturel identifiés par les autrices et auteurs 
comme sous-jacents aux formations en interculturel et quelques 
outils pour aborder la formation en interculturel. La deuxième partie, 
comptant les chapitres 4 à 11 divisés en 3 regroupements, plonge la 
lectrice et le lecteur au cœur du contenu des formations en inter-
culturel en offrant quelques réflexions théoriques, des vignettes 
pédagogiques et des lectures pour aller plus loin. La dernière partie, 
les chapitres 12 et 13, explore certaines dimensions de la formation 
interculturelle, soit les compétences interculturelles, les modalités 
d’évaluation de telles formations et leurs formats.
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Objectif

L’objectif de ce livre est d’offrir un outil de référence en matière de 
formation en interculturel sur lequel pourront s’appuyer les personnes 
formatrices et conceptrices en interculturel. Pour y arriver, nous 
avons mis à profit l’expérience en formation des membres du Réseau 
de soutien à la formation en interculturel (RéSFI), anciennement le 
Groupe de travail sur la formation en interculturel (GTFI) au Québec. 
Ces membres, provenant de divers horizons (universitaire, commu-
nautaire, professionnel, de la santé et des services sociaux, munici-
pal, paragouvernemental, etc.), ont cerné les enjeux de la formation 
en interculturel, tant sur le plan du contenu (quoi aborder) que 
sur le plan pédagogique (comment l’aborder).

Nous sommes conscients que la formation en interculturel doit 
répondre aux besoins et spécificités du contexte dans lequel elle 
prend forme. Ainsi, un premier sous-objectif qui s’est dégagé de nos 
travaux a été d’outiller l’ensemble des personnes impliquées dans la 
conception de formations (personnes chargées de projet, personnes 
conceptrices pédagogiques, personnes conseillères, personnes tech-
nopédagogues, personnes spécialistes de contenu, etc.) à la mise en 
place de formations en interculturel bien adaptées au contexte et aux 
besoins des apprenants. De telles formations arriment des principes 
et des fondements à des enjeux professionnels et proposent une 
certaine démarche s’insérant dans le cadre d’une pratique réflexive 
tout en s’adressant à un auditoire ciblé. Un des défis de la formation 
en interculturel est justement de savoir identifier et tenir compte 
des particularités des personnes participantes aux formations. Ce 
livre fut élaboré en portant une attention particulière à cet enjeu de 
manière à offrir aux lecteurs et lectrices quelques pistes de réflexion 
leur permettant d’effectuer une analyse attentive du contexte dans 
lequel s’insèrent leurs formations.

Un deuxième sous-objectif de ce livre est d’offrir un outil de réfé-
rence pratique aux (futures) personnes formatrices et conceptrices 
de formation en interculturel. En effet, la documentation pouvant 
être utilisée à des fins de formation est souvent théorique et peut 
manquer de ressources pour illustrer concrètement les appli-
cations des savoirs. Les formations en interculturel procèdent 
souvent par essais et erreurs (ce qui soulève différentes questions, 
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par exemple : comment aborder les concepts plus sensibles ? 
Comment faire prendre conscience de sa propre culture alors qu’elle 
est, la plupart du temps, inconsciente ?), c’est pourquoi cet outil 
offre des vignettes pédagogiques tirées de l’expérience de personnes 
formatrices et conceptrices. 

Finalement, un dernier sous-objectif est d’offrir aux personnes 
utilisatrices du présent livre une information contextualisée 
permettant d’approfondir les notions introduites. Comme la 
documentation sur le sujet est abondante et qu’elle sème parfois 
la confusion, nous offrons un outil qui présente une préanalyse 
de la documentation pertinente à une vision large et appliquée 
de la formation en interculturel.

Historique de la démarche

La conception de ce livre, imaginé comme un outil de référence, est 
le résultat des travaux du GTFI, maintenant le RéSFI, et des constats, 
réflexions et échanges de ses membres prenant appui sur leurs 
nombreuses années d’expérience en formation et sur leurs terrains 
d’action respectifs. Ce groupe de travail est le fruit de discussions, 
au sein du Laboratoire de recherche en relations interculturelles 
(LABRRI), qui ont été entamées en 2011. En s’inspirant de travaux 
fondateurs et structurants dans différents domaines, tels l’édu-
cation (Larochelle-Audet et al., 2013 ; Ouellet, 2000) et la santé et 
les services sociaux (Pouliot et al., 2015), quelques membres du 
LABRRI ont commencé une démarche de réflexion et ont confié 
à Jorge Frozzini la direction du projet. Le premier pas franchi fût 
celui de présenter le projet, le 24 septembre 2018, à un groupe de 
personnes jouissant d’une expertise reconnue dans le domaine de 
la formation en interculturel au Québec. Cette rencontre a permis 
une validation de l’idée proposée et la mise en place du groupe de 
travail (concevoir une liste des personnes à inviter, trouver une 
salle pour les réunions, etc.). La stabilité et la cohésion du groupe 
à travers le temps ont présenté des défis étant donné la diversité 
des secteurs représentés (monde universitaire, cégeps, municipal, 
gouvernemental et communautaire) et l’arrivée de la pandémie 
(COVID-19) impliquant le transfert des rencontres en mode virtuel 
(Zoom). Nous avons amorcé les travaux avec une liste de plus d’une 
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cinquantaine de personnes. Avec le temps, le groupe s’est stabilisé 
avec une vingtaine de personnes. Les rencontres comprenaient une 
dizaine de membres assidus et d’autres s’étant impliqués de façon 
ponctuelle dans la rédaction et la révision des textes. Le travail du 
GTFI fut collaboratif, et ce, grâce à des rencontres trimestrielles au 
travail en sous-comité et à la rédaction de procès-verbaux partagés à 
tous les membres à la suite de chaque réunion afin de conserver des 
traces de nos échanges et de permettre aux absents de suivre l’évolu-
tion des travaux. Dans un contexte sociétal en profonde transforma-
tion, les membres du groupe ont forgé des liens de confiance propices 
à la mise à profit de leurs expériences diverses et complémentaires 
pour en arriver à produire le présent livre.

Plusieurs moments ont marqué le travail menant à l’élaboration du 
présent livre. Parmi les plus importants, soulignons les échanges en 
sous-groupes afin d’explorer en profondeur les principaux concepts 
et principes sur lesquels s’appuie la formation en interculturel. 
Mentionnons également la présentation des divers contextes d’ac-
tion et de formation des participants, qui a permis de proposer des 
avenues plus concrètes concernant les stratégies pédagogiques. 
Un des principaux enjeux des rencontres du groupe a consisté à 
définir un objectif de travail clair et consensuel : notre public cible 
était-il les personnes formatrices ou les personnes participantes aux 
formations ? Quel type de document voulions-nous offrir ? Était-ce 
une formation cadre, un cadre de référence ou autre ? Il aura fallu 
plusieurs rencontres afin de nous familiariser les uns avec les autres 
et de situer notre travail, nos idées et notre façon de procéder. Un des 
soucis du RéSFI a été de considérer la diversité des contextes et des 
expériences de ses membres et de la mettre à contribution afin d’ar-
river à formuler des propositions ancrées sur l’expérience du terrain 
tout en mettant de l’avant un certain niveau d’abstraction permettant 
une pertinence dans diverses situations.

Cinq ans plus tard, ces efforts soutenus et partagés ont abouti à 
l’élaboration d’un livre qui se veut inspirant pour une vaste diver-
sité d’acteurs impliqués de près dans la formation en interculturel, 
que ce soit les personnes formatrices et consultantes, les gestion-
naires, les décideurs publics, le personnel en ressources humaines, 
les personnes participantes, etc. La première étape de ce travail a été 
d’expliciter les fondements de l’interculturel. En effet, les formations 
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en interculturel se penchent sur des concepts et offrent des outils 
qui cherchent tous à améliorer les relations interculturelles dans nos 
sociétés, mais il semble primordial de nommer, plus concrètement, 
vers quoi les outils tendent.



Partie I   /

ABORDER  
L’INTERCULTUREL
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Cette première partie du livre permet de mettre en place certaines 
bases afin de mieux comprendre ce qu’on entend par « intercultu-
rel ». Ainsi, nous proposons quelques éléments permettant de 
mieux définir l’interculturel en partant des diverses définitions des 
membres du RéSFI. Par la suite, nous abordons les façons dont les 
termes associés sont employés et comment ils reflètent des postures 
et des domaines différents. Nous poursuivons en décrivant les diffé-
rentes approches que nous pouvons retrouver en interculturel et 
en présentant celle que nous proposons ici. Le deuxième chapitre 
explique les cinq fondements de l’interculturel : reconnaissance, 
égalité, complexité, contextualisation et dialogue. Ils sont à la base 
des démarches, des contenus, des compétences et des réflexions 
présentes dans le livre. Nous terminons cette première partie du 
livre en présentant quelques outils dont quelques-uns relèvent de 
la façon d’être (la pratique réflexive et la posture d’apprenant). Nous 
explorons aussi des techniques pour analyser un évènement : l’in-
cident critique et la situation interculturelle. Et enfin, nous expli-
quons les postures pluralistes que nous retrouvons de façon générale 
au moyen du modèle 3D.



	 1 /	 Définitions

Les membres du RéSFI reconnaissent la complexité de l’interculturel 
et ont opté pour en offrir plusieurs définitions de manière à rendre 
compte de la multidimensionnalité et de l’utilisation contextuelle 
du concept. La diversité des définitions du concept « interculturel » 
témoigne de sa complexité intrinsèque. Celle-ci s’explique à la fois 
par sa nature multidimensionnelle et par la pluralité des contextes 
dans lesquels il est mobilisé, ainsi que par la diversité des finalités 
auxquelles il peut répondre. Au sein même du groupe, les membres 
ont formulé leurs propres définitions (voir l’annexe 2), faisant ainsi 
émerger à la fois des points de convergence et des divergences 
notables qui sont résumés dans le tableau 1.1.

Tableau 1.1 /  Convergences et différences des définitions 
de l’interculturel au sein du RéSFI

Points communs Divergences

Rencontre entre personnes 
de cultures différentes
Interaction, échange, dialogue
Objectif de compréhension, 
de cohésion ou d’inclusion

Concept, outil ou philosophie ?
Degré de complexité conceptuelle
Accent sur conséquences positives 
ou tensions
Origines institutionnelles et cadres

Dans ces définitions, l’interculturel est d’abord perçu comme le 
résultat ou le cadre d’une rencontre entre individus présentant des 
appartenances et des marqueurs identitaires divers. Ces différences 
peuvent relever de l’origine ethnique, du statut socioéconomique, 
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du genre ou encore des trajectoires migratoires. De nombreuses 
définitions évoquent ainsi des « rencontres de personnes d’origines 
diverses et venant d’horizons différents » ou encore des « processus 
de rencontres interpersonnelles ».

Cette rencontre s’accompagne presque systématiquement 
d’une dynamique d’échange, de dialogue et d’interaction. Qu’elles 
soient harmonieuses ou conflictuelles, ces interactions impliquent 
un rapport à l’altérité fondé sur une volonté de compréhension 
mutuelle et, souvent, sur un travail de réciprocité. On y retrouve les 
notions de dialogue, de réciprocité, d’interdépendance ou encore 
d’importance du dialogue lors des interactions. L’interculturel est 
donc pensé non pas comme un état figé, mais comme un processus 
dynamique et évolutif, un cheminement relationnel qui suppose des 
ajustements constants, des apprentissages croisés et des transforma-
tions personnelles et sociales. Plusieurs définitions insistent d’ail-
leurs sur son caractère réflexif, le qualifiant de « courant de pensée » 
ou de « philosophie d’action ».

Les objectifs associés à l’interculturel convergent vers des finalités 
de compréhension interculturelle, de cohésion sociale, d’inclusion 
et parfois d’épanouissement personnel et collectif. Il est ainsi perçu 
comme un levier pour promouvoir le vivre-ensemble ou favoriser l’in-
clusion sociale et comme une source d’épanouissement. Ce proces-
sus repose également sur une reconnaissance explicite de la diversité 
culturelle, non comme un obstacle, mais comme une richesse à valo-
riser et à intégrer dans l’espace social commun. Des expressions telles 
que « reconnaissance explicite de la valeur de la diversité » ou « recon-
naissance des différences propres aux horizons culturels » traduisent 
cette orientation.

Enfin, certaines définitions ancrent l’interculturel dans une pers-
pective de justice sociale et de démocratie. Il est alors lié à l’exer-
cice des droits, à la lutte contre les inégalités et à la participation 
citoyenne, dans le cadre d’une société démocratique inclusive. 
L’interculturel y est vu comme une démarche éducative et politique 
au service de l’égalité et du développement social.

Malgré ces convergences, plusieurs divergences apparaissent 
également, révélant la pluralité des approches mobilisées. Les défini-
tions varient notamment quant au positionnement du concept. Pour 
certains, l’interculturel est un outil d’intervention ou une méthode 
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éducative applicable dans des contextes concrets, tandis que pour 
d’autres, il s’agit d’une philosophie d’action, voire d’une vision du 
monde fondée sur la reconnaissance de l’autre. Ainsi, on peut le 
qualifier à la fois de méthode d’intervention, de philosophie d’action, 
ou encore de force qui donne du sens à nos existences.

Les définitions diffèrent également par leur degré de complexité 
conceptuelle. Certaines, plus accessibles, s’en tiennent à la dimen-
sion pratique de la rencontre interculturelle. D’autres mobilisent 
un vocabulaire plus théorique, voire philosophique, évoquant par 
exemple la « compénétration des horizons » (Ricœur, Luhmann), 
les « univers symboliques » ou encore les cadres intersection-
nels. Cette diversité d’approche reflète l’étendue des disciplines 
et des référentiels mobilisés.

Une autre divergence veut que l’accent soit généralement mis soit 
sur les retombées positives de l’interculturel (innovation, enrichis-
sement, épanouissement), soit sur les tensions, les malentendus ou 
les conflits qu’il peut générer. Certaines définitions insistent sur sa 
dimension constructive, tandis que d’autres mettent en lumière les 
défis liés à la cohabitation des différences culturelles. On oppose ainsi 
la notion de source d’épanouissement à celle de problèmes à l’ori-
gine de conflits culturels. Enfin, plusieurs définitions établissent des 
liens explicites entre l’interculturel et d’autres concepts clés tels que 
l’intersectionnalité, la citoyenneté, les droits de la personne ou les 
rapports de pouvoir. D’autres, en revanche, se concentrent davantage 
sur les échanges culturels eux-mêmes, sans développer ces prolonge-
ments. Cette variation témoigne de la richesse théorique du champ 
et de ses multiples ancrages. 

	 2 /	 Trois registres de l’interculturel

Au Québec, le terme « interculturel » est employé principalement de 
trois manières ou selon trois registres (Rocher et White, 2014). Il est 
essentiel de clarifier ces usages, car leurs frontières sont parfois floues, 
entraînant des confusions dans les débats publics et les recherches.

Le premier registre fait référence à une réalité sociologique : l’in-
terculturalité comme phénomène social issu des interactions entre 
personnes de cultures différentes. Ce type de contact existe depuis 
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toujours dans les sociétés complexes et peut être perçu comme une 
menace à la cohésion sociale. L’interculturalité ne se résume pas à 
la diversité ethnique ou culturelle, mais repose sur des échanges où 
les différences perçues ou réelles se manifestent, influencées par des 
facteurs comme la langue, la religion, le statut socioéconomique ou 
l’appartenance ethnique. Elle se rencontre dans les interactions quoti-
diennes (dans la rue, les commerces, les espaces publics) ou dans 
des contextes de cohabitation nécessitant un partage des ressources 
(immeubles, piscines publiques). De plus, elle s’observe tant dans 
les relations entre immigrants et société d’accueil que dans les 
interactions entre groupes minoritaires.

Le deuxième registre est celui de l’interculturalisme en tant que 
politique de gestion de la diversité. Il a été développé au Québec en 
opposition au multiculturalisme canadien. Cette approche vise à 
assurer l’intégration des immigrants en mettant en avant la primauté 
de la langue française et l’adhésion aux valeurs de la majorité franco-
phone, tout en favorisant l’échange et la réciprocité pour éviter l’as-
similation forcée. Ce modèle québécois de gestion de la diversité se 
distingue du multiculturalisme canadien, du melting pot américain ou 
du républicanisme français, bien qu’il partage certaines similitudes 
avec ces modèles.

Le troisième registre, l’interculturel, désigne une tradition de 
pensée, une approche intellectuelle qui valorise la curiosité envers 
l’autre et cherche à favoriser le dialogue entre les cultures. Ce 
courant, difficile à définir précisément, traverse diverses disciplines 
des sciences humaines et sociales (philosophie, anthropologie, 
sociologie, éducation, etc.). Il repose sur des principes tels que la 
reconnaissance du fait culturel partagé par tous et l’étude des inte-
ractions pour surmonter les préjugés. Des penseurs comme Raimon 
Panikkar1 ont influencé cette approche, particulièrement dans 
le contexte montréalais.

Dans ce livre, nous utilisons une approche interculturelle interac-
tionniste pour développer des habiletés à agir dans une réalité socio-
logique de diversité humaine. Bien sûr, la politique interculturelle 

	 1	 Raimon Panikkar a été un penseur majeur du dialogue interreligieux hindou-chrétien. Il est l’auteur de plusieurs 
ouvrages et articles consacrés à la philosophie des sciences et la comparaison des religions. Il a influencé 
plusieurs membres de l’ancien Institut interculturel de Montréal (IIM).
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influence le contexte, notamment pour les professionnels de l’action 
publique qui doivent jongler avec les visées politiques en lien avec 
leur travail.

	 3 /	 Différentes approches pour l’interculturel

Nous pouvons avancer que les approches interculturelles sont des 
cadres théoriques et pratiques qui visent à comprendre les écarts 
culturels entre personnes et groupes ayant divers horizons cultu-
rels et à interagir de façon à les diminuer, tout en portant attention 
aux éléments systémiques (barrières, structures organisationnelles 
et pratiques de gestion, etc.) entre groupes sociaux.

Il y a plusieurs façons d’aborder ou de présenter les principales 
approches interculturelles. Pour les besoins de ce texte, nous 
pouvons les organiser en six grands ensembles : comparative, rela-
tiviste, constructiviste, critique, dialogique et communicationnelle 
et adaptative.

L’approche comparative s’intéresse particulièrement aux diffé-
rences et aux similitudes entre diverses cultures afin de mieux 
comprendre les spécificités culturelles. Ce type d’approche repose 
sur l’idée que chaque culture est façonnée par un ensemble de 
dimensions fondamentales (valeurs ou autres) qui influencent les 
comportements, les attitudes et les normes sociales. La compréhen-
sion de ces dimensions est cruciale pour naviguer efficacement en 
contextes interculturels, mais aussi pour analyser, voire comparer 
diverses cultures afin d’en faire ressortir les divergences et les simili-
tudes. Parmi les concepts associés à cette approche, nous retrouvons : 
individualisme vs collectivisme ; distance hiérarchique ; contrôle de 
l’incertitude ; masculinité vs féminité ; universalité vs particularisme ; 
ou neutralité vs affectivité. Parmi les principales références mention-
nées, nous retrouvons Hofstede (1998, 2001 ; Hofstede et al., 2010) 
ou Trompenaars et Hampden-Turner (1998), entre autres.

La deuxième approche peut être catégorisée de relativiste. Elle 
considère que chaque culture possède ses propres logiques et cohé-
rences internes, et que nous avons tendance à avancer les biais que 
nous détenons à propos de notre ou de nos cultures lorsque nous 
interagissons avec les autres. Ici, le concept « ethnocentrisme », 
selon lequel nous tendons à juger une culture selon les standards 
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de notre culture d’appartenance, est appelé à être démasqué pour 
aller vers une forme de relativité culturelle selon laquelle il faut 
comprendre les pratiques culturelles dans leur propre contexte. On 
invite ainsi les individus à éviter les jugements de valeur pour plutôt 
chercher à comprendre les cultures à l’aide d’une posture émique. 
Parmi les principales références mentionnées, nous retrouvons Boas 
(1938), Geertz (1973) ou Lévi-Strauss (1958).

Une troisième approche, que nous pouvons catégoriser de 
constructiviste, met l’accent sur la construction des identités cultu-
relles (dynamiques et socialement construites). On considère que les 
cultures se transforment mutuellement lors des interactions qu’elles 
entretiennent entre elles. Cette approche met l’accent sur le dialogue, 
la compréhension mutuelle et la coopération entre les cultures, tout 
en portant attention à l’identité culturelle propre à chaque groupe. 
Dans cette approche, on mobilise des concepts comme ceux de 
l’hybridité culturelle et de la négociation. Parmi les spécialistes 
cités, nous retrouvons Bhabha (2004), Hall (1993 ; Hall et al., 2005) 
et Berger et Luckmann (1991).

La quatrième approche, pouvant être décrite comme critique, 
porte son attention sur les rapports ou les relations de pouvoir et les 
inégalités entre les cultures et les pays. Cette approche propose la 
déconstruction des stéréotypes et des préjugés liés aux idées répan-
dues de diverses cultures, et la prise en compte du colonialisme 
comme source de plusieurs de ces stéréotypes et préjugés. Parmi 
les scientifiques cités, nous retrouvons Said (2005), Bhabha (2004) 
et Spivak (1988) parmi d'autres personnes.

L’approche dialogique porte son attention sur les échanges et la 
négociation entre porteurs de cultures ou entre personnes se situant 
dans divers horizons culturels. Elle insiste sur la compréhension 
mutuelle et l’enrichissement réciproque lors de la rencontre et sur 
le dialogue. Parmi les spécialistes cités, nous retrouvons Gadamer 
(1996a, 1996b), Ricœur (1985) et Habermas (1984, 1989), entre autres.

Près de cette dernière approche, il y a celle que nous pourrions 
décrire comme communicationnelle et adaptative. Celle-ci porte 
une attention particulière aux styles de communication, y compris 
la manière dont les messages sont transmis et interprétés dans des 
contextes culturels variés. Elle explore les différences dans la commu-
nication verbale et non verbale ainsi que les différentes manières 
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de gérer les conflits ou de négocier. Ici, on peut porter attention aux 
éléments culturels reliés, par exemple, à la proxémie, aux normes 
de politesse ou aux styles de communication plus implicites ou 
explicites. Dans un deuxième temps, lorsque cette approche se 
concentre sur l’idée d’adaptation, elle tend à regarder les processus 
par lesquels un individu ou un groupe apprend à vivre et à interagir 
dans un contexte culturel différent. On insiste sur l’importance et les 
avantages d’ajuster ses comportements et ses attitudes en situation 
de diversité culturelle. Parmi les spécialistes cités, nous retrouvons 
Hall (1976), Gudykunst (2005) et Gudykunst et Kim (1997).

Il existe d’autres approches, comme celles qui insistent sur l’iden-
tification des valeurs, normes et comportements communs à l’hu-
manité (universalisme). Celles-ci cherchent à dégager des principes 
universels transcendant les différences culturelles (Inglehart, 1997 ; 
Schwartz, 1992). D’autres encore peuvent insister sur le développe-
ment des compétences interculturelles (Deardorff, 2009) précises 
permettant de mieux interagir dans un contexte diversifié. Parmi 
les compétences mentionnées, on soulève souvent la conscience 
culturelle, la tolérance à l’ambiguïté, l’empathie et la capacité 
à communiquer de manière appropriée.

	 4 /	 Approche interactionniste

L’approche proposée dans ces pages insiste sur la communication et 
sur les interactions, tout en tenant compte du contexte particulier 
à ces interactions. Elle insiste sur la reconnaissance des différences 
et le besoin d’avoir un regard critique à propos des relations asymé-
triques produites par les relations de pouvoir inégalitaires résultant 
du passé colonial et de structures qui sont les héritières des normes 
et des valeurs mises en place par ce passé.

Cette approche se concentre sur la communication, particuliè-
rement sur le dialogue établi lors des interactions, tout en portant 
attention aux nœuds qui peuvent être produits lors des situations 
interculturelles. On insiste aussi sur la considération des échelles 
d’analyse dans une optique systémique afin d’aller au-delà des 
intentions ou des motifs individuels pour examiner comment des 
schémas récurrents conditionnent ou influencent l’organisation 
des relations sociales.





Plusieurs outils et cadres ont été développés pour aborder l’inter
culturel. Parmi ceux-ci, pensons notamment à l’approche de 
Cohen-Emerique (2015), de Rachédi et Taïbi (2019), de Gratton 
(2009), de Tavlian et Legendre (2019), de Vatz-Laaroussi (2012) 
ainsi que celle préconisée par le Laboratoire de recherche en rela-
tions interculturelles (LABRRI) (Arsenault et al., 2024 ; Frozzini, 
2014 ; White, 2017). Malgré certaines divergences, ces approches et 
ces outils semblent partager plusieurs fondements rarement expli-
cités qui permettent de mieux comprendre les approches dévelop-
pées ultérieurement et comment, malgré les différences apparentes, 
elles partagent certaines bases. C’est dans cette optique que nous 
proposons d’amorcer la réflexion par quelques fondements de l’in-
terculturel. Après plusieurs séances de travail, les membres du réseau 
se sont entendus pour reconnaître l’importance prépondérante de 
cinq fondements : 1) reconnaissance ; 2) égalité ; 3) complexité ; 
4) contextualisation ; et 5) dialogue. Ils constituent ainsi des bases 
pour les personnes conceptrices de formations en interculturel et les 
personnes formatrices afin d’organiser le contenu des formations, 
mais également la manière dont ce contenu doit être abordé. 

	 1 /	 Reconnaissance

Le terme « reconnaissance » revêt plusieurs acceptions qui renvoient 
à des situations d’interactions. Ici sera développé le principe de 
reconnaissance comme étant le fondement de la construction iden-
titaire des individus (Guéguen et Malochet, 2014). Dans une vision 
moderne et contemporaine de la reconnaissance, la relation à l’autre 
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serait constitutive et fondatrice du rapport à soi, puisque l’identité se 
construit d’une manière dialogique intersubjective à partir de l’expé-
rientiel (notons une influence phénoménologique ici), mettant ainsi 
en jeu des dimensions sociales, collectives et institutionnelles.

Pour Axel Honneth (1996), la reconnaissance servira de noyau 
normatif aux interactions sociales, relevant ainsi le caractère 
fondamentalement moral de la communication. Ainsi, la théorie 
honnethienne inscrit la reconnaissance dans un cadre fondamen-
talement éthique. D’un autre côté, Taylor pose le concept de recon-
naissance sur les besoins et les exigences à la base des mouvements 
politiques amenant le passage « d’une société fondée sur un code 
de l’honneur, où le statut des uns et des autres obéit à un principe 
hiérarchique très strict, à une société fondée sur l’idée de l’égale 
“dignité” de tous les citoyens » (Guéguen et Malochet, 2014, p. 80). 
Ce changement de paradigme fait en sorte que, maintenant, c’est 
la personne en tant qu’individu qui doit être respectée et reconnue 
plutôt que son positionnement dans la hiérarchie. Dans cette vision 
taylorienne, la reconnaissance implique deux idéaux en tensions, 
soit ceux du respect universel indifférencié et des particularités 
d’une identité définie comme différente. En effet, les citoyens, 
se considérant comme égaux en dignité et en droits, refusent la 
discrimination et exigent d’être reconnus dans leur individualité 
et valeur propre.

D’un point de vue groupal, la reconnaissance se réfère à la dyna-
mique de la reconnaissance qui, selon Guerrero Morales (2019), 
permet d’aider les groupes à se penser et à réagir socialement, et ce, 
suivant quatre axes principaux :

1	 La relation avec autrui comme une reconnaissance existentielle 
(comme condition préalable à la reconnaissance de sa valeur) ;

2	 La reconnaissance comme jugement de la valeur par une 
communauté ;

3	 La reconnaissance, la distribution et la lutte des places ;

4	 Les conditions de la reconnaissance d’une société managériale 
suivant des systèmes de valeurs définis par la société.
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Cela rejoint les dimensions de la reconnaissance selon Axel 
Honneth (1996, 2008) pour qui la reconnaissance se construit sur 
les bases de trois sources sociales :

1	 Au sein des relations dites primaires (famille, amis, liens 
amoureux) qui permettent une reconnaissance fondamen-
tale de valoir pour soi, comme être humain, ce qui permet le 
développement de « l’amour de soi » et de la « confiance en soi » ;

2	 Dans le cadre de la société où l’on vit, au sein des institutions et 
de la vie sociale dans toutes ses dimensions, il est fondamental 
d’être reconnu comme citoyen et citoyenne à part entière, avec 
les mêmes droits et obligations. Cela permet le développement 
d’un sentiment de dignité et le respect de soi comme membre 
citoyen participant à la société ;

3	 Toujours dans le cadre social, mais en tenant compte de son 
activité productive, son travail, ses compétences, sa créativité, 
il importe que la personne soit reconnue comme apportant 
une contribution originale et utile socialement, ce qui favorise 
le développement d’une estime de soi plus complète.

Ainsi, la reconnaissance prend une importance particulière dans 
le monde du travail et l’approche en psychodynamique du travail 
(PDT), développée par Christophe Dejours (2013a, 2013b), contribue 
à en préciser le processus. L’appréciation du travail accompli par une 
personne s’exprime dans deux types de jugements de reconnaissance :

1	 Il y a d’abord le jugement d’« utilité », qui provient des respon-
sables, de la hiérarchie, et qui est lié à des rétributions maté-
rielles et symboliques. Il provient aussi de la clientèle ou des 
bénéficiaires de services ou de produits ;

2	 Il y a ensuite le jugement de « beauté », c’est-à-dire le travail 
bien fait et original. C’est le jugement porté sur la contribution 
particulière de la personne venant de ses pairs, de ses collègues 
ou d’experts du même domaine qui sont en mesure d’évaluer la 
qualité du processus réalisé et du produit. Ces formes de recon-
naissance favorisent grandement l’estime de soi et de sa valeur 
propre dans l’activité sociale.
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Finalement, Taylor, avec son principe de reconnaissance, nous 
amène vers une conception de l’individu comme une fin en soi, qui 
peut trouver en lui-même tout le potentiel nécessaire pour se dévelop-
per, tout en gardant en tête que chacun a sa propre façon de réaliser son 
humanité (Taylor, 1989). Dans le champ de l’intervention intercultu-
relle, trois domaines sont ainsi considérés, soit le domaine matériel 
lié aux conditions de vie et à l’insertion socioéconomique, le domaine 
expérientiel, qui réfère aux expériences vécues par les divers membres 
du groupe et le domaine relationnel (Legault et Rachédi, 2008).

	 2 /	 Égalité

Dans sa définition courte, l’égalité est communément comprise 
comme la qualité ou l’état d’être égal, et vient du latin aequalitas. 
Le terme peut être utilisé pour désigner l’égalité des droits ou l’éga-
lité de traitement devant la loi. L’idée d’égalité renvoie également au 
traitement de tous avec la même attention et le même respect. Elle 
fait aussi référence à l’idée d’égalité des perspectives et des circons-
tances de vie (égalité des chances – égalité/justice sociale) associées 
à l’égalité économique ; l’objectif étant de parvenir à une bonne 
vie par la distribution des ressources (fournir aux gens les moyens 
matériels pour être capables de profiter de leurs droits fondamen-
taux). Bien que le concept d’égalité englobe ce large éventail d’idées, 
celles qui reviennent le plus souvent sont l’égalité des droits (trai-
tement), l’égalité des responsabilités (sur la base du fait que toutes 
les personnes ont le même statut moral et juridique) et l’équité. Plus 
précisément, l’égalité ne signifie pas que toutes les personnes sont 
identiques. C’est plutôt une façon de s’assurer que nos actions suivent 
des principes qui nous permettent de comprendre que les individus 
se ressemblent en tant qu’humains, mais que nous ne trouvons jamais 
deux réalités si identiques qu’elles soient interchangeables. Ainsi, 
l’égalité désigne une forme de similitude qui n’exclut pas les différences 
(Hansen-Löve, 2021).

Dans une société profondément influencée par le libéralisme et 
l’idée d’authenticité, le bien-être des individus est associé, entre 
autres, aux idéaux de liberté et d’autonomie. Pour cette raison, le 
traitement égalitaire ou équitable (voire juste) des individus devient 
fondamental. Nous devons donc non seulement garantir une égalité 
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juridique, c’est-à-dire « [le] principe selon lequel la loi doit être la 
même pour tous, “soit qu’elle protège, soit qu’elle punisse”. Tous 
les citoyens partagent les mêmes obligations légales et jouissent des 
mêmes droits » (Baraquin et al., 2000, p. 91), mais aussi l’égalité poli-
tique, c’est-à-dire « [le] principe selon lequel tous les citoyens, sans 
distinction de classe ni de fortune, peuvent participer à la consti-
tution de la loi, à l’exercice de la vie publique [et] accéder à toutes 
les fonctions » (Baraquin et al., 2000, p. 91).

L’égalité entre les personnes ne constitue pas un rapport naturel 
dans une société. Elle fait appel à un contexte institutionnel qui, 
malgré ses prétentions universelles, passe par des normes d’ap-
partenance auxquelles les individus doivent se conformer (Idir et 
Ekobena, 2019). Pour être opérationnelle, l’égalité doit s’inscrire 
à l’intérieur d’un environnement normatif qui assure à tous une 
égalité de traitement pour une vie bonne sans distinction. Ce cadre 
normatif est assuré par le Droit social qui relève de l’État et dont 
les programmes d’accès à l’égalité en emploi constituent « un levier 
essentiel pour corriger les inégalités dans le domaine de l’emploi » 
(Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
[CDPDJ]1, 2023, p. 4) sans pour autant renier les principes du droit 
social qui les sous-tendent. Ce faisant, le pluralisme de nos socié-
tés s’actualise à l’intérieur d’un contexte social assuré par le droit, 
même si celui-ci ne constitue pas l’unique levier de la solidarité 
sociale (Luhmann, 2006). 

La visée du bien-vivre (la vie bonne) enveloppe le sens de la justice, 
correspondant à une reconnaissance réciproque institutionnalisée 
par le droit et l’État, et va au-delà du face-à-face. Elle s’étend aux 
institutions et porte une exigence d’égalité qui apporte une nouvelle 
détermination du soi, celle du chacun dans le sens de chacun son 
droit (Ricœur, 1990, p. 227). Le vivre ensemble s’appuie sur la justice 
distributive régulée par l’institution. 

Toutefois, l’égalité n’implique pas nécessairement l’équité, car, par 
exemple, l’application d’une même règle (égalité de traitement), sans 
prendre en compte certaines différences contextuelles ou autres, peut 
devenir inéquitable. Le principe d’égalité doit donc guider vers un 
état de fait où il y a un équilibre permettant une égalité des chances 

	 1	 https://www.cdpdj.qc.ca/fr

https://www.cdpdj.qc.ca/fr
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par un traitement qui favorise l’octroi des ressources nécessaires 
aux individus ou groupes qui en détiennent moins que d’autres pour 
arriver à l’égalité souhaitée. Au regard de la Charte des droits et liber-
tés de la personne du Québec, le droit à l’égalité veut dire qu’on ne 
peut se fonder sur des caractéristiques personnelles pour exclure ou 
traiter différemment une personne, sinon c’est de la discrimination. 
La Charte reconnaît que tous les individus sont égaux en valeur et en 
dignité et ont le droit d’exercer leurs droits et libertés, peu importe 
leurs caractéristiques personnelles (« race », couleur, religion, condi-
tion sociale, orientation sexuelle, etc.). Le droit à l’égalité protège tous 
les individus contre la discrimination2 et le harcèlement3 fondés sur 
ces caractéristiques personnelles. La question des conditions néces-
saires pour garantir l’égalité de traitement (de droit, des chances, 
des résultats, des mesures, mais aussi de reconnaissance) et d’accès 
aux ressources (économiques) devient importante, et une évalua-
tion constante, sinon contextuelle des situations semble nécessaire 
pour garantir un traitement qui se veut équitable. Ainsi, nous devons 
moduler ces droits selon la situation des personnes à l’aide de méca-
nismes permettant concrètement à tous d’avoir accès à l’exercice 
de leurs droits (Intercultural Cities [ICC], 2017).

	 3 /	 Complexité

Vouloir cerner la complexité, c’est appréhender un concept qui révèle 
de multiples dimensions « d’une réalité, d’un objet, d’une idée, ou 
d’un phénomène qui est composé de plusieurs parties interreliées ou 
imbriquées de façon à ce que la compréhension de son ensemble ne 
soit pas évidente a priori » (Merriam-Webster, 1994, traduction libre). 
Les systèmes qui régissent le réel et le vivant sont hypercomplexes 
et cette « hypercomplexité » crée une marge d’incertitude qui affecte 
notre contrôle de la réalité. La pensée complexe se refuse à réduire la 
réalité à une loi ou à un principe unique (Morin, 2005). L’approche de 
la complexité est non seulement « multidimensionnelle », mais aussi 
« multiréférentielle » et dépend de la manière dont on la regarde et de 
qui la regarde (Ardouin, 2005). Ainsi, la complexité d’un système est 
une propriété combinée de son interaction avec un autre système, 

	 2	 https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-obligations/ce-qui-est-interdit/la-discrimination 

	 3	 https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-obligations/ce-qui-est-interdit/le-harcelement

https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-obligations/ce-qui-est-interdit/la-discrimination
https://www.cdpdj.qc.ca/fr/vos-obligations/ce-qui-est-interdit/le-harcelement
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tel que la personne qui observe. Appréhender un phénomène sous 
l’angle de la complexité nous pousse donc à remettre en ques-
tion les démarches linéaires classiques et à refuser les distinctions 
simplificatrices de cause et d’effet (Thiétart, 2000).

Selon Thompson (1991), toute organisation complexe combine 
trois types d’interdépendance : avec son environnement, avec 
ses propres composants et entre ses composants. Ces interdépen-
dances correspondent à trois types d’incertitudes auxquelles les 
organisations sont confrontées :

1	 Une incertitude générale liée à l’impossibilité de raisonner en 
ce qui concerne la causalité linéaire ;

2	 Une incertitude contingente due au fait que le résultat de 
l’action est en partie déterminé par les actions des éléments 
de l’environnement ;

3	 Une incertitude interne qui tient à l’indépendance des parties 
qui la constituent.

Cette vision rejoint celle de Luhmann (1995) qui considère que 
chaque système s’autoréfère en maintenant ses frontières avec les 
autres et vise sa réalisation propre. Cette combinaison offre un champ 
illimité de possibilités. C’est ce qui définit la complexité et engendre 
une incertitude relative au changement ou à la progression de tout 
ordre et de toute interaction sociale. Pour agir dans un environnement 
aussi incertain, l’humain développe des stratégies qui confèrent un 
sens à son action. Si ces stratégies vont dans le sens des « attentes liées 
à sa contingence et son intérêt, sa confiance augmente » (Luhmann, 
2006, p. 28). Ainsi, la confiance permet une planification à long terme 
qui ne diminue pas les possibilités d’avenir, mais les accroît en le 
stabilisant, réduisant ainsi la complexité de la réalité. Sans confiance, 
nous vivons le chaos (Luhmann, 2006).

En contexte interculturel, la complexité se manifeste notam-
ment parce que « les individus sont porteurs de plusieurs identités » 
(White, 2015, p. 43) qui peuvent se transformer tout au long d’une 
vie en interaction avec l’environnement et avec les autres populations 
humaines. Pour saisir la complexité des revendications identitaires 
des individus, il faut non seulement étudier plusieurs aspects des 
populations humaines (biologie, langue, culture matérielle et culture 
symbolique), et ce, à plusieurs niveaux (humain, groupal, individuel), 
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mais également saisir la signification que ces revendications repré-
sentent pour eux et comment elles évoluent en fonction du contexte 
et à travers le temps.

	 4 /	 Contextualisation

Le principe de contextualisation porte sur l’importance de situer les 
dynamiques interculturelles vécues ou observées dans la contin-
gence des normes et codes qui les entourent : le contexte. Ce dernier 
constitue une trame de fond qui donne un sens à la compréhension 
et à l’interprétation des événements. Il indique l’orientation de fond 
des analyses en faisant appel aux éléments et caractéristiques entou-
rant un phénomène afin de le comprendre ou de lui donner un sens 
(Dilley, 2002). Le contexte contribue à comprendre le déroulement 
d’une situation à différents niveaux. Ici, nous en définissons trois, 
soit les niveaux individuel, groupal et systémique.

Premièrement, les marqueurs identitaires mobilisés par les 
actrices et acteurs dans les situations de communication (verbale et 
non verbale) dépendent du contexte. Cette question a été beaucoup 
étudiée dans les sciences sociales. Fredrik Barth a démontré la nature 
contextuelle et, surtout, relationnelle de l’identité dans les relations 
intergroupes (Genest, 2017). Les individus sont tous porteurs de 
multiples identités et ces identités sont en constante évolution et 
adaptation (Lipiansky, 1993). Le contexte interpelle certains aspects 
identitaires plus que d’autres selon les personnes et cadres qui 
entourent l’individu. Ainsi, la personne peut se définir à partir de 
caractéristiques variées que les circonstances rendent plus ou moins 
saillantes (Lipiansky, 1993).

Deuxièmement, du point de vue anthropologique, le contexte 
donne des informations qui sont essentielles à la compréhension 
des relations sociales du groupe ou de la communauté étudiée. Cette 
réalité a été discutée longuement en anthropologie avec le concept 
de « description dense » (Geertz, 1998). Ryle posait la question ainsi :

Supposez que deux garçons contractent rapidement les 
paupières de leur œil droit. Chez l’un, il y a une contraction 
involontaire ; chez l’autre, un signal de complicité adressé 
à un ami. Les deux mouvements, en tant que mouvements, 
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sont identiques. Du point de vue d’un appareil photo ou d’une 
observation phénoménale des mouvements pris isolément, on 
ne peut dire lequel est une contraction et lequel est un clin 
d’œil, ou encore si les deux ou même l’un des deux est une 
contraction ou un clin d’œil. Ce qui différencie les deux gestes, 
c’est le contexte. En effet, le garçon qui a fait un clin d’œil l’a 
fait : 1/de façon délibérée, 2/en direction de quelqu’un en parti-
culier, 3/afin de formuler un message précis, 4/en fonction d’un 
code social établi et 5/sans que les autres personnes présentes 
s’en aperçoivent (Ryle, 1971, cité dans Geertz, 1998, p. 3).

Ainsi est née l’idée de « description dense », ce type de description 
qui ancre la situation observée dans un contexte en particulier pour 
permettre aux personnes concernées de bien comprendre ce qui 
se passe. La notion de description dense nous rappelle une longue 
série de débats en philosophie herméneutique sur l’importance du 
contexte pour la compréhension de la conscience historique. Dans 
ce débat, Gadamer (1996b) présente les limites des approches qui 
visent la compréhension du monde en passant par l’expérience ou 
le vécu de l’autre, mais aussi des approches qui visent la compré-
hension par la mise en contexte du monde de l’autre. De ce point 
de vue, la meilleure mise en contexte ne viendrait ni par la subjecti-
vité, ni par l’objectivité, mais plutôt par l’intersubjectivité (White et 
Strohm, 2014). Dans la perspective herméneutique, on trouve aussi 
la prise en compte du temps, car la compréhension d’un phéno-
mène est située dans le temps, dans un temps précis qui change 
nécessairement au passage des années. Aujourd’hui, il faudrait 
aussi prendre en considération l’influence des réseaux sociaux et 
l’architecture du Web qui peuvent exercer une influence majeure 
sur notre vision du monde. À cet égard, nous pouvons prendre en 
considération : 1) la structure de ces réseaux qui, avec leurs algo-
rithmes, peuvent créer ce que l’on appelle des « chambres d’écho », 
c’est-à-dire l’exposition au même type d’information sans laisser 
place à d’autres points de vue (Baptista et Gradim, 2021 ; Dahlgren, 
2021 ; Matviyenko et Kirtz, 2023 ; Park et Park, 2024) ; et 2) les effets 
du partage de nos données, leur accumulation par des acteurs privés 
ou institutionnels et leur usage avec des implications à court, moyen 
et long termes sur notre identité numérique et l’ensemble de nos 
vies (Ebeling, 2022 ; Pasquale, 2015 ; Rosenblat, 2018).
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Finalement, d’un point de vue systémique, la compréhension 
d’une situation dépend de l’endroit où on se situe dans le système 
(Bateson, 1987). On fait ici référence au plan depuis lequel une situa-
tion est observée : individuel, organisationnel, structurel, sociétal, 
etc. Par exemple, une situation d’accident en milieu de travail pour un 
travailleur migrant peut être observée sur le plan individuel mettant 
en évidence, par exemple, des conflits interpersonnels entre individus 
ou un type de relation particulière entre le travailleur et son médecin 
traitant. Ce plan peut aussi comprendre des différends à propos des 
croyances, des expériences passées, etc. La même situation, obser-
vée sur le plan organisationnel, montre le manque de formation et 
de procédures pour accompagner le personnel lors d’un accident 
en milieu de travail. Finalement, la même situation, regardée sur 
le plan structurel, nous montre un secteur d’emploi qui ne respecte 
pas certaines lois en santé et sécurité au travail, comme l’obliga-
tion d’avoir un comité dédié à ces questions au sein de l’entreprise 
(Côté et al., 2023). 

	 5 /	 Dialogue

Le mot « dialogue » provient du grec « dia », qui signifie « à travers » ou 
« ce qui traverse », et « logos », c’est-à-dire « raison, parole raisonnée ». 
Par conséquent, le terme dialogue ne désigne pas une conversation 
entre deux personnes ou deux groupes, mais bien un échange de 
la parole raisonnée. Le dialogue n’a pas pour but de parvenir à une 
conclusion définitive. Il s’agit d’un moyen constamment renouvelé de 
relancer le processus de réflexion et de remise en cause des certitudes 
afin d’aller de découverte en découverte (Vernant, 1997).

Le dialogue se distingue d’autres formes de communication 
comme le soliloque (monologue) dans lequel un seul locuteur 
s’adresse à une ou plusieurs personnes et où la communication est 
unidirectionnelle, ne laissant pas la place à l’expression d’autrui. Le 
dialogue n’est pas non plus synonyme de débat, qui se compose pour 
l’essentiel de monologues successifs, chaque locuteur présentant son 
point de vue aux autres, avec comme objectif de confronter les points 
de vue dans le cadre d’une rivalité oratoire. Le dialogue exige à la 
fois de parler (de ses idées, de ses intérêts, de ses passions ou de ses 
préoccupations) et d’écouter les paroles des autres, mais le dialogue 
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implique surtout une ouverture à la possibilité de transformation 
de son point de vue, transformation entraînée par la découverte de 
l’autre, par l’ouverture véritable à l’autre. C’est ce que Freire postulait 
avec son approche dialogale ou dialogique (Freire, 1971).

Dans cette foulée, le terme « dialogue interculturel » désigne 
précisément le dialogue qui a lieu entre des personnes appartenant 
à des groupes socioculturels différents dans un esprit ou une volonté 
de traverser les différences. Celui-ci présuppose deux conditions : 
1) que les interlocuteurs acceptent d’écouter et 2) qu’ils manifestent 
une volonté de comprendre des points de vue différents, y compris 
ceux de groupes ou d’individus avec lesquels ils sont en désaccord. 
Le dialogue interculturel oblige à une réciprocité de négociation 
et de coconstruction du sens (Dufourt, 2020).

Le dialogue implique également un minimum de coopération entre 
les personnes impliquées. Pour que le dialogue puisse se produire, il 
est nécessaire de vouloir partager le temps de parole et de faire preuve 
d’écoute active. Ainsi, pour qu’il y ait dialogue, il faut accepter une 
certaine symétrie de positionnement, une reconnaissance mutuelle 
des interlocutrices et interlocuteurs à la fois comme personnes ainsi 
que comme agentes et agents d’action communs ou conjoints sur 
un monde qu’elles et ils construisent et transforment ensemble.

Par son processus, le dialogue est une interaction qui implique 
une fabrication conjointe dans les interactions avec l’autre alors que 
les interlocutrices et interlocuteurs coconstruisent leur micromonde 
(Calogero, 2020). Chaque dialogue vise à faire ou à créer quelque 
chose en commun avec au moins une autre personne.

En somme, à l’échelle sociale, le dialogue interculturel est le 
premier pas en vue de mettre à profit des traditions et des histoires 
culturelles différentes pour imaginer des solutions nouvelles à des 
problèmes communs (Xu, 2013). Il exige une ouverture et une coopé-
ration afin de coconstruire un sens qui soit commun. Lorsqu'on s'en-
gage dans un dialogue, tout peut être discuté, sauf ses fondements 
mêmes : la volonté de dialoguer et la volonté de comprendre.

***
Dans les prochaines sections, les cinq fondements que nous proposons 
touchent la démarche, les contenus, les compétences et les réflexions 
avancées. Cela est ainsi, car l’ensemble de ces fondements agissent 
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comme un tout qui s’articule autour des éléments indispensables que 
nous proposons pour la réflexion d’une formation en interculturel. 
En effet, pour une personne inspirée par une vision symétrique de 
l’interculturel (Frozzini, 2014), c’est-à-dire dans laquelle il n’y a pas 
de hiérarchie entre les divers groupes populationnels en présence et 
où l’on reconnaît la valeur sociale des individus et des groupes habi-
tant dans le même territoire (Frozzini, sous presse), il est difficile de 
séparer l’assemblage qui se produit entre la reconnaissance, l’égalité 
et le dialogue au sein d’un contexte complexe lors des interventions et 
des formations en interculturel. L’articulation de ces éléments étant 
contextuelle, nous encourageons les lectrices et les lecteurs à réfléchir 
à leur place dans leurs réalités particulières, et ce, tout au long de la 
lecture de ce livre.



Il existe diverses approches à la formation en interculturel, comme la 
sensibilisation, le développement et renforcement de compétences 
ou l’accompagnement, et ce, en utilisant des stratégies pédagogiques 
variées, entre autres magistrales, expérientielles, contextuelles et orga-
nisationnelles. Nous croyons néanmoins que certaines approches plus 
englobantes et transversales méritent d’être préconisées, notamment 
parce qu’elles ont fait leurs preuves. Parmi ces approches se trouvent 
la pratique réflexive, la posture d’apprenant, l’approche par incidents 
critiques et celle des situations interculturelles que nous détaillons 
un peu plus loin. Ces approches s’inscrivent dans une perspective 
socioconstructiviste et s’alignent avec le modèle d’apprentissage de 
Kolb (2015) qui se décline en quatre cycles nécessaires : l’expérience, 
l’observation, la conceptualisation et l’expérimentation (figure 3.1).

Ainsi, l’apprentissage ne serait pas qu’un résultat, mais plutôt 
un processus itératif enraciné dans l’expérience (Kolb, 2015).

	 1 /	 Pratique réflexive

Depuis plus d’un demi-siècle, la réflexivité a pris une place prépon-
dérante dans les pratiques de formation et d’intervention sociales. Il 
s’agit d’une compétence transversale qui guide la personne forma-
trice dans sa pratique de formation et dans l’accompagnement des 
participants dans l’apprentissage et l’approfondissement de cette 
réflexivité, et qui influence aussi sa posture de personne forma-
trice. Finlay (2008, p. 1, traduction libre) définit la pratique réflexive 
comme l’activité qui consiste à « apprendre à travers et à partir de l’ex-
périence en vue d’acquérir de nouvelles perspectives sur soi-même 
et sur la pratique ».

Chapitre 3   /

Quelques outils
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Figure 3.1 /  Modèle simplifié du cycle d’apprentissage de Kolb

Expérimentation

Conceptualisation

Observation

Expérience

Source : Adapté de Kolb (2015, p. 51).

Cette définition de la pratique réflexive s’appuie sur les travaux de 
Schön (1994) pour qui deux grands types de conduite sont à l’origine 
de l’activité humaine : une conduite agissante (dans l’action) et une 
conduite réfléchissante (sur l’action). Ainsi la réflexivité se rapporte 
au regard porté par l’individu sur sa propre activité dans les contextes 
pluriethniques. Le praticien réflexif réfléchit à sa propre manière 
d’agir, de façon à la fois critique et constructive :

Critique, car il rompt avec la tentation de la justification et 
de l’autosatisfaction, pour mettre à distance, « objectiver », 
comprendre. Constructive, car son but n’est pas de se flageller, 
mais d’apprendre de l’expérience, de construire des savoirs qui 
pourront être réinvestis dans les situations analogues voire tout 
simplement dans les actions à venir (Perrenoud, 2011).

Ce qui est en jeu, c’est la capacité à observer ses propres mises en 
situations interculturelles dans toutes leurs composantes et à leur 
attribuer des significations en repérant le relief, en identifiant les 
éléments saillants, les aspérités, de façon à les analyser, les organiser, à 
mieux en comprendre les tenants et les aboutissants pour, finalement, 
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enrichir et adapter son action dans les relations interculturelles. Cette 
pratique peut aussi être abordée en prenant en considération la ques-
tion de la qualité ou la profondeur de la réflexion. Ainsi, Ryan et Ryan 
(2015) ont proposé l’échelle des 4R qui vise à catégoriser et hiérar-
chiser la profondeur d’une réflexion à l’aide de quatre niveaux. Le 
premier niveau de réflexion (répondre et rapporter) consiste à décrire 
une situation sans l’analyser à proprement parler. Le second niveau 
(relier), ancré dans un effort de compréhension, vise à établir un lien 
entre l’incident, des expériences antérieures et des théories issues de 
la profession ou du milieu de travail. Le troisième niveau (raisonner) 
cherche à prendre en considération, dans une perspective critique, 
tant les aspects théoriques que les composantes éthiques, sociales, 
politiques, culturelles. Enfin, le quatrième niveau (reconstruire) 
concerne l’élaboration d’une planification qui émerge d’une analyse 
soutenue en prolongeant les étapes précédentes.

La réflexivité ne va pas de soi. Elle exige une élaboration et 
des dispositions, c’est-à-dire la volonté d’améliorer son action, 
de résoudre un problème et d’apprendre sur soi. Cela implique la 
capacité de l’acteur à percevoir les problèmes, les manques, les 
faiblesses, à considérer les éléments variables, à accepter sa part 
de responsabilité (Donnay, 2002). À cela, il faut ajouter l’envie de 
s’investir et la disponibilité, car opérer la mise à distance de sa 
pratique n’est pas aisé, et à plus forte raison pour des professionnels 
surchargés de travail et sous la pression des impératifs de rende-
ment (p. ex. traiter un nombre prédéterminé de patients par jour 
tout en augmentant ce nombre à travers le temps). Mais cette envie 
vaut la peine d’être investie, car elle peut permettre une meilleure 
relation avec les usagers (la clientèle/les participants). La réflexivité 
permet de considérer les conséquences éthiques et sociales immé-
diates et à long terme des décisions que l’on prend. De fait, elle 
conduit à adopter des attitudes personnelles d’engagement et de 
respect à l’égard d’autrui ou envers des enjeux sociaux et politiques 
(Colton et Sparks-Langer, 1993).

Le praticien réflexif réfléchit sur et dans l’action (Schön, 1994), 
il est curieux, ouvert et attentif à sa pratique, il possède les habi-
letés requises pour gérer ses émotions, décrire en profondeur son 
expérience et partager sa réflexion. Ainsi, la réflexivité passe par une 
pratique langagière et par le dialogue et les interactions sociales, car 
notre réflexion s’appuie sur le langage et les valeurs et symboles 
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que ce dernier véhicule, même si nous n’entamons aucune conver-
sation avec autrui (Perrenoud, 2011). Le caractère social, donc inte-
ractionnel, souligné ici, ajoute une dimension collective à la pratique 
réflexive, laquelle vient se greffer à l’aspect individuel. La réflexion 
individuelle doit nécessairement être facilitée par le collectif et l’or-
ganisation. Dans ce livre, nous soulignons également l’intérêt d’im-
pliquer les professionnels dans l’analyse collective de leur propre 
activité dans le cadre de la formation interculturelle, mais aussi 
au-delà de celle-ci dans le cadre de leurs pratiques quotidiennes. 
On peut parler de réflexivité interculturelle collective pour désigner 
cette forme de réflexivité qui s’appuie sur l’interaction du groupe 
pour mener à l’élucidation de l’expérience interculturelle.

	 2 /	 Posture de l’apprenant

Le rôle de formatrice ou formateur demande de la souplesse et 
une sensibilité aux différentes réalités et situations rencontrées. La 
connaissance et la prise en compte de la différence et de l’altérité sont 
une progression constante et la personne formatrice se doit de garder 
cette posture d’évolution continue. Il s’agit d’une forme de pratique 
réflexive où la personne formatrice réfléchit constamment à ses inte-
ractions en portant attention à ses biais et à ses limites. Par le fait 
même, elle s’ouvre aux savoirs des participants.

Lorsque nous portons attention à nos biais, nous venons à 
comprendre les facteurs qui influencent nos postures (visions du 
monde) et donc, qui orientent nos actions. Leur explicitation favo-
rise non seulement la compréhension de soi, mais aussi des méca-
nismes sous-jacents aux préférences que nous avons pour certaines 
descriptions et analyses par rapport à d’autres. Lorsque le formateur 
ou la formatrice porte attention à ses limites, une posture d’humi-
lité (Arsenault et al., 2024) est simultanément adoptée envers la 
finitude de l’être humain. De plus, cette prise de conscience s’ac-
compagne d’une ouverture qui se manifeste en laissant la place (en 
ouvrant la porte) à d’autres connaissances. Cela résulte de la recon-
naissance du besoin d’autres idées, analyses, données, etc. Cette 
posture rappelle le concept d’« humilité culturelle », développé dans 
le domaine des soins de santé par Tervalon et Murray-García (1998), 
qui reconnaît l’importance de respecter et d’apprécier les différences 
culturelles et la diversité des expériences. La personne formatrice 



33

Chapitre 3 / Quelques outils

et apprenante exerce constamment une réflexivité qui la porte à 
nuancer ses propres savoirs. Par exemple, un formateur peut tenter 
de toujours commencer ses formations en précisant que les défini-
tions données sont celles d’aujourd’hui et donc qu’elles ne sont pas 
figées dans le temps. Elles sont amenées à changer : « C’est ce qu’on 
sait à ce moment-ci, mais ça va changer ». Cette personne adopte 
une position d’apprenant tout en modelant une attitude d’ouver-
ture et d’humilité. Cette posture est appréciée par les apprenantes 
et apprenants, car ces derniers sont ouverts au changement et aux 
attitudes qui font preuve d’un certain degré d’humilité en ce qui 
concerne les limites de l’être humain.

	 3 /	 Incidents critiques

Les incidents critiques, tout comme les situations intercultu-
relles, reposent sur une approche de la sociologie des organisations 
nommée la « méthode des cas » (Bernoux, 2014). Cette méthode vise 
« à amener un groupe d’apprenants.es ou de personnes en forma-
tion à analyser, à discuter et à solutionner une situation probléma-
tique élaborée à partir d’un fait vécu » (Bédard et al., 1991, p. xi). 
Elle se veut une approche participative qui comporte trois pôles d’in-
térêt, soit la conception des cas, l’animation de groupe et l’analyse des 
solutions. Malgré la proximité de leur visée pédagogique, la méthodo-
logie des incidents critiques diffère de celle des ateliers de situations 
interculturelles. La principale différence se trouve dans la quantité des 
informations recueillies : alors que les incidents critiques recueillent 
un nombre d’informations plus important et dense afin d’en faire un 
certain diagnostic, les situations interculturelles recueillent des infor-
mations plus concises qui se veulent plus près des préoccupations des 
acteurs. De plus, même si chacune des méthodologies tente de cerner 
un « incident » ou une « situation », les informations recueillies peuvent 
diverger dépendamment des acteurs et des contextes.

La méthodologie des incidents critiques examine les chocs cultu-
rels qui peuvent survenir lors des contacts entre des personnes issues 
de cultures différentes (Cardinal et Bourque, 1998). Popularisée au 
Québec par Cohen-Emérique (1985), cette méthodologie recense 
ces différentes situations jugées problématiques ou conflictuelles 
et suggère des pistes d’interprétation en vue de réduire ce choc 
culturel entre les personnes. Celles-ci apprennent à se méfier de leur 
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première perception souvent influencée par leur propre culture et 
sont invitées à décoder en quoi le comportement de l’autre personne 
est également influencé par sa culture. « Le heurt avec la culture de 
l’autre, c’est-à-dire ce qui nous paraît le plus déroutant et le plus 
étrange chez l’autre joue comme révélateur de sa propre culture et 
des zones les plus critiques dans la rencontre » (Cohen-Emerique, 
1985, p. 281). Une des finalités recherchées est l’amélioration des 
compétences interculturelles au travail. Pour un exemple concret de 
la méthodologie des incidents critiques, voir l’annexe 1.

	 4 /	 Situations interculturelles

La méthodologie des ateliers de situations interculturelles utilise une 
approche inductive prenant la situation interculturelle comme unité 
d’analyse dynamique d’un processus particulier, et ce, dans une pers-
pective critique pour comprendre comment les interactions reflètent, 
et dans certains cas reproduisent, la hiérarchie sociale et les relations 
structurelles de pouvoir (White et al., 2022). Contrairement à la 
méthodologie des incidents critiques qui fait appel à des « situations 
établies à l’avance » et rend passive la contribution à l’apprentissage 
des personnes participantes, cette approche permet aux personnes 
d’appliquer les apprentissages à l’intérieur de plusieurs milieux 
et ainsi de comprendre comment les dynamiques interculturelles 
influencent divers contextes institutionnels et territoriaux. La 
méthode développée dans le cadre de ces ateliers permet ainsi d’iden-
tifier et de décrire des situations interculturelles, ce qui représente un 
premier pas important dans l’identification de solutions (White et al., 
2022), créant ainsi une organisation apprenante dans laquelle l’ap-
prentissage du point de vue de l’organisation n’est pas le fait d’un 
individu, mais d’un processus de coconstruction qui va développer 
de nouvelles connaissances pour aboutir à de nouveaux savoir-faire.

Ces méthodologies sont très utiles pour mettre en place une 
pratique réflexive puisqu’elles reposent sur la prémisse selon laquelle 
les intervenants possèdent davantage d’habiletés qu’ils ne le croient 
sur les savoirs, savoir-faire et savoir-être à mobiliser en contexte de 
relations interculturelles. Pour le démontrer, voici un exemple d’une 
méthode en sept étapes de situation interculturelle pour mobiliser, 
développer ou mettre en œuvre la réflexivité en contexte de formation 
interculturelle (voir aussi la figure 3.2) :
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1	 Déclenchement : Il s’agit de l’événement qui suscite la pause. Il 
peut s’agir d’une surprise, d’un questionnement, d’une confu-
sion, d’une contradiction, d’un problème ou d’une situation 
inattendue ou imprévue.

2	 Description de la préoccupation : en termes neutres et factuels. 
Qu’est-ce qui vous préoccupe ? Quelle est la charge émotive 
associée à cette situation ? Y a-t-il des variables culturelles 
mobilisées dans cette situation ?

3	 Précisions sur vous (exercice de centration) : Quel est votre rôle ? 
Votre but souhaité ? Quelles sont vos intentions ? Quels sont vos 
marqueurs identitaires ayant été mobilisés dans cette situation 
(facettes identitaires affirmées vs facettes identitaires assignées) ? 
Qu’est-ce qui vous motive à penser et à agir ainsi ? Quels sont 
vos ressentis ? Cet exercice de centration peut s’appliquer à des 
facettes concernant l’organisation, l’institution, la profession, etc.

4	 Précisions sur l’« autre » (exercice de décentration) : Quelles sont  
ses préoccupations/attentes/contraintes ? Quels sont ses marqueurs 
identitaires ayant été mobilisés dans cette situation (facettes 
identitaires affirmées vs facettes identitaires assignées) ?

5	 Précisions sur la situation : Comment décririez-vous la qualité 
du contact que vous avez eu durant la situation ? Identifiez 
l’écart qui existe entre la situation actuelle et la situation dési-
rée. Identifiez pourquoi vous croyez que vous n’êtes actuel-
lement pas en mesure de vous comprendre. Quelles sont les 
conséquences sur le service, l’accueil, les soins offerts ? Est-ce 
que ça se produit souvent ? Avez-vous déjà tenté des solutions 
dans des situations similaires ?

6	 Pistes de solutions pour créer un espace commun : Identifiez de 
nouvelles stratégies (à l’échelle individuelle, collective et orga-
nisationnelle) pour délier ce nœud. Identifiez les ressources 
nécessaires pour expérimenter ces stratégies. Qu’est-ce que votre 
collectif de travail peut faire pour surmonter cela ? Qu’est-ce qui 
est fait dans les milieux de travail pour surmonter cela ?

7	 Évaluation : Dans quelle mesure ces stratégies (à l’échelle indi-
viduelle, collective et organisationnelle) ont-elles favorisé la 
création d’un espace commun ? Comment adapter vos actions 
en fonction de ces observations ?
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Figure 3.2 /  Exemple des étapes de mise en application de la méthode 
lors d’un atelier

Prise de conscience d’une situation significative  
considérée comme posant une problématique pluriculturelle1

•	Il s’agit de l’événement qui suscite la pause. Il peut s’agir d’une surprise, 
d’un questionnement, d’une confusion, d’une contradiction, d’un problème 
ou d’une situation inattendue ou imprévue.

Récit de l’expérience significative2

•	Description de la préoccupation
•	Description de la charge émotive associée
•	Identification des variables culturelles mobilisées dans cette situation

Centration et décentration3-4

•	Analyse de votre rôle, vos buts, vos intentions et vos intérêts
•	Analyse des préoccupations, des intérêts, des attentes et des contraintes  

du ou des protagonistes

Analyse de la situation5

•	Interactions durant la situation
•	Causes des incompréhensions
•	Écart entre la situation actuelle et la situation désirée

Recherche d’une ou des solutions partagées6

•	Identification de nouvelles stratégies pour (dé)lier ce nœud
•	Identification des ressources pour expérimenter ces stratégies
•	Identification de ce qui peut être fait pour surmonter cela

Évaluation7

•	Dans quelle mesure ces stratégies ont-elles favorisé la création d’un espace commun ?
•	Adaptation des actions en fonction de ces observations

Source : Mbiatong (2022).



37

Chapitre 3 / Quelques outils

Exemple de situation interculturelle :

Les employés d’un centre communautaire rapportent que lors 
des activités de groupe, les membres de certaines communau-
tés immigrantes communiquent entre eux dans une langue 
autre que le français. Les employés de la majorité francophone 
disent que dans cette situation, ils craignent que les participants 
utilisent leur langue maternelle pour parler d’eux dans leur 
dos. Ils estiment que cela nuit à l’intégration de ces personnes 
en tant qu’immigrants, mais disent aussi que cette pratique 
peut avoir un effet négatif sur les activités de l’organisation 
(White et al., 2022, p. 290, traduction libre).

Après la description de la situation, les facilitateurs demandent 
à la personne qui a contribué à la situation d’expliquer quelles sont 
ses préoccupations par rapport à cette situation. Les réponses à cette 
question ne sont pas toujours faciles à formuler et, dans certains cas, 
d’autres personnes participantes à l’atelier aident à formuler diffé-
rents types de préoccupations concernant la situation. Cette réponse 
collective amène souvent à identifier les préoccupations des parti-
cipantes et des participants, en particulier dans leurs efforts pour 
séparer les préoccupations professionnelles des préoccupations 
personnelles. En parlant de leurs préoccupations, les personnes 
participantes sont en mesure d’effectuer un important travail de 
centration qui facilite l’identification des préjugés. Cette partie de 
l’activité se termine par une discussion de groupe sur les variables 
culturelles impliquées dans la situation et, en fonction du temps 
disponible, par un remue-méninges sur les solutions potentielles à 
apporter à la situation.

	 5 /	 Modèle 3D

Le contexte social qui tend vers la polarisation se fait sentir aussi 
dans les organisations qui tentent de se positionner face à la diver-
sification de nos sociétés. Il est important de distinguer entre le 
pluralisme et la pluralité. La pluralité, selon le philosophe Raymond 
Panikkar (1979), existe dans toutes les sociétés et elle a toujours 
existé ; autrement dit, la pluralité au sein des sociétés est intrinsèque, 
c’est-à-dire qu’elle en fait partie en étant le reflet de la diversité 
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des caractéristiques (appartenances, croyances, traits physiques 
ou psychologiques, coutumes, etc.) propres aux personnes et aux 
groupes sociaux. En revanche, le pluralisme est une idéologie qui 
vise à reconnaître et à promouvoir la diversité au sein des sociétés et 
dans les systèmes de gouvernance. Évidemment, il existe plusieurs 
façons de concevoir le pluralisme et plusieurs modèles pour sa mise 
en œuvre. De là l’importance de nommer ces différents courants 
de pensée pluralistes en vue de faciliter la collaboration entre eux. 
Il nous semble important de rappeler que la prise en compte de la 
diversité des caractéristiques des personnes et des groupes dans nos 
sociétés est un phénomène complexe qui demande à être abordé à 
l’aide de différents points de vue et de différentes approches, mobi-
lisant le complémentarisme tel que proposé par Georges Devereux. 
C’est dans cet esprit que nous présentons l’outil du modèle « 3D » 
qui permet de mettre en exergue la différence des approches, tant 
à l’échelle individuelle qu’organisationnelle, permettant ainsi de 
dépasser les divergences, mais aussi les dérapages, et d’entamer la 
mise en commun de la compréhension des situations et la recherche 
de solutions durables.

Lors de travaux ou d’initiatives pluralistes qui réunissent plusieurs 
acteurs, on observe plusieurs façons de comprendre le pluralisme et 
de le mettre en pratique (Frozzini et Law, 2017b). Les prémisses qui 
se cachent derrière les orientations des individus et des organisa-
tions qui œuvrent pour l’inclusion des personnes immigrantes ou le 
vivre-ensemble plus largement peuvent être à la source de factions 
(autant à l’interne qu’à l’externe). Il faut néanmoins comprendre 
que les idées exprimées dépassent l’expérience individuelle et 
qu’elles sont transmises par différents niveaux de cadre interpréta-
tif (disciplinaire, politique, institutionnel, etc.). Ainsi, White (2017) 
observe des tendances dans les façons de se positionner par rapport 
à la pluralité et propose (avec les membres du LABRRI) un modèle 
permettant l’explicitation de ces différentes prémisses. Ce modèle, 
illustrant trois courants de pensée pluralistes (diversité, dialogue 
et dé-discrimination), communément appelé « le modèle 3D », 
est très utile lors de travail impliquant plusieurs acteurs et faci-
lite la concertation. Il s’agit ici d’un outil précieux qui permet 
la pratique réflexive.
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Le modèle 3D est une catégorisation des différents positionne-
ments ou courants de pensée. Bien sûr, il est important de ne pas 
considérer ces catégories comme mutuellement exclusives ni leurs 
frontières comme étanches ou fixes. Il s’agit plutôt de tendances 
cohérentes qui permettent de mettre des mots sur des perceptions 
et des prises de position qui relèvent souvent du non-dit et de l’in-
conscient. Elles permettent aussi de dénouer certains nœuds dans 
la collaboration entre différents acteurs du pluralisme, par exemple, 
en permettant de voir qu’un désaccord ou une situation de « dialogue 
de sourds » repose sur le fait que les personnes discutent, en fait, 
de deux problématiques différentes, ou ont des préoccupations 
différentes lorsqu’il est question de pluralisme.

Les adhérents au courant « diversité » ont comme objectif la « docu-
mentation, reconnaissance et protection des différentes expressions 
de la diversité au sein de la société afin de garantir l’inclusion et la 
cohésion sociale » (White, 2017, p. 38). Ils s’intéressent ainsi à la docu-
mentation des différentes communautés et pratiques, à la valori-
sation des traditions culturelles et artistiques, à la célébration des 
différences et à leur mise en public. On peut reconnaître ces gens à 
l’utilisation de certains mots clés, tels que reconnaissance, tolérance, 
ouverture, différence, égalité, cosmopolitisme, culture, traditions, 
spécificité, communautés, patrimoine, coutumes, inclusion.

Les adhérents au courant « dé-discrimination » ont comme objectif 
de « dénoncer les structures et pratiques qui reproduisent la discri-
mination afin de changer le fonctionnement du système et de proté-
ger les minorités et les groupes vulnérables » (White, 2017, p. 39). 
Pour ce faire, ils se penchent sur la représentativité des minorités 
dans la vie sociale et politique du Québec, sur leurs représentations 
sociales et médiatiques ainsi que sur les mécanismes d’exclusion tels 
les stéréotypes, les préjugés, la discrimination et le racisme. On peut 
reconnaître les tenants d’un tel courant de pensée par l’utilisation 
de certains mots clés, notamment : droits, inégalités, justice sociale, 
redistribution, vulnérabilité, précarité, pouvoir, rapports de force, 
racisme, profilage, exclusion, xénophobie, intersectionnalité.

Finalement, les adhérents au courant « dialogue », quant à eux, 
ont comme objectif la « compréhension des écarts de la commu-
nication et de la participation en contexte pluriethnique afin de 
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réduire les effets de la discrimination et de contribuer à la cohésion 
sociale » (White, 2017, p. 39). Ils s’intéressent à la communication en 
contexte pluriethnique, aux situations problématiques récurrentes 
et aux barrières à l’inclusion en utilisant des mots clés tels qu’inter-
culturel, interactions, rapprochement, compréhension mutuelle, 
incidents critiques, situations, communication, barrières, cohésion, 
vivre-ensemble, médiation, participation.



Partie II   /

ÉLÉMENTS ESSENTIELS  
DE LA RENCONTRE 
INTERCULTURELLE
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La nature contextuelle de l’interculturel implique nécessairement 
d’ancrer la théorie dans la réalité pratique des personnes participantes 
afin d’offrir des formations pertinentes et utiles malgré les contraintes 
auxquelles peuvent faire face les personnes formatrices. Cela étant dit, 
certains enjeux critiques doivent être considérés, et ce, indépendam-
ment du contexte dans lequel s’inscrit toute formation en interculturel. 
Nous identifions sept éléments essentiels de la rencontre interculturelle 
(chapitres 4 à 10) accompagnés de concepts clés pouvant se retrouver 
dans plus d’un enjeu. Ces éléments soutiennent une posture de réflexi-
vité invitant le lecteur ou la lectrice à ajouter la couleur de son contexte 
particulier de formation et la réalité de ses participantes et participants. 
Nous présentons un élément par chapitre. Ceux-ci sont organisés en 
trois regroupements : ceux qui font référence à la rencontre, ceux reliés 
au contexte et ceux se rapportant au dialogue interculturel.

Les trois premiers éléments (premier regroupement) présentés 
ici démontrent que la rencontre interculturelle ne peut se réduire 
à un simple face-à-face entre individus. Elle repose d’abord sur la 
capacité de se reconnaître comme porteurs de culture (chapitre 4), 
en prenant conscience que chacun est traversé par une pluralité 
d’horizons culturels. Elle exige également de reconnaître l’autre 
dans sa complexité (chapitre 5), en évitant les simplifications ou les 
réductions identitaires. L’identité se construit ainsi dans un proces-
sus relationnel où elle se forge dans le regard de l’autre (chapitre 6), 
ce qui met en lumière la dimension dialogique et évolutive de toute 
interaction interculturelle.

Schéma intégrateur d'une rencontre interculturelle

L’identité se forge  
dans le regard 

de l’autre

Contexte historico-politique

Dynamiques groupales

Je suis porteur 
de culture

Reconnaître 
l’autre dans  

sa complexité
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Ces processus individuels et relationnels s’inscrivent nécessaire-
ment dans des réalités collectives plus larges, dont un contexte 
particulier (deuxième regroupement) auquel font référence les 
trois chapitres suivants. La rencontre interculturelle est façon-
née par les dynamiques groupales (chapitre 7) qui influencent les 
perceptions, les appartenances et les tensions, ainsi que par un 
contexte historico-politique (chapitre 8) qui conditionne les possi-
bilités de dialogue et d’inclusion. Ces dimensions révèlent l’impor-
tance d’aborder l’interculturel dans sa complexité systémique et 
transversale, en tenant compte des rapports de pouvoir (chapitre 9) 
et des héritages sociaux qui la traversent. Cette image représente 
de manière synthétique l’articulation de ces éléments essentiels 
de la rencontre interculturelle.

Les chapitres 4 à 9 dressent un portrait sommaire des différents 
éléments en jeu lors des rencontres interculturelles. Ces éléments 
agissent sur les individus et sur la vision qu’ils ont d’eux-mêmes, de 
leurs interlocuteurs et de leur rôle dans les interactions. En sciences 
sociales, un rôle fait référence aux comportements, aux normes, aux 
obligations et aux attentes sociales associées à un statut social parti-
culier ou à une position qu’une personne occupe dans une société 
(Goffman, 1959). Les éléments discutés précédemment, entre 
autres, aident donc les individus à évaluer leur statut social et le 
rôle qui en découle. Ce rôle guide les individus dans les agissements 
qui leur semblent appropriés. Cependant, bien que les éléments 
présentés soient théoriques et très utiles à la compréhension des 
interactions, ils sont insuffisants pour le passage à l’action. Ainsi, 
les deux derniers chapitres de cette section du livre sont regroupés 
autour du savoir-faire nécessaire pour un dialogue interculturel 
(troisième regroupement). Un des premiers actes à effectuer est celui 
de l’identification et la description des situations interculturelles 
(chapitre 10), qui est un savoir-faire en contexte interculturel 
servant à mieux reconnaître les particularités des écarts qui peuvent 
se produire lors de la rencontre et à mieux encadrer le dialogue que 
la personne doit entamer. Une fois les enjeux identifiés, il est néces-
saire de trouver des solutions ou des pistes d’action (chapitre 11) qui 
passent souvent par la négociation et la réconciliation (voire même  
l’adaptation) avec l’autre.
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Afin de simplifier la compréhension des enjeux présentés pour 
les lecteurs et lectrices, ils sont complémentés par des vignettes 
(parfois situées dans des contextes précis) qui permettent d’entre-
voir comment les enjeux peuvent être mobilisés. Les vignettes sont 
accompagnées par quelques propositions de lecture pour aller plus 
loin. Cinq types de vignettes, divisées en deux grands ensembles, 
sont présentés dans cet ouvrage, chacun poursuivant un objectif 
pédagogique distinct et contribuant, à sa manière, à la compréhension 
des enjeux interculturels. Ces types se déclinent comme suit.

Le premier ensemble regroupe les vignettes à utiliser en formation 
(avec les participants et participantes). Ces vignettes sont conçues 
pour être partagées directement avec les apprenants et les appre-
nantes afin de stimuler la réflexion, de susciter l’analyse, de favoriser 
les échanges ou d’illustrer des situations concrètes.

1	 Vignette pédagogique
Elle consiste en de courtes situations, réelles ou fictives, 
servant de support pour explorer un concept, pour amorcer 
une réflexion ou pour déclencher une discussion.

Objectifs pédagogiques :
•	 Donner des exemples concrets ;
•	 Simplifier des concepts abstraits.

2	 Illustration vécue ou fictive
Il s’agit de récits d’expérience, de témoignages ou d’anecdotes 
illustrant la complexité des dynamiques interculturelles ou des 
interactions humaines.

Objectifs pédagogiques :
•	 Donner vie aux concepts abstraits ;
•	 Favoriser l’identification, l’empathie 

ou la prise de conscience.

3	 Réflexion critique ou analyse théorique  
(située dans certains contextes)
Des textes ou des situations qui amènent à remettre en question 
les fondements idéologiques, les tensions sociales ou les cadres 
conceptuels liés à l’interculturel.
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Objectifs pédagogiques :
•	 Introduire des enjeux complexes (pouvoir, colonialisme, 

représentations) ;
•	 Travailler un concept ou une compétence 

à partir d’un cas concret ;
•	 Favoriser la participation active et la pensée critique.

Le deuxième ensemble est constitué des vignettes destinées 
à la préparation ou au positionnement de la personne formatrice. 
Ces vignettes sont pensées comme des outils de réflexion en amont 
de la formation. Elles aident à construire le dispositif pédagogique, 
à anticiper les réactions et à ajuster la posture du formateur ou 
de la formatrice.

4	 Mise en garde pédagogique
Offre des témoignages ou situations mettant en lumière les 
risques liés à certaines activités ou approches pédagogiques.

Objectifs pédagogiques :
•	 Prévenir les effets indésirables (résistance, malaise, 

exclusion) ;
•	 Encourager une posture d’adaptation 

et de vigilance pédagogique.

5	 Stratégie pédagogique ou méthodologique
Ces vignettes présentent une démarche, un outil ou une méthode 
visant à structurer une séquence de formation interculturelle.

Objectifs pédagogiques :
•	 Offrir des repères pratiques pour concevoir ou ajuster 

une intervention ;
•	 Adapter les approches selon les publics, les contextes 

et les objectifs.





	 1 /	 Théorie

La première étape essentielle d’une rencontre interculturelle, c’est 
la reconnaissance du soi comme un être social appartenant à un ou 
plusieurs groupes et, par le fait même, comme porteur de culture, adop-
tant diverses identités et appartenances. Il est primordial de reconnaître 
que la culture n’est pas l’apanage de l’autre (qu’il n’est pas l’unique être 
culturel), une perspective très présente dans les sociétés occidentales 
qui ont tendance à universaliser, voire à imposer leurs normes, valeurs 
et façons de voir le monde. Cette idée trouve souvent ses racines dans 
l’histoire coloniale et impériale, où les cultures non occidentales étaient 
souvent perçues comme exotiques ou primitives, alors que la culture 
occidentale était valorisée comme supérieure et, surtout, avec une 
prétention à l’universalité. Chaque humain appartient pourtant à un 
groupe qui possède sa ou ses propres cultures riches et complexes.

Le mot « culture » a une histoire longue et variée et souvent conten-
tieuse. C’est au XVIIIe siècle que la notion de culture a commencé 
à s’appliquer aussi aux coutumes et aux usages sociaux, comme 
le montrent les œuvres de Voltaire et de Johann Gottfried Herder 
(Remotti, 2019a). Selon Voltaire (2002 [1756]), la « culture » repré-
sente à la fois le processus de transformation de la nature humaine 
et les produits qui en résultent, appelés « coutumes ». Herder (2023), 
pour sa part, voyait la culture comme un travail incessant néces-
saire pour compléter l’homme biologiquement imparfait, visant à 
créer une forme d’humanité adaptée aux conditions historiques, 
géographiques et sociales. Remotti (2019a) explique que c’est 
Edward Burnett Tylor qui a formalisé ce concept en 1871, définissant 
la culture comme un ensemble complexe comprenant les sciences, 
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les croyances, les arts, les lois, les coutumes et les autres capacités 
acquises socialement. Selon Tylor, la culture peut être définie de 
différentes manières, mais, dans tous les cas, elle « est un produit de 
l’humanité » (Gratton, 2009, p. 33). Il s’agit ainsi d’un concept très 
vaste et complexe qui correspond à un ensemble lié de modèles de 
comportements, de connaissances, de représentations, de codes et de 
règles formelles ou informelles, d’intérêts, de valeurs, d’aspirations, 
de croyances et de mythes, plus ou moins formalisés qui, étant appris 
et partagés par une pluralité de personnes, servent d’une manière 
à la fois objective et symbolique à constituer ces personnes en une 
collectivité particulière et distincte (Legault et al., 2008 ; Rocher, 
2010). La culture a été vue comme une notion fluide et dynamique, 
suscitant diverses approches et critiques parmi les anthropologues. 
Certains, comme Lila Abu-Lughod (1991) et Adam Kuper (2000), 
ont critiqué l’usage de la culture, le jugeant trop vaste ou politisé. 
Cependant, la culture continue d’être essentielle pour comprendre 
les comportements humains.

Les individus, en tant que membres de leur société, sont des 
vecteurs actifs de la culture. En d’autres termes, les individus sont 
porteurs de culture, c’est-à-dire qu’ils sont impliqués activement dans 
la production, la transformation et la transmission de la culture. Ainsi, 
la culture n’est pas une entité statique, mais un ensemble dynamique 
de significations et de pratiques qui sont constamment réinterpré-
tées et recréées par les individus au sein de leur contexte social et 
historique. Hans-Georg Gadamer (1977, 1996a, 1996b) explique que 
les individus sont en constant processus d’interprétation de leurs 
traditions où les significations culturelles sont négociées et redéfinies. 
Dans son sens le plus fondamental, la tradition désigne l’ensemble des 
pratiques, des croyances, des valeurs et des savoirs transmis de géné-
ration en génération au sein d’une communauté. Gadamer soutient 
que notre compréhension est toujours située historiquement. Cette 
conscience historique ne nous emprisonne pas, mais nous fournit 
un contexte dans lequel la compréhension se produit. La tradition 
constitue un lien vivant entre le passé et le présent, reliant les indi-
vidus à leur histoire collective et culturelle. La tradition ne se limite 
pas à la simple répétition du passé, mais constitue un dialogue vivant 
entre les générations, enrichi par l’interprétation et la réinterprétation 
continue. Nous sommes influencés, entre autres, par notre sociali-
sation qui nous permet d’avoir accès au monde et par les traditions 
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dans lesquelles nous existons (Gadamer et al., 2001). Cet ensemble 
façonne nos perspectives et nos préjugés. En ce sens, l’idée d’un hori-
zon est présente dans les écrits de Gadamer, mais pour illustrer les 
limites inhérentes à nos perspectives particulières (points de vue), 
et l’auteur parle de fusion des horizons pour illustrer la compréhen-
sion, fruit d’une rencontre d’horizons où des personnes arrivent à 
une compréhension mutuelle (combinaison de plusieurs points de 
vue) (Väyrynen, 2005). Dans cette perspective, où l’idée d’horizon 
est synonyme d’un ancrage historique déterminé avec une vision 
située et orientée, nous pouvons parler d’un horizon culturel afin de 
signifier non seulement l’orientation individuelle, toujours présente, 
mais aussi le partage de normes, de valeurs, etc. (whole way of life) 
propre à l’idée de culture.

Du fait de la mondialisation, la prise de conscience pour un indi-
vidu d’appartenir simultanément ou chronologiquement à plusieurs 
groupes s’est démultipliée. La conséquence de cette pluralité d’ap-
partenance est que l’individu peut avoir une culture d’appartenance 
(je m’identifie), mais aussi plusieurs cultures de référence (je suis 
influencé). Nous appartenons également à des catégories de groupes 
qui peuvent également être considérés comme des cultures ou des 
sous-cultures : profession, organisations, municipalité, sexe, orienta-
tion sexuelle, âge, entre autres. De plus, ces diverses appartenances 
ont tendance à changer selon le contexte (Maalouf, 2015).

Dans cette lignée de pensée, l’identité peut être perçue comme 
l’ensemble des facteurs ou des marqueurs qui donnent forme à 
l’horizon dans lequel je peux prendre position :

Mon identité est définie par les engagements et les apparte-
nances qui fournissent le cadre ou l’horizon à partir duquel je 
peux essayer de déterminer, au cas par cas, ce qui est bon, ce qui 
est précieux, ce qui doit être fait ou ce que je soutiens ou rejette. 
En d’autres termes, c’est l’horizon au sein duquel je suis capable 
de prendre position (Taylor, 1989, p. 27, traduction libre).

Le positionnement indique que les divers marqueurs identitaires 
(âge, genre, etc.) s’alignent ou s’activent en fonction du contexte tout 
en gardant un sentiment de continuité à travers le temps, entre autres 
par la répétition, par exemple, de comportements, d’attitudes, etc. 
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Toutefois, il ne faut pas oublier que l’identité demeure un concept 
pour parler de la représentation des individus liés à des collectivités 
ou groupes (Remotti, 2019b).

La diversité culturelle et l’interculturalité induisent ainsi, de fait, 
la reconnaissance de tout individu comme étant un sujet pluricul-
turel aux multiples appartenances et références évoluant selon ses 
contextes d’interaction. Cette reconnaissance permettant de mieux 
comprendre ce qui est en jeu dans une rencontre. Ainsi, se recon-
naître comme un être partageant divers horizons culturels et comme 
porteur de cultures et de sous-cultures favorise la rencontre, mais il 
faut également aller plus loin en effectuant une centration, c’est-à-
dire identifier ses propres facteurs culturels ou identitaires qui 
peuvent agir lors d’une interaction avec une personne provenant d’un 
milieu différent du sien. Dans la pensée herméneutique, la notion de 
centration (Das, 1993, cité dans Gratton, 2009) est un processus visant 
à identifier les facettes de notre identité qui sont interpellées dans la 
rencontre au sein d’un groupe et à mieux comprendre la portée de 
nos préjugés dans celle-ci comme nous le verrons un peu plus loin.

	 2 /	 Vignettes

Vignette 4.1 /  Illustration

Laurie, une étudiante québécoise de 19 ans, originaire d’une région 
éloignée, déménage à Montréal où elle habite en résidence. Dans cette 
résidence, elle rencontre beaucoup d’étudiants venant de différents 
pays, et elle s’amuse à explorer les différentes traditions culinaires et 
musicales. Lors des premières semaines de cours, elle se rend compte 
qu’il existe également un clivage entre elle et les autres Québécois 
nés à Montréal. Son accent et ses interventions en classe trahissent 
ses origines et la mettent parfois dans l’embarras. Alors qu’en rési-
dence elle se sent Québécoise, en classe, elle se sent « de la région ». 
Elle se rend compte que son vécu en région, la proximité des lieux, le 
fait d’avoir suivi les mêmes amis toute sa vie, d’avoir eu besoin d’une 
voiture dès ses 16 ans, de ne pas avoir eu accès à la diversité des acti-
vités qui s’offrent aux jeunes de Montréal ont eu une influence majeure 
sur sa manière d’entrer en relation avec les autres.
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Vignette 4.2 /  Stratégie

Dans le contexte municipal, le concept de culture dérange. Pour aborder 
l’enjeu, nous aimons partir du concept d’identité individuelle et multiple 
puisqu’il s’agit d’une notion qui fait consensus et qui rassemble. À partir 
de celle-ci, nous passons ensuite à l’échelle groupale et humaine. 
Nous trouvons également important de dire qu’il s’agit d’un besoin 
fondamental de l’humain que d’avoir des groupes d’appartenance.

Vignette 4.3 /  Réflexion et stratégie

Dans le domaine de la santé, le concept de culture est vaste. Pour 
l’aborder de façon concrète et favorable à une prise en charge cultu-
rellement sensible, les ergothérapeutes le situent à l’échelle du quoti-
dien. La culture se traduit dans la façon dont les êtres humains se 
« quotidiannisent » (Bégout, 2018). La Classification internationale 
du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF), entérinée par 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) en 2001, peut être utilisée 
pour situer la culture à la fois parmi les facteurs contextuels intrin-
sèques (la personne) et extrinsèques (son environnement) influençant 
le fonctionnement et le handicap1.

Mobiliser la notion de sous-cultures et les changements dans le 
temps favorise également la prise en compte de la complexité de 
la notion de culture.

Il est fortement encouragé de coupler ces notions théoriques à des 
exercices réflexifs pertinents à la pratique.

Vignette 4.4 /  Stratégie

Dans le contexte universitaire, l’enjeu de se reconnaître comme 
porteurs de culture et partageant divers horizons culturels est impor- 
tant, car, souvent, il s’agit d’une première familiarisation au sujet de 
l’interculturel auquel la population apprenante est confronté dans   

	 1	 https://apps.who.int/classifications/icfbrowser/Default.aspx 

https://apps.who.int/classifications/icfbrowser/Default.aspx
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un contexte ciblé. En contexte communautaire, le niveau de familiarité 
des participants avec l’enjeu dépendra de l’approche de la personne et 
de sa sensibilité envers l’autre.

Dans les deux cas, lorsque nous parlons avec des personnes natives 
de la région dans laquelle se donne la formation, il peut être nécessaire 
de défaire la conception selon laquelle c’est seulement l’autre qui est 
porteur de culture, qui partage divers horizons culturels. Par la suite, 
il s’agit de bien mettre en place les éléments nécessaires pour que les 
personnes apprenantes prennent conscience que les caractéristiques 
culturelles sont bien ancrées en chacun et qu’elles peuvent varier 
considérablement d’un individu à l’autre.

Une stratégie pédagogique souvent utilisée pour aborder la ques-
tion de nos appartenances culturelles et de leur évolution dans le 
temps est celle de retracer l’évolution historique de notre conception 
de l’identité pour mettre l’accent sur les changements structuraux 
comme l’obtention du droit de vote des femmes qui a permis, avec 
d’autres facteurs, d’élargir les sphères d’action dans lesquelles elles 
étaient associées. Cela permet de voir que les choses changent même 
au sein de notre propre groupe. Par la suite, on propose une séance de 
centration (en soulignant les variables culturelles) afin de commencer 
à porter attention à nos particularités.

Cette stratégie pédagogique peut prendre du temps et requiert 
une bonne connaissance des changements historiques en donnant des 
exemples qui parlent aux gens. La centration est difficile à réaliser, car, 
souvent, les gens ont tendance à rester en surface et n’effectuent pas 
de liens avec les contextes ou les structures en place.

Vignette 4.5 /  Mise en garde et stratégie

Dans le contexte de formation universitaire en France, nous évitons de 
plus en plus de parler d’interculturel puisque nous remarquons que ça 
renvoie beaucoup au fait d’être étranger. En effet, l’interculturel est 
présent majoritairement dans les formations du domaine de la santé, 
de l’intervention sociale et de l’éducation, et les contenus révèlent 
une conception de ce terme comme étant un fait ou une propriété 
de l’étranger/immigré ( je demande souvent de réaliser l’exercice 
suivant : « Donnez un exemple interculturel qui vous a marqué et que 
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vous avez envie de partager »). Cela a sans doute des liens avec le 
contexte d’émergence de l’interculturel dans le discours institutionnel 
en France, voire avec le passé colonial. Ces deux termes sont toujours 
très liés dans le discours. Pour ces raisons, l’utilisation du concept 
d’« altérité » est préconisée, car elle se prête mieux à la tentative de 
faire reconnaître aux participants qu’ils sont, eux aussi, porteurs de 
culture, puisqu’au moment où nous sommes en contact avec quelqu’un 
d’autre que nous-mêmes, nous sommes déjà dans l’interculturel.

Vignette 4.6 /  Stratégie

Dans le contexte d’un enseignement universitaire portant sur les enjeux 
de gestion de la diversité ethnoculturelle dans les organisations, nous 
observons que le concept de culture, si abordé de façon très éloignée 
de la vie quotidienne, passe quasiment sous le radar émotionnel. Étant 
donné que nous gérons comme nous sommes, il vaut mieux savoir qui 
nous sommes (Lapierre, 2010). Pour surmonter cette difficulté, on 
favorise le chemin du travail narratif du « porteur de culture ». On invite 
la population apprenante à rédiger et présenter un court récit autobio-
graphique d’une expérience culturelle tirée de son parcours personnel.

La notion d’« histoire personnelle » (de Gaulejac et Legrand, 2008) 
est utile, puisque l’individu est le produit et le producteur de son 
histoire, ce qui fait que chacun de nous est unique. Si l’individu ne 
peut changer l’histoire dans la mesure où ce qui s’est passé n’est pas 
modifiable, il peut modifier la façon dont cette histoire agit en lui. C’est 
ainsi qu’il peut devenir conscient de ses ancrages et limites (registre 
mental). La réflexion que la personne étudiante porte en elle est 
précieuse et rejoint donc celle de de Gaulejac (2009, p. 66), qui ajoute 
que « chaque individu se transforme en permanence, tout en restant 
le même ». Chacun éprouve un sentiment de continuité, alors que la 
vie est discontinue et que des événements biographiques peuvent 
intervenir à tout moment.

Pour ancrer les savoirs dans le milieu des organisations, la notion 
de « travail identitaire » de Pierre Roche (2016), qui propose que 
cette notion soit davantage mise en relief ou plus intense quand 
il y a des ruptures ou des changements organisationnels, est utile.   
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Ainsi, des écarts liés à notre bagage ou à l’horizon dans lequel nous 
nous positionnons comme individus peuvent être mis de l’avant lors 
d’un changement organisationnel.

	 3 /	 Pour aller plus loin
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Il est important de prendre un moment pour reconnaître que l’autre 
est, tout comme soi, porteur de traditions, de cultures et d’hori-
zons culturels, qu’il est constitué d’une pluralité d’appartenance et 
d’identités multiples qui sont personnelles et collectives tout en étant 
dynamiques. Pour y arriver, la décentration (s’intéresser à l’autre), 
ce processus par lequel on apprend à considérer plusieurs aspects 
d’une situation et à prendre en compte différentes perspectives, est 
recommandée (Legault et Rachédi, 2008). Cela implique la capacité 
de se détacher de sa propre perspective pour considérer les points de 
vue des autres et comprendre que les choses peuvent être perçues 
différemment par différentes personnes (Piaget, 2012). Très proche 
de l’idée de fusion des horizons, la combinaison de la décentration 
et de la centration fait appel à l’attention que nous devons porter aux 
codes culturels et au contexte dans lequel l’interaction est située.

Il serait dangereux de réduire l’autre à une seule de ses appar-
tenances, notamment lorsque cette appartenance est extrapolée 
à partir de traits qui sont manifestes, ce qui se réduit souvent à des 
traits physiques (couleur de peau, vêtements, traits du visage) ou de 
traits auditifs (bégaiement, accent). Ce sont des traits qui sont facile-
ment accessibles et ne demandent pas de recherche soutenue d’in-
formations. Comme le cerveau est programmé pour remplir les vides 
d’informations afin de réduire la complexité du monde, il est tout à 
fait normal de prendre ces quelques indices visuels et auditifs et de 
se créer une idée de cet autre qui est en face de nous. Ce mécanisme 
nous aide à savoir comment agir puisque, de manière générale, nous 
voulons agir de manière appropriée au contexte qui nous entoure. 

Chapitre 5   /

Reconnaître l’autre 
dans sa complexité
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Par exemple, lorsque l’on voit une personne avec un appareil auditif, 
notre cerveau fait le lien entre ce dernier et des problèmes d’audition. 
Cela nous permet d’ajuster notre conduite, c’est-à-dire de parler plus 
fort et de bien articuler. Différents concepts permettent de mieux 
comprendre ce qui se produit lorsque deux personnes se rencontrent ; 
ils seront abordés dans le prochain chapitre. Pour l’instant, explorons 
un peu plus la complexité de l’autre en contexte interculturel.

Même s’il s’agit d’un mécanisme naturel de notre cerveau, 
réduire la complexité de l’autre à quelques traits (essentialiser) peut 
avoir des conséquences néfastes sur la rencontre. L’essentialisme 
suggère que les groupes ont une essence sous-jacente qui unifie 
leurs membres et est responsable de leurs attributs et comporte-
ments typiques (Neufeld, 2022). Cette croyance veut que les indi-
vidus soient tributaires de quelques déterminismes dont ils ne 
peuvent commodément s’extraire et qui les définissent donc en 
partie. Par exemple, une vision essentialiste d’une femme définit 
cette dernière à partir de sa capacité à enfanter, réduisant ainsi les 
multiples appartenances qui pourraient la définir pour ne la voir que 
comme « mère ». Dans un contexte de diversité ethnoculturelle, il 
existe de nombreuses critiques qui dénoncent les dangers d’essen-
tialiser l’autre à sa « culture ». La vision culturaliste contemporaine 
tend à définir l’autre principalement par sa différence culturelle, 
qui est présentée comme un facteur explicatif prédominant, parfois 
même perçu comme une version atténuée de la biologie du fait de sa 
rigidité et de sa naturalisation (Bouamama et Collectif Manouchian, 
2012). Cette vision tend également à considérer la culture comme 
figée, incapable de changer, influencée ou comme prenant des 
formes hybrides, nouvelles ou émergentes. Le culturalisme impose 
une vision fixiste et surplombante de la culture, effaçant l’historicité 
et la complexité des relations sociales dans lesquelles s’expriment 
les énoncés culturels (Bensa, 2006). Par exemple, mener des consul-
tations dans un esprit culturaliste auprès des nations autochtones 
afin d’entamer des mesures réparatrices pour les torts causés débou-
cherait sans nul doute à des consultations superficielles ou symbo-
liques. Elles minimisent la diversité des perspectives au sein des 
nations autochtones et ne tiennent pas réellement compte de leurs 
points de vue, besoins et aspirations, faisant ainsi fi des évolutions 
culturelles et sociales dues à l’histoire, la modernité, les migrations, 
les mélanges et les interconnexions qui se produisent toujours entre 
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les peuples et les régions (Da Silva, 2023). Un tel projet pourrait fina-
lement conduire à des politiques et des pratiques discriminatoires 
ou inadaptées.

Pour éviter ces écueils essentialistes et culturalistes, en plus de se 
remémorer que l’autre est un « soi », avec ses multiples appartenances, 
les concepts de « super-diversité » et de « parcours » peuvent être utiles 
afin de nous aider à le considérer dans sa complexité. La super-diversité 
(Vertovec, 2007) est utile pour appréhender la complexité croissante 
des sociétés contemporaines, en particulier dans le contexte de flux 
migratoires variés et en constante évolution. Ce concept émerge dans le 
cadre de nouvelles formes d’immigration observées à partir des années 
1990, telles que celles vécues en Grande-Bretagne. La super-diversité 
met en lumière la diversité non seulement des origines ethniques, mais 
aussi des statuts sociaux, des cultures, des langues, des religions et 
d’autres variables qui caractérisent les populations urbaines actuelles. 
Ce concept nous permet ainsi de mettre en perspective que l’autre peut 
non seulement être originaire d’une région du monde précise, parler une 
langue ou pratiquer une religion qui est minoritaire dans cette région, 
mais que d’autres facteurs peuvent aussi influencer son individualité 
et sa manière d’entrer en relation avec le monde. Parmi ces facteurs, 
les différents statuts migratoires peuvent avoir des effets importants 
sur les individus concernés. Les statuts juridiques attribués par les États 
(personnes sans-papiers [sans statut], résidentes temporaires, réfugiées, 
résidentes permanentes et citoyennes) influencent non seulement les 
droits et les possibilités des personnes, mais également leur bien-être 
psychologique et social (Frozzini, 2023). Par exemple, les migrants 
sans-papier peuvent faire face à des difficultés d’accès aux soins de santé 
et être plus exposés à des problèmes de santé mentale (Lorant et al., 
2003). De plus, les différences entre les immigrants de différentes géné-
rations peuvent être observées à travers divers aspects de leur vie et 
de leur intégration dans la société d’accueil. Les études montrent que 
les immigrants de première génération peuvent rencontrer des défis 
particuliers liés à l’adaptation culturelle et linguistique, ainsi qu’à l’ac-
cès au marché du travail (Schaafsma et Sweetman, 2001). En revanche, 
les enfants de ces immigrants (identifiés habituellement comme immi-
grants de deuxième génération, c’est-à-dire des personnes dont un ou les 
deux parents sont nés ailleurs) peuvent être confrontés à des stresseurs 
acculturatifs différents de ceux de leurs parents, ce qui peut influencer  
leur adaptation et leur bien-être (Van Leeuwen, 2011).
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Lorsqu’on parle d’adaptation à un nouvel environnement, les 
concepts de « parcours migratoire » et de « processus migratoire » 
permettent de mettre en lumière deux dimensions à cette expé-
rience qu’est la migration. Le premier se réfère généralement à 
« une série d’activités et de décisions qui caractérisent la vie de 
quelqu’un » (Frozzini, 2023). Il est souvent associé au concept de 
« trajectoire », illustrant la variabilité des expériences des migrants. 
En sociologie, il est essentiellement utilisé pour décrire les 
chemins individuels à travers différentes phases de vie, marquées 
par des événements significatifs et des choix décisifs (Carpentier et 
White, 2013 ; Lagier, 2016). Le second, le processus migratoire, est 
« habituellement compris comme une suite de différentes phases 
d’un phénomène ou une suite continue d’opérations aboutissant 
à un résultat, à un procédé » (Frozzini, 2023). Dans le contexte 
de la migration, il décrit l’évolution des événements et des expé-
riences vécus par les individus ou les groupes de migrants selon 
certaines grandes phases (Elias, 1978, et Rocher, 2010, cités dans  
Frozzini, 2023).

Actuellement, une vision répandue du processus migratoire, 
parfois appelé « expériences migratoires », divise ce phénomène 
en trois grandes phases :

La période prémigratoire [englobe les motivations à] partir, la 
préparation1 [deuils, gestion budgétaire, etc.] et le départ […].

La période migratoire [comprend le voyage] et l’installation, 
[variant en durée et en risques] […]. Elle est influencée par [les] 
expériences [vécues]2 et l’accueil à la frontière. […]. Lors de 
l’arrivée commence une période où les découvertes (lune de 
miel avec des surprises et où tout semble positif) et les pertes 
(la réalité d’avoir quitté sa famille, ses amis, sa ville, etc.) s’ac-
cumulent. La personne ou la famille s’installe et commence 
à s’adapter au nouveau milieu.

	 1	 Même si plusieurs éléments peuvent être conscients, comme la gestion budgétaire nécessaire pour pouvoir 
se déplacer (papiers à remplir, paiement des frais, etc.), d’autres liés à la perte commencent à s’exprimer 
et des deuils commencent à surgir.

	 2	 Elles seront aussi très influencées par la santé physique et psychologique de la personne ou du groupe.
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La période postmigratoire/réinstallation est celle où diverses 
adaptations se poursuivent et où il y a des transformations 
à long terme propres au processus de resocialisation, c’est-à-
dire « l’apprentissage et l’intériorisation des éléments sociocul-
turels du nouveau milieu afin de s’y adapter tout en conservant 
certains traits culturels » (Frozzini, Gonin et Lorrain, 2019 : 80). 
La personne change […] tout en conservant des éléments de 
continuité […]. On utilise aussi le terme d’acculturation pour 
décrire les transformations, les adaptations et l’inclusion 
des personnes […]. À la période postmigratoire sont asso-
ciés les stades de repli, de confrontation et d’ouverture que 
l’im/migrant affiche. En d’autres termes, il s’agit des stades 
de la courbe de l’acculturation en U (Frozzini, 2023).

Bien que ces concepts de « parcours » et de « processus » fournissent 
des cadres conceptuels utiles pour comprendre les expériences migra-
toires, ils illustrent également les défis liés à la complexité et à la 
non-linéarité de ces phénomènes. Le parcours de vie d’une personne 
migrante peut être compris comme une séquence dynamique d’adap-
tations, d’ajustements et de transformations, et influencé par une 
multitude de facteurs individuels et contextuels qui auront une 
influence sur ce dernier et, par le fait même, sur la rencontre. Par 
exemple, une personne ayant immigré au Canada par obligation fami-
liale et qui a vu son niveau de vie drastiquement diminué, notam-
ment dû à la non-reconnaissance de ses diplômes, n’aura pas la même 
relation face aux institutions canadiennes qu’un « dreamer » améri-
cain sans statut ayant reçu son premier statut légal au Canada et, par 
le fait même, ses premières aides gouvernementales à vie.

Finalement, pour bien comprendre les défis auxquels font face 
les personnes issues de l’immigration et de la migration lorsqu’elles 
apprennent à vivre dans un autre contexte que celui dans lequel 
elles ont grandi, voyons la métaphore de l’arbre de Das (Das, 1995, 
cité dans Vachon, 1995). Celle-ci simplifie la compréhension de la 
difficulté des changements à effectuer lors de la migration, car il y 
a un lien entre l’identité et le processus migratoire. Imaginons un 
arbre, une épinette pour le Canada ou un olivier pour un pays de la 
méditerranée (ou tout autre arbre aborigène).
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Cet arbre doit maintenant s’adapter à son nouvel environnement. Les 
feuilles représentent l’habillage de l’arbre et peuvent être comparées 
aux aspects visibles chez nous, les humains, comme nos vêtements, 
nos expressions orales, nos manières de serrer la main, etc. Comme 
les feuilles tombent et repoussent chaque saison, il est relativement 
facile de changer celles-ci, comme il est relativement facile d’ap-
prendre à s’habiller pour l’hiver ou de saluer de manière appropriée 
au Japon. Quant à lui, le tronc est assez solide et change peu et très 
lentement au cours des années de vie d’un arbre. Lui et les branches 
sont ce qui tient l’arbre ensemble, sa « structure ». Il s’agit ici de tout 
ce qui représente l’organisation sociale d’une société donnée, ce qui 
tient les membres ensemble. On parle ici de tout ce qui est institution-
nel, mais aussi de l’organisation familiale (rôle des parents, éducation 
des enfants), du couple (rôle de la femme ou de l’homme), de l’orga-
nisation sociale (son rôle comme citoyen, comment se comportent 
les amis, etc.), etc. Finalement, les racines sont ce qui donne vie à 
l’arbre même si elles sont moins visibles. Il s’agit ici des aspects enra-
cinés chez l’humain qui, malgré l’adaptation au milieu à travers le 
temps et, parfois, après plusieurs générations, vont changer lente-
ment. Il s’agit des valeurs et des croyances profondes comme les 
croyances religieuses ou spirituelles, la relation à l’individualisme  
ou au collectivisme, etc.

	 2 /	 Vignettes

Vignette 5.1 /  Illustration

Marie-Ange, une jeune femme née au Québec d’origine haïtienne, qui 
rêve d’ouvrir son restaurant, se fait employer dans un bistro de son 
quartier, autrefois prisé, mais aujourd’hui laissé à l’abandon par son 
propriétaire, un Russe ayant marqué le milieu des bars au Québec. Elle 
entreprend donc de redresser les choses et son patron, toujours sur 
les lieux, lui laisse volontiers les rennes. Un jour, un conflit éclate au 
sujet du port du tablier que Marie-Ange trouve dépassé. Son patron 
met néanmoins son droit de veto sur cette question même s’il ne s’im-
plique plus dans l’entreprise depuis des mois. Marie-Ange met cela 
sur le couvert du sexisme de son patron du fait qu’il soit russe. En 
discutant avec ses collègues, ils lui font comprendre que la situation   
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est beaucoup plus complexe, qu’elle doit prendre en compte que son 
patron est d’une autre génération, qu’il est venu au Québec avec rien 
pour se bâtir un empire dans le milieu des bars au Québec, un milieu 
dans lequel il évolue depuis plus de 60 ans, qui lui a valu succès et 
reconnaissance, mais que ses capacités cognitives d’aujourd’hui ne lui 
permettent plus de continuer. Son patron est peut-être russe, avec une 
certaine vision de la relation homme-femme et de la relation d’autorité 
entre un patron et ses employés, mais il est aussi une personne en perte 
d’autonomie et en perte d’identité.

Vignette 5.2 /  Réflexion et stratégie

Dans le contexte universitaire sur le management interculturel, il est 
important de dépasser l’étiquetage de la personne, c’est-à-dire la 
réduction de la personne à son poste occupé. Une porte d’entrée pour 
le faire, c’est de poser des questions qui vont dans la direction des 
identités multiples. Une fois cela compris, on « décompose » plus. On 
fait des va-et-vient (une sorte de parallèle) entre « moi » et « l’autre ». 
Le lien avec l’enjeu précédent est indéniable. Certaines notions sont 
très utiles.

La notion d’« examen de l’identité » d’Amin Maalouf (2015) est de 
celles-là. L’auteur parle de notre identité complexe qui fait que chacun 
de nous est unique. Et donc, selon lui, nous ne pouvons avoir avec les 
autres que quelques points communs. Il rejoint de Gaulejac lorsqu’il dit 
que l’« identité n’est pas donnée une fois pour toutes, elle se construit 
et se transforme tout au long de l’existence » (Maalouf, 2015, p. 31). Ou 
encore que « l’humanité entière n’est faite que de cas particuliers, la vie 
est créatrice de différences et s’il y a “reproductions”, ce n’est jamais à 
l’identique » (p. 28). L’identité culturelle de chacun est donc complexe, 
unique, irremplaçable, ne se confondant avec aucune autre (p. 28).

Un enjeu rencontré dans le milieu du management est l’importance 
donnée à la productivité ou l’efficacité, ce qui rend difficile l’acceptation 
de la nécessité de prendre un certain recul, de prendre un certain temps 
pour reconnaître la complexité de l’autre. L’idée d’identité complexe 
est aussi difficile à concilier avec l’idée d’identité professionnelle 
susceptible d’être l’objet de préjugés.
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Vignette 5.3 /  Mise en garde et stratégie

Dans le contexte de la santé en milieu universitaire, on tente de ne 
pas commencer les formations par des jeux ou des questionnaires sur 
l’origine ou le pays de naissance des participants. Ce genre d’exer-
cice peut causer un sentiment d’exclusion non intentionnelle auprès 
de personnes qui tentent de s’intégrer dans une société d’accueil. De 
plus, ramener l’identité à la simple appartenance ethnique a pour effet 
d’essentialiser les gens et de réduire la complexité de leurs identités 
multiples. Ainsi, en formation, il s’agit d’un exercice contre-productif 
lorsqu’on tente de faire valoir la complexité des identités aux appre-
nants. Il semble plus approprié de proposer un exercice qui permet, sur 
une base volontaire, de faire valoir la richesse des vécus. Si personne ne 
se manifeste, l’enseignant peut partager sa propre histoire en faisant 
usage d’une posture réflexive et critique. Il existe également d’autres 
types d’activités qui mettent en évidence la diversité d’identités qui 
nous constituent (p. ex. la vidéo All that we share (FR) sur YouTube3).

Vignette 5.4 /  Stratégie

Dans le contexte de la santé, certaines personnes participantes s’at-
tendent à sortir des formations avec plus de connaissances. Tout en 
évitant de proposer des marches à suivre, des points de repère peuvent 
être discutés, surtout s’ils proviennent des bagages, souvent diver-
sifiés, des participants. Ainsi, les connaissances culturelles servent 
d’hypothèses pour soutenir une pratique réflexive. Des références à 
des études ayant porté sur des situations ciblées soutiennent cette 
approche empreinte de nuances. À titre d’exemple, la perception de 
certains soins favorables à la santé buccale a été étudiée chez une 
population immigrante d’origine chinoise en contexte montréalais et 
s’est avérée différente des données recueillies auprès d’une population 
semblable en contexte californien. L’analyse de ces écrits a favorisé 
des discussions animées et constructives.

Un autre exemple peut être mis de l’avant pour soulever l’im-
portance de la contextualisation, de la reconnaissance et du respect 
des spécificités culturelles pour offrir des soins adaptés et éviter   

	 3	 https://www.youtube.com/watch?v=8WlY5TXv9Ng 

https://www.youtube.com/watch?v=8WlY5TXv9Ng
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les sentiments de marginalisation et de stigmatisation : la prise en 
charge de patients d’origines africaines en imagerie médicale dans un 
hôpital à Paris. La préparation standard pour une IRM nécessite que les 
patients retirent tous leurs bijoux métalliques pour éviter les artefacts 
dans les images. Cependant, certains patients africains portaient des 
colliers traditionnels autour du ventre, symboles culturels et spirituels 
importants, qu’ils étaient réticents à enlever. Le personnel médical, 
appliquant strictement le protocole sans chercher à comprendre l’im-
portance de ces objets, a insisté pour que les colliers soient retirés pour 
des raisons de sécurité. Cette situation a créé un profond inconfort 
chez les patients, qui se sont sentis contraints de choisir entre leur 
patrimoine culturel et leurs soins médicaux. Cela a pu entraîner des 
tensions et, dans certains cas, des refus de procéder à l’examen de la 
part soit des patients soit des soignants (pour des raisons de sécurité), 
retardant ainsi leur prise en charge.

	 3 /	 Pour aller plus loin
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	 1 /	 Théorie

L’identité est un concept complexe et multidimensionnel, souvent 
exploré à travers diverses approches théoriques. Parmi celles-ci, les 
approches dialogique et interactionniste considèrent l’identité non 
pas comme une essence fixe et stable, mais comme un processus dyna-
mique en constante évolution. L’identité se construit et se reconstruit 
à travers les dialogues et interactions que nous avons avec les autres 
puisque la prise de conscience des traditions du « soi » est activée par 
le regard de l’autre (Agar, 1982, 1996). L’interaction fait référence 
aux types particuliers de relations sociales qui sont distinctes, mais 
essentielles, par rapport à celles des groupes, des organisations, 
des réseaux, des systèmes et autres (Frozzini, 2021). L’interaction 
se produit lorsque deux ou plusieurs personnes se trouvent dans le 
champ de perception les unes des autres et s’orientent mutuellement 
par leurs actions et activités. Elle se termine lorsque les participants 
cessent de se concentrer les uns sur les autres et quittent la situation 
sociale (Frozzini, 2021).

Ainsi, l’identité se forme à travers les interactions sociales. D’un 
point de vue dialogique, chaque interaction avec autrui nous offre une 
perspective différente sur nous-mêmes, influençant notre percep-
tion de qui nous sommes. Bakhtine (2000) utilise la métaphore de la 
polyphonie (ou multivoix) pour décrire comment différentes voix et 
perspectives coexistent et interagissent dans notre conscience. Ces 
voix incluent non seulement nos propres pensées et sentiments, mais 
aussi les perceptions et attentes des autres. L’identité se forge dans 
un processus de reconnaissance mutuelle, où nous nous compre-
nons et nous définissons en partie à travers les réponses des autres 

Chapitre 6   /

L’identité se forge  
dans le regard de l’autre
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à notre comportement et à nos expressions. Le regard de l’autre joue 
un rôle crucial dans la formation de notre identité. Les autres agissent 
comme un miroir social. En observant comment ils nous perçoivent, 
nous apprenons à nous voir nous-mêmes sous différents angles.

D’un point de vue interactionniste, l’identité est perçue comme 
une construction sociale. Elle se développe en réponse aux normes, 
valeurs et attentes de la société et des groupes auxquels nous appar-
tenons. À travers ces interactions, nous apprenons et intégrons les 
rôles sociaux qui nous sont assignés et chacun de nous joue plusieurs 
rôles (p. ex. parent, employé, ami) qui influencent notre identité. Ces 
rôles sont définis par les attentes et les comportements associés à 
chaque position sociale. Le processus par lequel nous apprenons et 
intégrons les normes et valeurs de notre société se nomme « socia-
lisation ». C’est par ce dernier que les individus s’approprient des 
éléments de leurs environnements de manière tellement imper-
ceptible qu’ils deviennent partie intégrante de leur identité, ce qui 
leur donne l’impression d’être unique et, dans la majorité du temps, 
les mène à occulter les dynamiques groupales qui sont en jeu.

À ce propos, un individu pose un regard sur ses expériences à partir 
d’un horizon inscrit dans ses traditions, tel que décrit dans le chapitre 
4. Ces traditions permettent d’anticiper ou de présupposer sur ce que 
nous expérimentons. Il s’agit d’un mécanisme permettant de réduire 
la complexité du monde qui nous entoure. À titre d’illustration, imagi-
nez Tarzan, fraîchement sorti de la jungle et sans aucune expérience 
en ville, sortant pour trouver de la nourriture. Un citadin, habitué aux 
traditions urbaines, sait qu’il doit aller à l’épicerie pour acheter de la 
nourriture. Il sait aussi que l’épicerie est un endroit décontracté où les 
interactions sont réduites et souvent superficielles. Ainsi, ses connais-
sances sur les épiceries lui permettent de savoir où aller chercher de 
la nourriture sans devoir frapper à toutes les portes qu’il croise et 
aussi de savoir comment se comporter dans un tel lieu, par exemple, 
comment s’habiller pour l’occasion. À travers ses expériences, l’hu-
main crée des catégories et anticipe à l’aide de son jugement ce qu’il 
doit rencontrer ou attendre. C’est ce que l’approche herméneutique 
appelle un « préjugé » ou « préjugement » (voir Gadamer, 1977, 1996a 
et 1996b à ce sujet). Ces préjugés sont inévitables et proviennent de 
nos expériences passées, de notre culture, de notre éducation et de 
notre contexte historique. Ces préjugés ne sont pas figés, ils évoluent 
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avec le temps et les nouvelles expériences. Plutôt que d’essayer de 
les éliminer, nous proposons de les reconnaître (faire une centration, 
voir le chapitre 4) et de les réévaluer afin de diminuer le pouvoir qu’ils 
ont sur nos attitudes et nos décisions.

Dans cette optique, l’ethnocentrisme peut être décrit comme une 
tendance naturelle à évaluer les autres cultures à travers le prisme 
de sa propre culture tout en exagérant et en intensifiant ses traits 
distinctifs (Sumner, 1906). Cela se produit lorsque nous utilisons nos 
propres normes, valeurs et traditions comme références principales 
pour interpréter et juger les comportements et les pratiques d’autres 
groupes culturels. Nos cultures nous fournissent des cadres de réfé-
rence indispensables pour naviguer dans le monde et comprendre 
notre place en tant qu’individus au sein de nos communautés. 
Toutefois, lorsque nous portons une préférence particulière à nos 
groupes d’appartenance et les considérons comme les seuls modèles 
de référence, nous adoptons une posture ethnocentrique dans le 
sens moderne du terme. Il est important de rappeler à la lectrice 
et au lecteur ici que, par « groupe ethnique », nous entendons :

[…] des groupes nourrissant une croyance subjective en une 
communauté d’origine fondée « … sur des similitudes de l’ha-
bitus extérieur ou des mœurs, ou des deux, ou sur des souve-
nirs de la colonisation ou de la migration, de sorte que cette 
croyance devient importante pour la propagation de la commu-
nalisation » (Weber, 1971 : 416). Non seulement distingue-t-il 
le groupe ethnique d’autres catégories sociales, il en propose 
une analyse constructiviste en déplaçant notre regard de la 
Gemeinschaft (communauté) vers la Gemeinschaftung, à savoir 
le processus de communalisation constitutif de la communauté 
(Juteau, 2018, p. 25).

Un autre phénomène proche de ces derniers et bien documenté 
et étudié dans divers domaines tels que la psychologie sociale, 
la sociologie et les sciences politiques est la tendance à favoriser 
l’endogroupe par rapport à l’exogroupe. L’endogroupe se réfère à un 
groupe auquel une personne s’identifie et pour lequel elle ressent 
une appartenance alors que l’exogroupe désigne tout groupe auquel 
une personne ne s’identifie pas, souvent perçu comme extérieur 



70

Formations en interculturel

ou différent. Selon la théorie de l’identité sociale d’Henri Tajfel et 
John Turner (1979), les individus cherchent à améliorer leur image 
de soi par le biais de leur identification à des groupes sociaux. Cette 
identification peut entraîner une vision plus positive de l’endo-
groupe et une vision plus négative de l’exogroupe. Les personnes 
ont tendance à évaluer et à traiter plus favorablement les membres de 
leur propre groupe, ce qui peut se manifester par une aide accrue, des 
évaluations plus positives et une coopération plus étroite. De plus, 
alimentés par l’ethnocentrisme, les individus vont souvent percevoir 
les membres de l’exogroupe comme étant plus similaires entre eux 
que les membres de l’endogroupe, ce qui renforce les stéréotypes et 
les préjugés. Des exemples concrets incluent les conflits ethniques et 
les sentiments nationalistes, qui peuvent souvent être expliqués par 
cette tendance. Dans le milieu professionnel, les employés peuvent 
montrer un favoritisme envers les collègues de leur propre départe-
ment ou équipe. Dans le domaine du sport, les supporteurs d’une 
équipe peuvent démontrer un fort biais en faveur de leur propre 
équipe et des attitudes hostiles envers les équipes rivales. Un manque 
de vigilance face aux stéréotypes négatifs posés sur les exogroupes 
ancrés dans nos préjugés ethnocentriques peut mener à divers degrés 
de discrimination et de violence.

Une bonne compréhension de ces processus contribue à rendre 
l’expérience de la rencontre plus favorable. Inspirés par l’approche 
herméneutique, nous voyons la rencontre comme un processus où 
les individus cherchent à se comprendre et à interpréter les inten-
tions et les pensées de l’autre. Cela se fait principalement à travers 
le dialogue, où chaque participant essaie de dévoiler et de partager 
des significations cachées pour arriver à une nouvelle compréhen-
sion. Les personnes viennent avec leurs propres préjugés et attentes, 
mais, en discutant, ils peuvent élargir leur compréhension et voir les 
choses d’un autre point de vue. Le contexte de la rencontre, c’est-à-
dire les circonstances culturelles, historiques et situationnelles, est 
crucial pour bien comprendre les interactions, nous y reviendrons 
dans la prochaine partie.

Pour favoriser la compréhension d’une rencontre interculturelle, 
il peut être pertinent de mettre en lumière deux moments clés de la 
rencontre, soit la surprise ou le choc de la différence et l’explication 
(pour une explication plus détaillée et nuancée de cette approche 



71

Chapitre 6 / L’identité se forge dans le regard de l’autre

de la rencontre en moments, voir Arsenault et al., 2024). Le choc 
est considéré comme le moment où une réaction émotionnelle ou 
intellectuelle dans la rencontre saisit, déstabilise et fait prendre 
conscience que la situation ne se déroule pas comme prédit par les 
préjugés des acteurs en présence. Dans la rencontre interculturelle, 
la notion de choc culturel (Genest et al., 2021) est souvent présentée 
comme un élément déclencheur, où l’on prend conscience qu’une 
différence importante (qui est remarquable) entre le « soi » et l’autre 
bouleverse nos propres traditions, valeurs et façons de voir le monde. 
Cette reconnaissance permet d’entamer le deuxième moment de la 
rencontre, soit l’explicitation. Ce deuxième moment fait référence 
au processus dynamique d’explicitation entre le « soi » et l’autre à 
l’aide de la centration et de la décentration. Dans un monde idéal, 
l’explicitation est dynamique et réciproque alors que les acteurs 
entreprennent une série de mouvements entre le « soi » et l’autre pour 
arriver à une compréhension plus juste de la situation, mais elle peut 
aussi se faire de manière unilatérale.

	 2 /	 Vignettes

Vignette 6.1 /  Illustration

Antoine et Sonia sont des parents et ils font la connaissance de leurs 
nouveaux voisins camerounais qui ont également des enfants du 
même âge que les leurs. Leurs enfants vont et viennent d’une maison 
à l’autre et les parents s’échangent des services. Après un certain 
temps, Antoine et Sonia se rendent compte que lorsqu’ils vont chez 
leurs voisins, ils entrent souvent pour prendre le thé et se faire offrir 
à manger. En contrepartie, les échanges sont beaucoup plus brefs 
lorsque c’est chez eux et restent souvent d’ordre pratique et dans le 
cadre de porte. Ils se demandent si leurs voisins les décrivent comme 
froids. Ils se rendent compte ainsi qu’ils ne sont pas très chaleureux, 
qu’ils voient les interactions avec leurs voisins comme des transactions 
et que cela ne permet pas aux rapports de s’approfondir.



72

Formations en interculturel

Vignette 6.2 /  Illustration

M. Kouassi, 25 ans, droitier, est récemment arrivé au Canada pour effec-
tuer des études en informatique qui lui permettront d’améliorer ses 
conditions de vie. En raison de contraintes financières, il travaille en 
parallèle dans une usine de production de pièces en plastique, emploi 
qu’il a obtenu par le biais d’une agence de placement. Alors qu’il est 
assigné à l’alimentation de pastilles de plastique sur une chaîne de 
montage, il subit un écrasement sévère de sa main droite menant à 
l’amputation partielle de son index et de son majeur. Après trois jours 
d’hospitalisation, il a un premier rendez-vous en consultation externe 
de plastie. Il rencontre Sophie, ergothérapeute, récemment diplômée. 
Cette première interaction entre Sophie et M. Kouassi n’est pas propice 
à l’établissement d’une alliance thérapeutique. Sophie est pressée, 
elle tente de se montrer sensible à la culture de son patient en lui 
demandant quel est son pays d’origine, mais elle constate qu’il est peu 
bavard et a l’impression qu’il est désintéressé. De son côté, M. Kouassi 
est envahi pas l’impression que tous ses projets viennent de tomber à 
l’eau, navigue dans un système de santé qu’il ne maîtrise pas et remet 
en question la crédibilité d’une jeune thérapeute qui lui pose plusieurs 
questions relatives à son accident sans qu’il ne sache pourquoi.

Vignette 6.3 /  Illustration

Il y a quelques années, alors qu’elle vivait à Montréal, Valérie s’est 
engagée comme bénévole dans un centre communautaire pour animer 
des ateliers de conversation française. Enthousiaste, elle s’est vite 
confrontée aux subtilités du non-verbal et aux différences culturelles.

Un participant, plus âgé, restait toujours au fond de la salle, les bras 
croisés, le regard fuyant. Valérie a perçu ce comportement comme de 
l’irrespect et, contrariée, a préféré l’ignorer. Jusqu’au jour où il est venu 
lui parler en français pour lui demander pourquoi elle ne lui adressait 
plus la parole. En arabe, il a ajouté : « c’est la hchouma *». Gêné de ne 
pas pouvoir répondre correctement devant les autres, il se taisait.

*	 Qui suscite la honte. Son utilisation est limitée à la description d’une situation 
ou d’un comportement social jugé indécent, honteux, scandaleux ou gênant par 
une communauté.
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Ce déclic a amené Valérie à remettre en question ses interprétations. 
Comme le souligne Hofstede, les normes culturelles et la distance 
hiérarchique influencent les comportements. Hall rappelle quant à lui 
l’importance du non-verbal dans les cultures à haut contexte. Valérie a 
pris conscience de ses propres biais et a adapté sa posture, échangeant 
désormais en aparté avec lui. Peu à peu, la confiance s’est installée, les 
sourires sont revenus et une vraie communication s’est nouée, au-delà 
des mots.

Cette expérience illustre combien la compréhension, la sensibilité 
et l’adaptabilité interculturelles peuvent transformer une situation 
délicate en rencontre humaine.

Vignette 6.4 /  Illustration

Lors de son séjour au Népal, Christophe est invité à un dîner où l’on 
mange avec les mains. Habitué aux couverts, il perçoit d’abord cette 
pratique comme insalubre et inférieure, projetant ses propres normes 
culturelles sur celles des convives. Mal à l’aise, il hésite à participer et 
observe les autres en silence, convaincu de la supériorité de ses habi-
tudes occidentales. À plusieurs reprises, des regards bienveillants et 
des invitations à goûter lui sont adressés, mais il reste crispé, prisonnier 
de ses a priori.

Peu à peu, en observant les gestes précis et le plaisir partagé 
autour du repas, il réalise qu’au-delà de la technique culinaire, c’est un 
moment de convivialité et de transmission culturelle auquel il assiste.

Ce moment lui fait prendre conscience de son ethnocentrisme et de 
ses jugements spontanés fondés sur son éducation. Cette expérience 
lui apprend à dépasser ses préjugés et à valoriser les traditions des 
autres cultures.

Aujourd’hui, Christophe mange volontiers avec les mains et encou-
rage cette découverte sensorielle auprès des enfants dans son cadre 
professionnel, valorisant ainsi la diversité des pratiques culturelles.
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	 1 /	 Théorie

La rencontre ne se produit pas seulement entre des individus, mais 
également, de manière implicite, entre leurs groupes. Il est donc 
important de comprendre les répercussions qu’ont les dynamiques 
entre les groupes d’appartenance ou de référence des protagonistes. 
En tout premier lieu, dès notre plus jeune âge, nous sommes exposés 
à des normes sociales, à des stéréotypes et à des attitudes à travers 
notre famille, nos amis, les médias et l’éducation. Nous apprenons 
ainsi à associer certaines caractéristiques avec des groupes précis de 
personnes et, par des raccourcis cognitifs, nous produisons des biais 
implicites. Les biais implicites ou inconscients sont des attitudes ou 
des stéréotypes inconscients qui influencent notre compréhension, 
nos actions et nos décisions de manière automatique. Ils opèrent en 
dehors de notre conscience et se manifestent rapidement en réponse 
à certains stimuli ou situations. Universels et courants, ces biais 
peuvent affecter tout le monde, indépendamment de la conscience 
que l’on peut avoir de leur existence ou de nos intentions bienveil-
lantes. Les médias jouent un rôle crucial dans la formation des biais 
implicites. Les représentations stéréotypées de différents groupes 
dans les films, les émissions de télévision et les publicités peuvent 
renforcer les biais implicites. Par exemple, lorsque les personnes 
noires sont surreprésentées dans les rôles de criminels. Ces biais sont 
également fortement influencés par les normes et valeurs culturelles. 
Par exemple, on peut associer une personne grosse à une personne 
fainéante et donc de moindre valeur dans notre société axée sur 
des stéréotypes favorables envers les corps sveltes qu’on associe 
à la maîtrise sur soi, à la beauté, etc.

Chapitre 7   /

Prendre en compte 
 les répercussions des dynamiques 

groupales sur la rencontre
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La recherche démontre qu’il existe différents types de biais 
inconscients (Brière et al., 2022). Parmi les biais, nous retrouvons, 
entre autres, le biais d’affinité, ou biais de similarité. Il survient 
lorsque les gens préfèrent ceux qui leur ressemblent. Tout lien perçu, 
qu’il soit important ou non, peut engendrer ce biais. Les biais de 
confirmation se produisent lorsque les individus cherchent à justi-
fier leurs façons de voir les choses ou de les comprendre. Cela fait en 
sorte que les gens confirment leurs croyances au lieu de les remettre 
en question. La pensée de groupe ou biais de conformité est un biais 
inconscient où les individus cherchent à atteindre un consensus de 
groupe, souvent au détriment de leurs propres croyances et valeurs. 
Ce biais crée une pression pour se conformer, menant à l’exclusion 
d’autres idées et perspectives. Le biais de perception implique la 
formation de stéréotypes et de généralisations sur des groupes précis 
de personnes. Ce préjugé empêche de voir un individu dans toute sa 
complexité et l’évalue sur des facteurs facilement perceptibles tels 
l’ethnie ou le genre.

L’Université Harvard1, avec son Project Implicit, a mis en ligne 
une autoévaluation accessible à tous et offerte en plusieurs langues, 
permettant d’identifier nos biais individuels.

Ainsi, les biais implicites qui existent dans nos groupes et desquels 
les individus sont imprégnés influencent la rencontre. Les biais impli-
cites des acteurs en présence s’activent lorsqu’ils sont en interaction. 
Les idées préconçues des uns et des autres ont une incidence directe 
sur leur attitude et leur comportement. Prenons l’exemple de Marie, 
une gestionnaire de projet qui rencontre Ahmed, un nouvel ingé-
nieur. Marie présuppose qu’Ahmed, en raison de ses origines moyen-
orientales2, pourrait avoir des compétences linguistiques limitées. 
Ahmed, de son côté, voit Marie comme potentiellement raciste. 
Lors de leurs interactions, Marie parle très lentement lorsqu'elle 
utilise du jargon technique, pensant inconsciemment qu’Ahmed 
pourrait rencontrer des difficultés à suivre ce qu’elle dit. Ahmed 
devient plus réservé, interprétant cette attitude comme dénigrante 
et raciste. Marie perçoit cette réserve comme un manque d’intérêt 
ou de compréhension.

	 1	 https://implicit.harvard.edu/implicit/canadafr/takeatest.html 

	 2	 Notez qu’il y a tout un imaginaire attaché aux relations de pouvoir de domination maintenues par cette concep-
tion de l’Orient comme Edward Said le démontre bien dans son livre L’orientalisme : l’Orient créé par l’Occident.

https://implicit.harvard.edu/implicit/canadafr/takeatest.html
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À la base de ces biais implicites, il y a des représentations inter-
groupes, soit des perceptions, des croyances et des sentiments 
que les membres d’un groupe ont à l’égard d’autres groupes 
sociaux, auxquels on attribue une valeur ou une importance rela-
tive (Gaffié, 2004). Ces représentations impliquent souvent une 
désignation de statut ou de position sociale à divers groupes ou 
individus. Par exemple, certaines professions peuvent être consi-
dérées comme plus prestigieuses ou plus cruciales que d’autres, 
en fonction des normes culturelles et des valeurs prédominantes. 
Ainsi, certains groupes ethniques ou professionnels peuvent être 
perçus comme occupant des positions plus élevées ou inférieures 
dans la hiérarchie sociale établie. Des rapports de pouvoir et des 
privilèges sont donc imbriqués dans les représentations qui nous 
habitent et qui déterminent qui détient le pouvoir, l’autorité ou 
le respect dans une situation donnée. Les rapports de pouvoir 
désignent les relations asymétriques entre individus ou groupes, 
où certains détiennent plus d’influence que d’autres ou bénéficient 
de privilèges par rapport à d’autres. Le pouvoir peut revêtir diverses 
formes et s’exprimer de différentes manières. Par exemple, une 
personne ou un groupe peut détenir un pouvoir économique consi-
dérable en contrôlant des ressources ou des entreprises importantes, 
ce qui influence les décisions économiques et les conditions de vie 
sans nécessairement interagir directement avec les individus. De 
même, le pouvoir politique peut être exercé par ceux qui occupent 
des postes de leadership au sein du gouvernement ou des institu-
tions politiques, et qui façonnent les politiques publiques et les 
lois qui affectent toute la société. Le pouvoir social et culturel est 
aussi important, influençant les normes sociales, les valeurs et les 
perceptions à travers des figures médiatiques, des intellectuels ou 
des leaders d’opinion qui façonnent les discours dominants. Enfin, 
le pouvoir symbolique se manifeste à travers le contrôle des repré-
sentations et des discours dans les médias, l’éducation et d’autres 
plateformes, influençant profondément les perceptions collec-
tives et individuelles. Ces différentes formes de pouvoir peuvent 
être considérées comme des privilèges, c’est-à-dire les avantages 
sociaux, économiques ou politiques dont bénéficient certains indivi-
dus ou groupes en raison de leur position au sein de la société et qui 
sont distribués en fonction des structures de pouvoir. Ces avantages 
peuvent être implicites ou explicites et sont souvent invisibles pour 
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ceux qui en bénéficient. Comme les enjeux de pouvoir sont trans-
versaux et revêtent des formes systémiques, nous creuserons cette 
notion dans le chapitre 9. Notons que, dans la dynamique entre le 
groupe et l’individu, il y a un jeu qui s’effectue entre la nécessité de 
la personne de faire partie d’un groupe et celle de se différencier des 
autres personnes. Il y a donc une recherche d’un juste milieu entre 
les deux pour arriver à une situation d’inclusion qui ne brime pas 
les particularités de la personne :

[…] c’est par l’effet d’un processus cognitif que les individus se 
catégorisent dans un groupe plutôt qu’un autre en accentuant 
les similarités de l’endogroupe et les différences de l’exogroupe 
pour se distinguer et bâtir des frontières entre leur groupe et un 
autre. La littérature critique, quant à elle, s’éloigne de la polarité 
inclusion/exclusion grâce à l’intersectionnalité, qui place les 
identités dans des relations dynamiques et une dimension poli-
tique (Dennissen et al., 2020). Shore et al. (2011) ont proposé 
un modèle d’inclusion inspiré par la théorie de la distinction 
optimale (Leonardelli et al., 2010). Postulant que les individus 
ont besoin de se sentir à la fois similaires au groupe et différents 
des autres membres afin de combler leurs besoins d’apparte-
nance et de différenciation, ils situent l’expérience d’inclu-
sion à parfaite distance entre dissemblance et ressemblance 
(Mbengue-Reiver et al., 2022, p. 128).

Les dynamiques entre groupes, imprégnées de rapports de 
pouvoir, influencent les processus d’adaptation des individus ou 
des groupes au sein d’une société dominante. Les groupes mino-
ritaires ou marginalisés peuvent, entre autres, faire face à des 
pressions pour assimiler les normes, les valeurs et les comporte-
ments de la société dominante afin de s’intégrer et d’accéder à des 
ressources économiques, sociales et politiques. Ces « processus par 
lesquels un groupe social modifie les individus qui lui viennent de 
l’extérieur et les intègre à sa propre civilisation » (Centre national 
de ressources textuelles et lexicales [CNRTL], 2012) se nomme 
« assimilation ». Il existe différentes formes et divers degrés d’as-
similation, puisque celle-ci peut être forcée ou encouragée (plus 
ou moins volontaire). Dans les cas extrêmes, pensons notam-
ment aux pensionnats autochtones où les enfants étaient arrachés 
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à leur famille et victimes de diverses formes de violences afin 
de faire « disparaître l’indien » en eux. Proche de l’assimilation, il 
y a le processus d’acculturation où l’individu change au contact 
d’un nouvel environnement. C’est ici qu’il peut y avoir des varia-
tions en ce qui concerne l’équilibre que la personne atteint entre 
les éléments socioculturels de son ou ses groupes d’appartenance 
et de ceux dans le nouvel environnement. Si, dans les deux cas, 
la société joue un rôle primordial, dans le premier cas (assimila-
tion), il y a souvent une forme d’intervention de l’État par des poli-
tiques qui favorisent la mise à l’écart ou l’effacement des anciens 
traits identitaires ou culturels de la personne pour adopter ceux 
de la collectivité où elle est arrivée.

Dans le cas où des individus ne partagent pas certaines caractéris-
tiques dominantes, ils peuvent être stigmatisés. Selon Goffman (1986), 
la stigmatisation est un processus qui marque de manière négative 
des individus en raison de certaines caractéristiques ou comporte-
ments perçus comme déviants ou indésirables par la société. Ces 
attitudes ou idées négatives peuvent concerner une caractéristique 
mentale, physique ou sociale d’une personne ou d’un groupe.

On peut donc voir que le processus d’assimilation peut mener 
à différents niveaux d’accès, de participation et de reconnaissance 
au sein d’une société qu’on peut envisager comme un continuum 
inclusion-marginalisation-exclusion. À l’extrémité positive du conti-
nuum, l’inclusion se caractérise par la pleine participation et l’accès 
équitable à toutes les possibilités sociales, économiques, politiques 
et culturelles d’une société. Les individus et les groupes se sentent 
valorisés, respectés et intégrés dans tous les aspects de la vie commu-
nautaire. La marginalisation représente une position intermédiaire 
où certains individus ou groupes rencontrent des obstacles et des 
barrières qui limitent leur accès aux ressources, aux possibilités et à 
la pleine participation sociale. Cela peut résulter de discriminations 
structurelles, de préjugés institutionnels ou de politiques qui favo-
risent certains groupes au détriment d’autres. À l’extrémité négative 
du continuum, l’exclusion se caractérise par la privation totale ou 
partielle des droits, des possibilités et de la reconnaissance sociale. 
Les individus ou les groupes exclus sont systématiquement empêchés 
de participer à la vie communautaire et sont souvent marginalisés 
socialement et économiquement.



80

Formations en interculturel

	 2 /	 Vignettes

Vignette 7.1 /  Illustration

Dans une ville où se trouve une communauté autochtone, une 
Québécoise et une Autochtone se rencontrent lors d’une activité orga-
nisée par la Ville. Les deux femmes discutent quelque temps à propos 
des services offerts par la Ville, jusqu’à ce que la personne autoch-
tone lui demande de l’argent pour s’acheter un café et un sandwich. La 
Québécoise la trouve vraiment impolie et effrontée puisqu’elles ne se 
connaissent que depuis quelques minutes. Elle est très déçue de cette 
rencontre alors qu’elle espérait créer un pont entre les deux peuples 
en les connectant sur leurs points communs. La réalité est que la rela-
tion, même si nouvelle, ne se construisait pas de zéro. Malgré la bonne 
volonté des deux parties, l’histoire des relations entre les deux groupes 
sociaux a teinté la rencontre. D’un côté, il est probable que la femme 
autochtone ait subi beaucoup de racisme et qu’elle considère l’autre, 
dans tout son privilège, comme indirectement responsable. Ses désirs 
n’étaient peut-être pas de se faire une amie. De l’autre côté, était-ce 
possible que les attentes de la Québécoise étaient ancrées dans une 
certaine forme de racisme et qu’elle s’attendait à ce que l’Autochtone 
soit, en quelque sorte, reconnaissante de cette occasion de se faire 
une amie appartenant au groupe majoritaire et qu’elle agisse en consé-
quence ? Il est naïf de souhaiter créer des liens entre des communau-
tés aux liens historiquement ancrés dans un racisme systémique avec 
une conversation de quelques minutes alors qu’un réel processus de 
réconciliation, avec tout ce que cela engage, est nécessaire.

Vignette 7.2 /  Réflexion et stratégie

Dans le contexte municipal, il a été remarqué que :

•	 Lorsqu’une personne parmi les participants est victime de discri-
mination (ou est membre d’un groupe victime de discrimination 
ou adoptant une position affirmée antidiscrimination) et qu’elle 
n’est pas reconnue dans son expérience, elle s’insurge et peut 
devenir accusatrice ou se replier.
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•	 Un individu issu de la majorité, n’ayant pas vécu de discrimi-
nation, peut adopter une position obstinée lorsque certains 
mots sont utilisés à son égard ou à l’égard de « son groupe » 
(racisme, discrimination). Cela peut être dû à différentes raisons 
(p. ex. refus de culpabilité ou de honte : « je ne suis pas raciste »).

Pour faire face à cette difficulté d’aborder le sujet des dynamiques 
groupales :

•	 Les concepts de « biais implicite », de « discrimination » et de 
« préjugé » sont souvent utilisés de manière interchangeable : 
le choix du concept utilisé pour aborder l’enjeu de formation 
dépend fortement de la réaction des participants (questions, 
réactions, commentaires, expression faciale des participants).

•	 Le concept de biais implicite est souvent favorisé puisqu’il 
semble offrir une compréhension du phénomène qui satisfait 
la majorité, surtout lorsque son emploi est accompagné des 
concepts d’effet discriminatoire et d’équité (ou de manque 
d’équité). Cependant, il a été remarqué que, parfois, le concept 
de biais implicite a des effets paralysants et que, pour certains, 
il excuse le non excusable.

•	 Le modèle des 3D est très utile pour dévoiler les différences et 
ensuite adresser les enjeux de formation liés au concept.

Vignette 7.3 /  Réflexion

Dans le contexte de programmes universitaires abordant les ques-
tions internationales, certaines postures et éléments terminologiques 
peuvent être la cause d’irritants. Lors d’échanges dans le contexte de 
classe, plusieurs préjugés et clichés font surface lorsque des questions 
sur les thématiques suivantes sont abordées :

•	 La manifestation des rapports inégaux (asymétriques) entre les 
groupes ayant différents horizons culturels.

•	 Le questionnement du rapport d’autorité (Bourdieu, 1979) : 
institution-individu, professeur-étudiant de même que les 
savoirs dits légitimes.	 
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•	 La combinaison (intersectionnalité) des rapports de pouvoir 
fondés entre autres sur la classe, la race (sociologiquement 
parlant), le genre, etc.

Quelques termes en particulier exacerbent une certaine sensibi-
lité : termes liés à la race, au genre, à la domination (acteur vs sujet 
vs objet, etc.).

Pour soutenir la prise de conscience de ces postures individuelles 
et de ces dynamiques groupales, plusieurs approches théoriques appli-
quées sont proposées. Toutes ces approches font appel à un exercice 
de contextualisation :

•	 Le dialogue dialectique pour susciter le dialogique (Morin, 1983, 
2005 ; Panikkar, 1962, 1979) afin de faciliter la rencontre entre 
les apprenants et les apprenantes ayant une histoire distincte.

•	 La recherche de l’invariant humain (Panikkar, 1962, 1979) est 
utilisée sans nier les différences culturelles.

•	 L’histoire collective et la prise de conscience de ses préjugés et 
défis par l’appel à une réflexion sur ses biais cognitifs, individuels 
et collectifs.

•	 La transvaluation ou le regard critique qu’on peut avoir sur sa 
propre culture (Todorov, 1986).

•	 Les savoirs autochtones et vernaculaires sont reconnus et 
valorisés (Todorov, 1986).
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	 1 /	 Théorie

La rencontre et les relations groupales, mentionnées précédem-
ment, s’insèrent dans un contexte plus large ayant une incidence 
directe sur nos interactions. Ce contexte sociopolitique et socio
historique, soit l’ensemble des circonstances sociales, économiques, 
politiques, culturelles et historiques qui entourent un événement 
ou une période, permet de comprendre les influences et les condi-
tions qui ont façonné et influencé ces éléments. Ce contexte inclut 
les éléments historiques qui ont conduit à la situation actuelle, tels 
que les guerres, les révolutions, les découvertes scientifiques ou 
les changements politiques. Il englobe également les structures et 
dynamiques sociales, notamment les classes sociales, les relations 
de genre, les normes et valeurs culturelles ainsi que les mouve-
ments sociaux. La situation économique est également importante 
à considérer pour bien comprendre un contexte sociohistorique, 
incluant les conditions de travail, les systèmes de production, les 
crises économiques et les inégalités de richesse. Il inclut également 
des éléments politiques comme les régimes politiques en place, les 
lois, les politiques gouvernementales ainsi que les conflits et alliances 
internationales. Finalement, il intègre le contexte culturel au sens 
large, c’est-à-dire les croyances, les pratiques, les arts, la littérature, 
la langue, les traditions et les innovations culturelles.

Certains éléments historiques peuvent parfois, pour certains d’entre 
nous, paraître éloignés dans le temps et ne plus être à l’ordre du jour. 
Cependant, ils laissent des héritages qui influencent de nombreuses 
dimensions de nos sociétés, même si leurs formes diffèrent des 
éléments originaux. Parmi ceux-ci, l’impérialisme se réfère à la politique 

Chapitre 8   /

La rencontre  
s’insère dans un contexte 

historico-politique



86

Formations en interculturel

de domination exercée par un État ou un regroupement d’États sur 
d’autres territoires, souvent par le biais de la conquête militaire, de 
l’exploitation économique et de la domination politique et cultu-
relle (Schumpeter, 1951). Les grandes puissances européennes des 
XVe au XXe siècles, telles que le Royaume-Uni, la France, l’Espagne 
et le Portugal, ont colonisé de vastes régions d’Afrique, d’Asie et des 
Amériques, imposant leur système de gouvernement, leur économie 
et leur culture aux populations locales. Cette domination impériale 
a souvent conduit à l’exploitation des ressources naturelles et à l’as-
sujettissement des peuples indigènes (Curtin, 1969). L’esclavagisme, 
faisant souvent référence au commerce d’esclaves noirs africains et 
au « commerce triangulaire » ayant eu lieu aux XVIIIe et XIXe siècles, 
reliant l’Europe, l’Afrique et l’Amérique, pour la déportation d’es-
claves noirs, d’abord troqués en Afrique contre des produits euro-
péens (textiles, armes), puis en Amérique contre des matières 
premières coloniales (sucre, café, coton, tabac, etc.). Il s’agit d’une 
des trois grandes « traites négrières », dont la « traite orientale », qui a 
duré près de 13 siècles. Encore, il ne s’agit que d’une forme d’escla-
vage alors que le système juridique et social qui applique le droit de 
propriété aux individus a existé et existe encore sous diverses formes. 
Finalement, on doit inclure le colonialisme, soit cette pratique ou 
même cette politique par laquelle un pays étend son contrôle sur des 
territoires et des peuples étrangers, souvent en imposant le contrôle 
par une minorité (Césaire, 1955). Cette domination peut être poli-
tique, économique, sociale et culturelle, et se manifeste par la prise 
de possession et l’exploitation des ressources, l’imposition de struc-
tures de pouvoir et de lois, ainsi que l’influence sur les modes de vie 
et les cultures locales. Le colonialisme a marqué l’histoire mondiale 
de différentes manières, mais il est souvent associé à la période  
de l’expansion européenne, du XVe au XXe siècle.

Aujourd’hui, les héritages de l’impérialisme, de l’esclavagisme et 
du colonialisme continuent d’influencer de nombreuses dimensions 
de nos sociétés, bien que sous des formes différentes et souvent plus 
subtiles. On peut notamment penser aux communautés autochtones 
qui peinent encore aujourd’hui à surmonter les conséquences du 
colonialisme, telles que la pauvreté persistante, le manque d’accès 
à des services de base comme l’éducation et la santé, les taux élevés 
de chômage, la marginalisation sociale, ainsi que la perte de terres 
et de ressources traditionnelles. Les anciennes colonies et leurs 
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populations souffrent encore souvent de niveaux élevés de pauvreté 
et de sous-développement économique, en grande partie à cause de 
l’exploitation systématique de leurs ressources naturelles et de leur 
main-d’œuvre pendant les périodes coloniales et esclavagistes. Les 
structures politiques mises en place par les puissances coloniales 
persistent parfois, entraînant une instabilité politique et des conflits 
internes. La guerre civile nigériane, ou guerre du Biafra (1967-1970), 
en est un exemple frappant. Le conflit a éclaté principalement en 
raison des tensions ethniques entre les groupes majoritaires du pays, 
exacerbées par les politiques coloniales qui avaient favorisé certaines 
régions et groupes ethniques au détriment d’autres.

Les idéologies racistes qui ont justifié l’esclavage et l’impéria-
lisme continuent d’avoir des répercussions, contribuant au racisme 
systémique et aux discriminations raciales dans de nombreux pays. 
Pensons notamment aux États-Unis, où les Afro-Américains sont 
disproportionnellement représentés dans le système pénal améri-
cain. Bien que constituant environ 13 % de la population, les Afro-
Américains représentent près de 40 % des détenus dans les prisons 
fédérales. Cette disparité est souvent attribuée à des pratiques 
comme le profilage racial par la police, les peines plus sévères pour 
des crimes similaires commis par des individus de couleur, et les 
inégalités dans l’accès à une représentation juridique adéquate. Les 
cultures et identités des peuples colonisés ont souvent été margina-
lisées et dévalorisées et cela persiste encore aujourd’hui (Césaire, 
1955 ; Ziegler, 2008), comme dans le cas de Joyce Echaquan, une 
femme autochtone de la Première Nation attikamek de Manawan 
au Québec qui a diffusé en direct sur Facebook en 2020 les derniers 
moments de sa vie alors qu'elle était traitée pour des douleurs abdo-
minales et que le personnel hospitalier lui faisait des commentaires 
racistes et dégradants (Chouinard, 2021).

De plus, bien que l’esclavage soit aboli, la traite des êtres humains 
persiste sous différentes formes telles que le travail forcé, la servitude 
domestique et l’exploitation sexuelle. Selon l’Organisation internatio-
nale du travail (OIT), des millions de personnes sont encore victimes 
de ces formes d’esclavage moderne (OIT, 2022). Pensons notam-
ment aux travailleurs étrangers temporaires au Canada qui sont à 
haut risque d’être exploités (Frozzini et Law, 2017a). Plusieurs cas 
ont fait les manchettes ces dernières années, notamment un groupe 
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de travailleurs qui ont dénoncé leurs conditions de travail et de 
vie extrêmement précaires, alléguant harcèlement psychologique, 
heures excessives non payées, confiscation de documents person-
nels, déductions abusives de salaires pour des frais d’immigration, 
étant mal nourris, vivant dans un logement surpeuplé et mal chauffé 
avec des règles strictes et des amendes lorsqu’ils laissaient traîner 
quelque chose (Marin, 2019). D’ailleurs, le rapporteur spécial des 
Nations Unies a produit un rapport accablant sur la situation de 
ces travailleuses et travailleurs où il mentionne que le Programme 
des travailleurs étrangers temporaires (PTET) « alimente les formes 
contemporaines d’esclavage, car il institutionnalise les asymétries de 
pouvoir qui favorisent les employeurs et empêchent les travailleurs 
d’exercer leurs droits » (Obokata, 2024, p. 5).

En plus de ces éléments sociohistoriques, la doctrine économique 
et politique dominante de notre époque, le néolibéralisme, influence 
chaque aspect de nos vies et a donc des répercussions importantes 
sur nos interactions. Le nouveau modèle d’État proposé par le 
néolibéralisme œuvre activement à renforcer le capitalisme contem-
porain en se restructurant en fonction de la logique de la concurrence 
marchande, c’est-à-dire les intérêts et les façons de faire du secteur 
privé (Hurteau, 2013b) à l’échelle internationale (libéralisation des 
marchés) et individuelle (réduire toutes les dimensions humaines 
à la seule valeur marchande). L’État en vient à imposer un mode de 
gestion de ses institutions basé sur l’approche managériale, qui doit 
suivre un modèle coûts/bénéfices et se soumettre à des objectifs 
quantitatifs (Hurteau, 2013a). Par l’imposition des nouvelles normes 
de « performance », l’État introduit, chez l’individu, des réflexes 
de marché, avec un rapport au monde en matière de concurrence 
ainsi que des relations sociales calculées en coûts, bénéfices et 
valeur ajoutée (Côté Galarneau, 2018). La structure idéologique du 
néolibéralisme valorise donc l’autonomie individuelle ainsi que 
l’intégration de l’individu à l’économie de marché, mettant ainsi l’ac-
cent sur le mythe de la prise en main de l’individu de sa propre desti-
née (Hindess, 2002) sans aide des autres personnes. Le rôle de l’État, 
face au citoyen, est donc de favoriser son développement individuel, 
pour qu’il devienne économiquement autonome et responsable de 
son propre bien-être (Papillon, 2012) en délaissant le fait fondamental 
des conditions sociales nécessaires au développement du potentiel 
humain et donc de l’interdépendance.
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Les représentations de l’altérité sont directement affectées par 
ce paradigme. Par exemple, Root et al. (2014), dans une revue de la 
documentation sur l’effet du néolibéralisme sur les familles immi-
grantes, démontrent que les politiques d’immigration des dernières 
années placent la responsabilité de l’intégration sur les seules épaules 
de la personne immigrante, délaissant ainsi l’idée d’une intégration 
à double sens (les immigrants et les migrants, et la société d’accueil 
font mutuellement des efforts). Les politiques néolibérales auraient 
l’effet de construire une image du « parfait » immigrant qui s’ap-
puie sur un idéal d’autonomie et d’autosuffisance (Gratton, 2012). 
En conséquence, un changement d’objectifs des politiques d’im-
migration est observable : si on parlait auparavant d’intégration à 
long terme pour bâtir la nation, la priorité est désormais mise sur la 
flexibilité des personnes immigrantes et les bénéfices économiques 
immédiats, priorisant ainsi les immigrants de classe économique 
et les travailleurs temporaires1.

Les politiques migratoires sont des cadres réglementaires et admi-
nistratifs établis par les gouvernements pour gérer l’entrée, le séjour 
et l’inclusion des personnes immigrantes au sein du pays. Les poli-
tiques migratoires définissent les modalités de contrôle et de sécurité 
aux frontières, régulant ainsi l’entrée et la sortie des personnes, mais 
aussi sur le territoire à travers le temps avec divers documents, dont 
divers types de permis. S’ajoutent à cela les politiques d’intégration, 
soit les programmes d’apprentissage de la langue, les services d’orien-
tation professionnelle et les initiatives pour faciliter l’accès à l’éduca-
tion, au logement et à la santé. Comme toutes politiques, celles liées 
à l’immigration sont sujettes à des changements constants et souvent 
rapides, influencés par une multitude de facteurs politiques, écono-
miques, sociaux et internationaux. Elles le sont particulièrement en 
raison de plusieurs facteurs interconnectés, par exemple, les besoins 
économiques fluctuants, les pressions politiques internes variées, 
les changements d’orientation gouvernementale, les pressions des 
mouvements sociaux, les crises humanitaires et les obligations inter-
nationales. Les préoccupations croissantes en matière de sécurité 
nationale (fondées ou non) influencent également ces politiques.

	 1	 Toutefois, les politiques migratoires ont toujours été adaptées pour répondre à trois besoins constants : 
économiques, démographiques et d’occupation territoriale (Frozzini, 2022).
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Parmi ces politiques, celles de la gestion de la diversité représentent 
l’ensemble des stratégies, des mesures et des principes mis en place 
par une organisation ou une société et qui visent à encadrer la diver-
sité culturelle, ethnique, religieuse, linguistique et d’autres formes 
de diversité au sein de sa population (Kymlicka, 2010). Elles sont 
multiples et indissociables de la société dans laquelle elles évoluent 
puisqu’elles existent à travers les structures et les cultures institution-
nelles (Roult et al., 2019). Par exemple, au Canada, le multicultura-
lisme et l’interculturalisme coexistent, alors qu’il existe de nombreux 
débats qui tentent de départager les deux approches. Il est primordial 
de considérer le contexte historique pour saisir pleinement ces deux 
orientations politiques (Fourot, 2013). Parmi les politiques de gestion 
de la diversité les plus connues, le multiculturalisme, associé au 
Canada, reconnaît et promeut la coexistence de différentes cultures 
au sein d’une même société. Il valorise la diversité culturelle et encou-
rage le maintien des identités culturelles distinctes tout en favori-
sant l’égalité des droits (Rocher et White, 2014). L’interculturalisme, 
pour sa part, associé au Québec, vise à favoriser les interactions et les 
échanges entre les différentes cultures au sein de la société. Il encou-
rage le dialogue interculturel et la création d’une identité collective 
partagée tout en respectant les particularités culturelles de chacun 
(Roult et al., 2019). Le melting pot, associé aux États-Unis, promeut 
l’idée que l’identité nationale devrait transcender les différences 
culturelles et ethniques individuelles. Il encourage l’assimilation des 
différentes cultures dans une identité nationale commune, souvent 
vue comme un creuset où les divers éléments se mélangent pour 
former une nouvelle identité collective (Rumbaut, 2005). Finalement, 
le républicanisme à la française se caractérise par sa promotion de 
la laïcité, de l’égalité, de la fraternité et de l’engagement civique. 
Il insiste sur la séparation de l’Église et de l’État, sur l’importance de 
l’égalité des droits pour tous les citoyens, et il encourage la solidarité 
nationale. Fondé sur l’universalisme républicain, il valorise une iden-
tité nationale commune et l’éducation publique et laïque comme des 
piliers de la citoyenneté active qui laissent peu de place à l’accepta-
tion de la diversité. Certains auteurs l’associent à une orientation assi-
milationniste (Barrette et al., 2004 ; Sabatier et Berry, 1999), même  
si ce modèle est plus nuancé (Kamiejski et al., 2012).
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Finalement, on ne peut parler du contexte sociohistorique 
sans mentionner les normes, valeurs et croyances qui sont à la 
fois enracinées dans ce dernier tout en le constituant en partie. 
Il s’agit de concepts fondamentaux en sociologie et en anthropo-
logie qui influencent profondément le comportement individuel 
et collectif dans une société. Les normes sont des règles ou des 
attentes sociales qui « […] guident et régulent les comportements 
des individus en les renseignant sur ce qu’il faut (prescription) 
ou ne faut pas (proscription) faire dans une situation donnée » 
(Nugier et Chekroun, 2021), elles peuvent donc être aussi considé-
rées comme des contraintes sociales (Durkheim, 2002). Elles défi-
nissent ce qui est considéré comme approprié ou acceptable dans 
différents contextes sociaux. Les normes peuvent être formelles 
(comme des lois et des règlements) ou informelles (comme des 
conventions sociales et des coutumes). Les valeurs sont des prin-
cipes ou des idéaux considérés comme importants, dignes de 
respect et souhaitables par une société (Weber, 1993, 2003). Elles 
guident les choix individuels et collectifs en déterminant ce qui est 
perçu comme juste, bon ou désirable. Les valeurs peuvent inclure 
des concepts comme la liberté, l’égalité, la justice, l’honnêteté, la 
tolérance, etc. Pour leur part, les croyances sont des convictions 
mentales ou des orientations vers certaines idées ou propositions 
que nous acceptons comme étant vraies ou probables, souvent 
liées à des questions religieuses, morales, politiques ou philoso-
phiques (James, 1960). Elles peuvent être basées sur des éléments 
factuels ou être fondées sur la foi, la tradition ou l’expérience 
personnelle. Ensemble, ces trois éléments forment une partie 
essentielle de la culture d’une société, influençant les attitudes, 
les comportements, les interactions sociales et les institutions. 
Ils contribuent également à façonner les identités individuelles 
et collectives et à structurer les relations sociales et politiques 
au sein d’une communauté.
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	 2 /	 Vignettes

Vignette 8.1 /  Illustration

Alejandro est un travailleur immigrant venu au Québec pour cueillir 
des fraises. Depuis des semaines, il a mal au dos, mais, ce matin, il 
n’arrive pas à se lever de son lit. Son contremaître l’amène à l’urgence 
où il rencontre un médecin. Un de ses amis, qui maîtrise le français 
mieux que lui, l’accompagne. Après plusieurs examens, le pronostic 
est assez mauvais : une vertèbre est déplacée. Derrière le comptoir, le 
médecin se demande pourquoi ce travailleur n’est pas venu consulter 
avant puisqu’il n’aurait pas dû continuer à travailler dans sa condition. 
Une infirmière lui dit que Alejandro est dans une situation qui l’empêche 
fort probablement de dévoiler toutes ses difficultés : son statut d’im-
migration (et probablement l’argent qu’il envoie aux membres de sa 
famille pour vivre dans son pays d’origine) dépend du maintien de son 
emploi, sans compter que le climat anti-immigrant lui inspire beaucoup 
de méfiance envers la société d’accueil. Elle continue en disant qu’il 
est fort probable que son employeur reproduit une vision largement 
répandue dans la société selon laquelle les travailleurs immigrants 
doivent être reconnaissants de leur chance d’être au Québec, et ce, 
malgré les conditions de travail difficiles, voire inhumaines. La vision 
néolibérale promue par les sociétés occidentales qui voit les immi-
grants comme des ressources et que, comme toute ressource, ils ne 
valent plus rien s’ils sont blessés. Le médecin peut mieux comprendre 
quelques éléments qui expliquent pourquoi Alejandro n’est pas venu 
consulter avant.

Vignette 8.2 /  Réflexion

Dans le contexte des formations dans le milieu de la santé et des 
services sociaux (CISSS ou CIUSSS), il a été remarqué que certains 
termes soulèvent un questionnement implicitement ou explicite-
ment politique et occasionnent des prises de positions souvent fortes 
et des débats :

•	 Le concept d’accommodement raisonnable et sa pratique 
concrète.
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•	 La question de la maîtrise suffisante du français et les enjeux 
pratiques autour des services d’interprétariat, formel ou informel.

•	 Les positions divergentes concernant la multiculturalité ou 
l’interculturalité vs les principes « universels ».

Pour aborder l’enjeu de formation, malgré les différentes concep-
tions de « ce qu’on observe », voici quelques éléments à prendre 
en considération :

•	 Une réflexion sur le prescrit (normes professionnelles, organisa-
tionnelles, juridiques, politiques et l’activité réelle d’intervention 
en santé ou service social).

•	 L’importance des convictions personnelles des participants et 
leur rapport à la visée interculturelle.

•	 D’un niveau de réflexions complexes et plus abstraites, l’impor-
tance de bien documenter le champ des exigences normatives 
(politiques fédérales, provinciales, charte des droits et libertés, 
dispositions juridiques, règles professionnelles et leur évolu-
tion historique) en les rattachant toujours à des situations de 
pratiques vécues, très concrètes, pour montrer les adapta-
tions nécessaires et incontournables, et l’espace de créativité 
de chacun et chacune aujourd’hui (Rhéaume, 2017).

Vignette 8.3 /  Réflexion et stratégie

Dans le milieu universitaire et communautaire, lorsqu’on aborde divers 
facteurs historiques et politiques, il y a parfois des tensions concernant 
la conception que les individus peuvent avoir d’éléments ayant été 
politisés à travers le temps. Pensons notamment à la place du multi-
culturalisme et de l’interculturalisme au Québec. Il y a aussi des précon-
ceptions provenant de l’image que la personne s’est forgée concernant 
son appartenance au groupe majoritaire ou à divers groupes qui, lors 
des exemples mis de l’avant, sont associés par la suite à des événe-
ments peu reluisants de l’histoire. Il y a encore ici un travail à faire en 
ce qui concerne le sentiment d’appartenance identitaire, qui peut créer 
des inconforts chez les personnes. 	 
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Une stratégie souvent utilisée est de parler en général tout en 
donnant des exemples concrets. Par la suite, on défait le lien entre 
la question personnelle et celle propre aux structures ou aux orga-
nisations afin de porter le regard ailleurs. En d’autres termes, il faut 
faire faire aux gens un saut de niveau ou d’échelle d’analyse pour 
préserver l’intégrité de la personne (sauver la face dans l’idée de 
Goffman, 1982). Par exemple, en parlant du traitement des minorités 
francophones au XIXe et au début du XXe siècle, on leur fait remarquer 
les tendances à discriminer ces minorités en tant que groupe migrant 
(aux États-Unis ou ailleurs) ou minoritaire et on note les liens à faire 
avec le traitement d’autres groupes en situation minoritaire prove-
nant de diverses vagues migratoires. Par la suite, on les transporte 
au contexte présent pour leur montrer comment on discrimine divers 
groupes en ce moment, tout en portant attention au fait que c’est le 
produit de structures mises en place (p. ex. les changements effectués 
dans le Programme de l’expérience québécoise [PEQ] qui rendent plus 
difficile l’accès à la résidence permanente à certains types de travail-
leuses et travailleurs migrants temporaires ainsi qu’aux personnes 
étudiantes internationales et leur famille et, en novembre 2025, 
sa simple abolition par le gouvernement provincial).

L’enseignant doit porter une attention particulière à ne pas 
condamner la position de la personne apprenante et à ramener cela 
au cadre organisationnel ou législatif qui donne les cadres particuliers 
d’actions possibles. De plus, il est important de bien montrer que 
la personne garde toujours une part d’action qui lui permet d’agir, 
même au sein de cadres plus restrictifs. Un danger majeur provient 
de la réaction défaitiste qui peut émerger lorsque nous expliquons les 
problèmes liés aux structures et aux organisations. Il y a parfois une 
réaction d’impuissance qui se reflète par la question : que pouvons-
nous faire alors ? Il faut donc être prêt à donner des exemples d’ac-
tions qui ont porté leurs fruits et insister sur le fait que les structures 
et les organisations ne sont pas immuables.
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Vignette 8.4 /  Mise en garde et stratégie

Certains concepts éveillent beaucoup de préjugés en rapport avec leur 
traitement médiatique. Pour démystifier certains préjugés et expli-
quer des concepts, il est souvent possible d’utiliser des exemples. Ces 
derniers peuvent permettre de mieux intégrer la théorie et de faire des 
liens. Par exemple, on peut utiliser un rapport sur les réfugiés dans le 
monde pour démontrer que ceux reçus au Canada représentent une 
goutte dans l’océan et ainsi défaire le préjugésselon lequel le Canada 
est inondé de réfugiés. Cela permet de mettre la table sur l’accueil et 
les politiques publiques : le Canada a toujours choisi et continue de 
choisir ses personnes immigrantes et migrantes.

	 3 /	 Pour aller plus loin
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	 1 /	 Théorie

Comme mentionné au chapitre 7, notre société est hiérarchisée de 
façon qu’il existe des relations asymétriques entre individus ou 
groupes, où certains détiennent plus de pouvoir que d’autres. Ces 
asymétries peuvent être observées par les inégalités au sein de nos 
sociétés. Alors que l’égalité vise à assurer que tous les individus ou 
groupes reçoivent le même traitement, les mêmes possibilités ou les 
mêmes droits, l’inégalité se réfère à la disparité ou à la différence 
dans la répartition des ressources, des possibilités ou des résultats 
entre les individus ou les groupes au sein d’une société (Sen, 2001). 
Cette disparité peut être économique, sociale, politique, éducative, 
etc. Lorsque les ressources sont distribuées en fonction des besoins 
individuels ou des circonstances particulières, il s’agit d’équité. 
Contrairement à l’égalité, qui vise une distribution uniforme, 
l’équité reconnaît que certaines personnes peuvent avoir besoin de 
soutien supplémentaire pour atteindre un niveau de participation 
et de bien-être satisfaisant dans la société.

Lorsque ces relations asymétriques mènent au traitement d’un 
groupe de manière injuste en raison de caractéristiques particulières, 
il s’agit de discrimination. Selon la Charte des droits et libertés de 
la personne, il est interdit de discriminer sur des motifs de race, de 
couleur, de sexe, d’identité ou expression de genre, de grossesse, 
d’orientation sexuelle, d’état civil, d’âge (sauf dans la mesure prévue 
par la loi), de religion, de convictions politiques, de langue, d’ori-
gine ethnique ou nationale, de condition sociale, de handicap ou 
de l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap. Il existe diffé-
rentes formes de discrimination. Selon la Commission des droits 
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de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ), la discrimination 
directe est la forme la plus évidente et la plus flagrante de discrimi-
nation. Elle survient lorsqu’une personne est traitée différemment 
en raison d’un motif de discrimination interdit, de manière ouverte 
et avouée. Souvent, il y a une intention de discriminer un individu 
ou un groupe en raison de caractéristiques réelles ou présumées. Il 
peut s’agir, par exemple, de refuser la candidature d’une personne 
en raison de son appartenance à une minorité ethnique ou de refu-
ser de louer un appartement à une personne en raison de ses faibles 
revenus. Pour sa part, la discrimination indirecte est plus subtile que 
la discrimination directe et se produit généralement sans intention 
de discriminer. Elle découle de l’application uniforme d’une norme, 
d’une politique, d’une règle ou d’une pratique apparemment neutre, 
mais qui a un effet discriminatoire sur un individu ou une catégo-
rie d’individus en leur imposant des obligations ou des conditions 
restrictives non imposées à d’autres. Même si l’effet discriminatoire 
n’a pas été voulu ni prévu, il existe. Par exemple, les jours fériés basés 
sur les fêtes catholiques peuvent désavantager les personnes apparte-
nant à des groupes religieux minoritaires, tout comme  l’interdiction 
d’animaux dans un lieu public peut discriminer les personnes handi-
capées ayant besoin d'un chien guide ou d’assistance. Finalement, 
la discrimination systémique est la somme des effets d’exclusion 
disproportionnés résultant de préjugés et de stéréotypes inconscients 
en conjonction avec des politiques, des pratiques institutionnelles 
adoptées ou des modèles organisationnels. Elle a souvent des effets 
durables sur des groupes identifiables en raison de caractéristiques 
comme le sexe, l’âge, la couleur de la peau ou le handicap. Dans le 
système d’emploi, la discrimination systémique peut se manifester 
par des perspectives d’embauche et d’avancement disproportionnel-
lement défavorables pour les femmes, les Autochtones, les minorités 
ethniques, les minorités visibles et les personnes handicapées.

Pour bien saisir l’aspect systémique et transversal des enjeux de 
pouvoir, la figure de l’arbre telle qu’élaborée par Michèle Vatz-Laaroussi 
et le Comité Longueuil Villes Sans Racisme ni Discrimination1 (CLVsSRD, 
2022) est une image qui illustre très bien les différents niveaux et 

	 1	 La figure élaborée par Michèle Vatz-Laaroussi et al. concerne le racisme systémique. Nous croyons que le racisme 
peut être considéré comme une forme de discrimination précisément liée à la race et à l’idée de supériorité 
raciale, alors que la discrimination peut être basée sur une variété de caractéristiques (race, sexe, âge, etc.). 
Nous croyons ainsi que la figure de l’arbre peut être élargie pour illustrer le phénomène de la discrimination.
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éléments de la discrimination (voir figure 9.1). Les racines de l’arbre 
représentent les causes profondes et invisibles de la discrimination. 
Elles incluent les préjugés historiques et culturels comme mentionné 
dans la section précédente, les croyances et idéologies ancrées dans la 
société au fil du temps, le colonialisme et l’esclavage qui ont structuré 
les hiérarchies raciales, ainsi que les normes sociales qui perpétuent les 
inégalités, comme le patriarcat. Le tronc de l’arbre symbolise les struc-
tures et les institutions qui soutiennent et perpétuent ces systèmes de 
domination, telles que les lois, les politiques et les règlements discrimi-
natoires, par exemple la Loi sur les Indiens, les différents règlements 
qui désavantagent les femmes lors de congés de maternité ou toutes 
les lois qui restreignent les droits de certaines catégories de résidents 
du Canada, notamment les travailleurs temporaires. Les branches de 
l’arbre représentent les manifestations quotidiennes de la discrimina-
tion, comme les actes directs d’agression, le profilage racial, les discri-
minations sur le marché du travail, y compris les inégalités salariales 
et les barrières à la progression professionnelle. 

Figure 9.1 /  Métaphore des niveaux et éléments 
de la discrimination systémique

DISCRIMINATION SYSTÉMIQUE 
(Analogie de l’arbre)

Manifestations quotidiennes de 
la discrimination (branches et feuilles)
•	 Pratiques interpersonnelles 

discriminatoires hostiles
•	 Agressions physiques et sexuelles
•	 Tentatives d’intimidation et insultes
•	 Profilage racial

Idéologie et structures institutionnelles 
(tronc)
•	 Les lois et les politiques 

discriminatoires
•	 Les règles et les règlements 

discriminatoires

Systèmes de domination (racines)
•	 Colonisation	 •  Suprémacisme blanc
•	 Impérialisme	 •  Patriarcat

Source : Inspiré de CLVsSRD (2022, p. 18).
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La métaphore de l’arbre permet de comprendre que la discrimination 
n’est pas seulement le résultat de comportements individuels, mais 
qu’elle est enracinée dans des structures profondes et historiques, 
ce qui fait qu’elle est systémique. En effet, la discrimination systé-
mique prend racine dans des systèmes et des institutions qui, à leur 
tour, produisent des inégalités visibles et affectent la vie quotidienne 
des individus, mettant en lumière la complexité du phénomène 
et la nécessité d’une approche holistique pour le combattre.

Les discriminations peuvent être considérées comme une forme de 
violation des principes de justice. La justice est souvent conceptuali-
sée de deux manières principales : la justice distributive et la justice 
procédurale. Selon Rawls (1999), la justice distributive concerne 
la perception de l’équité dans la distribution des ressources et des 
bénéfices au sein de la société. Dans sa théorie de la justice, Rawls 
suggère que les inégalités socioéconomiques ne sont justifiées que 
si elles bénéficient aux membres les plus défavorisés de la société 
(principe de différence). Les ressources peuvent être distribuées selon 
différents critères comme le besoin, le mérite ou l’égalité stricte. La 
justice procédurale, quant à elle, concerne la perception de l’équité 
des processus et des procédures utilisés pour prendre des décisions. 
Les travaux d’auteurs comme Tom Tyler (2006) montrent que les 
gens sont plus susceptibles d’accepter des décisions, même défa-
vorables, si elles perçoivent que les procédures utilisées pour les 
prendre sont justes et transparentes. Les critères de cette justice 
incluent des autorités dignes de confiance et qui se préoccupent du 
bien-être des personnes concernées par leurs décisions ; que tous les 
individus soient traités avec respect et dignité ; la participation des 
parties prenantes (occasions d’exprimer leurs préoccupations et de 
donner leur version des faits) ; et la cohérence et la transparence des 
processus décisionnels.

Ainsi, certaines formes de discrimination peuvent être considé-
rées comme des cas d’injustice distributive étant donné les inégalités 
perçues dans la distribution des ressources et des bénéfices, incluant 
des disparités économiques, sociales et politiques qui ne respectent 
pas les principes d’équité, comme les disparités salariales entre genres 
ou les inégalités d’accès à l’éducation et aux soins de santé. D’un autre 
côté, lorsqu’on parle d’injustice procédurale, on peut penser à l’exemple 
typique du profilage racial. Le profilage racial est une pratique 
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où les autorités (comme la police) utilisent la race ou l’ethnicité 
comme un facteur clé pour suspecter des individus d’activités illé-
gales, plutôt que d’obtenir des preuves objectives (Harris, 2003). Le 
profilage racial illustre un processus décisionnel biaisé et discrimi-
natoire. Selon Turenne et la Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse (CDPDJ) (2005, p. 15), il s’agit :

[d’une] action prise par une ou des personnes en situation d’au-
torité à l’égard d’une personne ou d’un groupe de personnes, 
pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de protection du 
public, qui repose sur des facteurs d’appartenance réelle ou 
présumée, telle la race, la couleur, l’origine ethnique ou natio-
nale ou la religion, sans motif réel ou soupçon raisonnable, et 
qui a pour effet d’exposer la personne à un examen ou à un 
traitement différent. Le profilage racial inclut aussi toute action 
de personnes en situation d’autorité qui appliquent une mesure 
de façon disproportionnée sur des segments de la population 
du fait, notamment, de leur appartenance raciale, ethnique 
ou nationale ou religieuse, réelle ou présumée.

Le profilage racial est une forme de discrimination qui peut prendre 
source dans le racisme. Le racisme est une idéologie ou une attitude 
discriminatoire basée sur la croyance en la supériorité ou l’infériorité 
d’une certaine race par rapport à d’autres. Cela se manifeste parfois 
par des préjugés, des stéréotypes ou des discriminations à l’égard 
des individus ou des groupes en raison de leur race ou de leur origine 
ethnique. Le racisme peut être explicite et ouvertement hostile, mais 
il peut aussi être plus subtil et se manifester à travers des attitudes 
implicites, des comportements institutionnels ou des politiques 
discriminatoires. Le cas de George Floyd est un exemple criant de 
profilage racial et de racisme. Floyd a été appréhendé par la police pour 
une suspicion de délit mineur présumé et l’interaction a rapidement 
escaladé en violence excessive, culminant dans sa mort sous le genou 
d’un policier. Les recherches indiquent que les personnes noires sont 
plus susceptibles d’être traitées de manière disproportionnée par les 
forces de l’ordre aux États-Unis et dans d’autres pays, dont le Canada, 
ce qui peut inclure un usage démesuré de la force et des résultats 
plus sévères dans le système judiciaire (Culhane et Wiser, 2024 ; 
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Mears et al., 2017 ; Schuck, 2004). Cela reflète un problème plus large 
de racisme systémique qui influence les interactions quotidiennes 
avec les forces de l’ordre et le système de justice.

Finalement, un concept très utile pour enrichir la compréhension 
des aspects systémiques des relations de pouvoir est l’intersectionna-
lité. L’intersectionnalité désigne l’analyse des interactions entre diffé-
rentes formes de discrimination et d’oppression, telles que le racisme, 
le sexisme, l’homophobie, la classe sociale, etc. Plutôt que de traiter 
chaque forme d’oppression séparément, l’intersectionnalité examine 
comment ces différentes dimensions de l’identité se chevauchent 
et interagissent, créant des expériences uniques de marginalisation 
ou de privilège pour différentes personnes (Crenshaw, 1989). Par 
exemple, une femme noire peut faire face à des formes de discri-
mination qui ne sont pas seulement basées sur le sexe ou sur la race 
individuellement, mais sur une combinaison des deux, influencée 
également par d’autres aspects de son identité comme sa classe 
sociale ou son orientation sexuelle. Ainsi, lors du processus de décen-
tration tel qu’expliqué au chapitre 5, l’intersectionnalité aide à éviter 
les généralisations simplistes en reconnaissant la complexité des 
identités et des relations de pouvoir dans la société contemporaine 
avec ses divers systèmes oppressifs.

	 2 /	 Vignettes

Vignette 9.1 /  Mise en garde et stratégie

Dans des contextes variés (institutionnel, communautaire, municipal en 
particulier auprès des gestionnaires et des intervenants et intervenantes 
de première ligne), la principale difficulté consiste en la déconstruction 
de la perception problématique de la diversité ethnoculturelle. Les 
personnes ayant un profil différent de la majorité représentent souvent 
une source d’incertitude pour les organisations. En particulier, pour les 
personnes en autorité, cette zone d’incertitude devient déstabilisante 
pour le pouvoir établi, car elle nécessite parfois un ajustement des 
pratiques de gestion interprétées à tort comme des accommodements 
raisonnables qui portent atteinte aux droits de la majorité.
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À partir des incidents critiques, recadrer ces pratiques dans le 
contexte organisationnel en questionnant en quoi celles-ci constituent 
une dérogation aux droits de la majorité et surtout au mandat de l’or-
ganisation, permet de faire prendre conscience de ces dynamiques de 
pouvoir et d’entamer une réflexion sur ce qui peut être mis en place 
pour prévenir les débordements.

La stratégie fondée sur les incidents critiques rejoint la personne 
dans son horizon intime et professionnel. Il est possible de dégager des 
pistes de rencontre et de dialogue par une dialectique entre la relation 
personnelle et le rôle de la personne dans l’organisation, autrement dit 
entre l’acteur et le système. On recentre les personnes sur leur mandat 
dans l’organisation et sur les qualités personnelles et professionnelles 
pour le remplir. La fonction de formateur à l’interculturel ne relève 
pas du prosélytisme, mais de l’accompagnement à l’acquisition d’une 
sensibilité interculturelle définie comme la capacité d’intégrer le savoir 
et les réalités ethnoculturelles dans les pratiques institutionnelles.

Vignette 9.2 /  Réflexion et stratégie

Dans le cadre d’un cours universitaire de premier cycle, j’avais amené 
des statistiques sur le poids de certaines communautés dans la popu-
lation et leur surreprésentation dans certains pans de la société 
(prisons, quartiers pauvres, emplois à haut risques d’accidents) ou 
sous-représentation dans d’autres pans de la société (postes de cadre, 
octrois de subventions, etc.). Je demandais ensuite aux étudiants s’ils 
croyaient que ces chiffres s’expliquaient seulement par « la culture » 
de ces groupes : est-ce que vous pensez que c’est intrinsèque aux 
personnes de tel groupe de ne pas pouvoir être cadre ou d’être jugées 
comme des criminels ?

De cette façon, je leur faisais prendre conscience qu’il y avait 
d’autres forces qui entraient en jeu dans ces inégalités. Nous pouvions 
ainsi entamer une discussion sur les enjeux de pouvoir dans une 
perspective sociétale et historique.
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	 1 /	 Théorie

Dans des contextes diversifiés, il existe un nombre infini d’in-
teractions quotidiennes où les différences de codes culturels 
peuvent conduire à certains enjeux communicationnels (ou 
autres) qui peuvent à leur tour conduire à diverses formes d’ex-
clusion sociale et économique (White et al., 2022). L’identification 
et la description de ce qui est à observer peuvent différer selon 
le contexte ainsi que la posture et les objectifs des acteurs, mais 
elles nous semblent nécessaires pour éviter les distorsions et, par 
le fait même, faciliter l’intercompréhension. Elles permettent : 
1) de s’assurer que tout le monde s’arrête pour observer le même 
phénomène ; et 2) d’effectuer la distinction entre l’événement  
et les préoccupations des acteurs1.

	 1.1 /	 Identifier la situation

La première étape est celle de l’identification des enjeux ou des 
problématiques communicationnelles (ou autres) que nous 
rencontrons. Nous utilisons l’image du nœud pour désigner les 
points problématiques ou les impasses qui peuvent être le fait d’une 
incompréhension entre deux parties en raison de différences cultu-
relles, de positionnements différents des agents sociaux ou autres 
facteurs, comme des malentendus ou des conflits de perception. 

	 1	 Ici, nous privilégions la méthodologie de l’analyse des situations interculturelles par rapport à d’autres, 
notamment celle des incidents critiques (Cohen-Emerique, 2007, 2015) qui reste à l’échelle de l’action indi-
viduelle, tandis que celle des situations interculturelles permet d’inclure ou de mettre en lumière les barrières 
systémiques (organisationnelles ou institutionnelles) (White et al., 2022 ; White et Gratton, 2017).

Chapitre 10   /

Savoir identifier et décrire  
des situations interculturelles
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Le « nœud » symbolise ici un point où les significations, les attentes 
ou les comportements divergent et créent une barrière à la compré-
hension, mais il peut aussi indiquer des barrières concrètes reliées 
aux relations de pouvoir ou à la discrimination qui empêchent 
d’avancer. Le nœud peut aussi signifier un point de raccordement et 
donc un lien où il y a eu une rupture (Emongo, 1997 ; Frozzini, 2025). 
Plusieurs concepts peuvent être utilisés pour identifier ce nœud, 
notamment enjeu, barrière, obstacle, problème. L’image du nœud 
est intéressante puisqu’elle illustre le blocage, tout en mettant de 
l’avant la possibilité de défaire ce nœud et de rétablir la convivialité 
des interactions (Frozzini, 2024, 2025).

Il peut être ardu d’identifier ces nœuds, puisqu’il s’agit d’un 
exercice qui n’est pas naturel, notamment attribuable à l’ethnocen-
trisme (voir chapitre 6), mais aussi à cause des automatismes cogni-
tifs, puisque notre cerveau a tendance à privilégier des raccourcis 
mentaux (des stratégies mentales) pour prendre des décisions rapi-
dement et efficacement sans analyser tous les détails d’une situation 
(Kahneman, 2011). Cette tendance est le produit de ce qui est mainte-
nant connu sous le vocable « biais cognitifs » ou « biais inconscients » 
(Brière et al., 2022). Ces derniers orientent les individus pour inter-
préter les comportements, les mots, les gestes, les corps, etc., selon 
leur propre cadre de référence ou leurs affinités, qu’ils considèrent 
comme la norme parce qu’ils y sont exposés régulièrement dans leur 
milieu. Ces biais limitent la capacité à identifier les différences cultu-
relles comme des sources potentielles de malentendu, de possibilités 
ou de richesses.

Il est donc important ici d’être attentif aux affects. Les affects 
jouent un rôle clé dans l’identification des nœuds de communica-
tion. Les affects ont longtemps été compris comme « des réactions 
biologiques automatiques et brèves, déclenchées par des stimuli 
internes ou externes, qui orientent l’attention vers des éléments 
importants de l’environnement » (Tomkins, 1962, traduction libre). 
Toutefois, aujourd’hui, nous savons aussi qu’ils peuvent être 
compris comme une forme de jugement, qu’ils laissent des impres-
sions et impliquent un investissement dans des normes (Ahmed, 
2004). Ainsi, si les affects constituent des réactions émotionnelles 
immédiates et souvent involontaires ressenties face à une situa-
tion, ils participent à l’orientation de la personne vers une posture 



107

Chapitre 10 / Savoir identifier et décrire des situations interculturelles

particulière face à une situation tout en aidant à la catégoriser 
(la juger). Être attentif aux affects permet de détecter des signaux 
d’alarme émotionnels qui révèlent que la situation ne se passe pas 
comme les personnes impliquées l’avaient imaginée ou anticipée 
(Arsenault et al., 2024). Ainsi, un sentiment de surprise peut indi-
quer qu’un événement ou un comportement ne correspond pas 
aux attentes d’une personne. Par exemple, il est possible d’être 
surpris de l’absence de contact visuel lors d’une conversation, 
pensant que ceci démontre, dans sa culture, du désintérêt ou un 
manque de respect, alors qu'il pourrait signifier du respect dans 
une autre culture. Dans d’autres circonstances, il peut s’agir de 
frustration ou d’irritation signalant un blocage ou une difficulté à 
comprendre un message ou un comportement. Par exemple, le fait 
d’être irrité par des réponses indirectes qui, pour certains groupes, 
ont comme objectif d’éviter la confrontation. Nous pouvons aussi 
mentionner la confusion (se sentir perdu ou déconcerté par des 
comportements inattendus) qui peut se produire lorsque nous ne 
savons pas comment réagir ou interpréter une situation qui peut 
indiquer un nœud dans la situation. Dans la rencontre intercultu-
relle, la notion de « choc culturel » (Genest et al., 2021) est souvent 
utilisée pour décrire ce moment.

Prenons un exemple concret2 :

Aujourd’hui, dans une garderie en milieu familial, une éducatrice a eu beaucoup de diffi-
cultés avec un des enfants, des difficultés qui se répètent depuis plusieurs semaines et 
qui perturbent tout le fonctionnement de son groupe. Elle a déjà abordé plusieurs fois 
cette problématique avec les parents et les a même dirigés vers des services gratuits du 
gouvernement qui pourraient faire une différence au quotidien, tant pour les parents 
que pour l’éducatrice. Aujourd’hui, elle se sent vraiment frustrée et vexée puisqu’ils 
n’ont toujours pas fait de démarches pour profiter de ces services.

Cette frustration indique que la conversation qu’elle a eue ne s’est 
pas déroulée comme l’éducatrice s’attendait. Sa frustration vient du 
fait que la réaction des parents n’est pas la réaction qu’elle attendait 
et cela est l’indicateur d’un nœud dans la communication.

	 2	 Il est important de préciser que des situations peuvent être vécues dans tous les milieux, tant professionnels 
que personnels. Bien que l’exemple sélectionné aurait pu être tout autre, celui-ci, tiré d’un contexte donné, 
a été sélectionné pour illustrer une situation qui peut être vécue par une large tranche de la population (les 
parents avec des enfants en services de garde) pour tenter de sortir d’un cadre professionnel particulier même 
si, finalement, une plus grande attention est portée à la profession d’éducatrice à la petite enfance.
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	 1.2 /	 Décrire la situation

Au moment où les affects nous indiquent qu’il se passe quelque 
chose, il est important de s’arrêter et de prendre un pas de recul. 
Les émotions sont de forts moteurs et d’importants indicateurs, mais 
elles peuvent brouiller la compréhension des enjeux interculturels, 
puisqu’elles sont ancrées dans notre propre compréhension du 
monde et qu’il est primordial de mettre nos biais en relief et de s’ou-
vrir à d’autres possibilités si le but est de défaire les nœuds dans la 
communication et dans les relations. Ce pas de recul sert à poser un 
regard sur la situation afin d’identifier ce qui est réellement en jeu. 
C’est à ce moment que les concepts vus dans les chapitres précédents 
nous donnent des clés pour l’analyse des situations. C’est aussi à ce 
moment que les savoirs culturels peuvent être utiles, c’est-à-dire 
des connaissances à propos des autres cultures. Ces savoirs sont 
utiles, mais trop souvent vus comme la solution ultime aux enjeux 
des relations interculturelles. Il faut comprendre qu’un savoir élargi 
permet d’aller puiser dans une variété de données nous permettant 
de parfaire notre compréhension des situations. Cependant, il est 
d’une importance capitale de comprendre que ce savoir culturel 
n’est pas une solution en soi. Au moins deux éléments peuvent être 
mentionnés ici : 1) les différences culturelles sont trop nombreuses 
pour être toutes maîtrisées et de ne s’appuyer que sur celles-ci a de 
fortes chances de nous mettre dans l’embarras pour des situations 
qui dépassent nos connaissances ; et 2) nous ne devons pas oublier 
que la diversité culturelle est une diversité parmi tant d’autres, ce 
qui fait que, parmi un groupe culturel donné, il existe de multiples 
diversités (voir chapitre 5), et que les connaissances culturelles, si 
elles sont utilisées comme les seuls outils dans la situation, peuvent 
nous mener vers le piège du culturalisme.

L’objectif est d’arriver à décrire la situation de la manière la 
plus claire possible, tout en situant mieux les émotions. Il s’agit ici 
d’offrir une description de la situation qui est claire et qui contient 
les informations qui sont pertinentes à sa compréhension, sans 
plus. Ce travail de description nous permet : 1) d’identifier la situa-
tion précise à dénouer ; 2) de se situer dans la situation (centration) ; 
3) de comprendre ses préoccupations à propos de la situation ; 
et 4) d’identifier les différences qui font la différence.
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	 1.2.1 /	 Identifier la situation précise

Dans un premier temps, il est important de se centrer sur la situation 
précise qui est vécue. Il est donc recommandé d’avancer graduelle-
ment, d’aborder les enjeux un à un. Cela permet de mieux comprendre 
ce qui se passe et de ne pas se sentir dépassé par l’ampleur de la tâche. 
Il faut aller au plus concret : un comportement précis, une réaction 
précise, un moment précis, etc. Dans l’exemple suivant, c’est l’inac-
tion des parents à la suite des recommandations d’un programme 
gouvernemental pouvant aider l’éducatrice et les parents à gérer 
des comportements difficiles qui est la source des frustrations.

Dans une garderie, l’éducatrice d’un enfant issu de l’immigration exprime aux parents 
que ce dernier a des comportements problématiques et leur propose un programme 
gouvernemental qui leur apportera de l’aide avec cette situation. Les parents ne 
font pas les démarches et laissent la situation dégénérer. L’éducatrice est offusquée 
du manque de réaction des parents, elle ne se sent ni respectée ni soutenue.

	 1.2.2 /	 Centration

Pour analyser une situation et dépasser les limites du savoir cultu-
rel, on propose de passer par une fine connaissance de soi et de 
ses propres cadres culturels. Cette connaissance de soi permet une 
communication plus transparente et l’identification des éléments 
à la source de l’incompréhension ou des barrières systémiques. 
Si, moi, en tant qu’acteur dans la rencontre, je peux identifier les 
éléments de ma propre culture ou les marqueurs et facteurs identi-
taires qui sont en jeu dans la situation, j’aurai fait un pas vers l’avant 
dans la démystification du nœud en question. Un autre avantage 
considérable de commencer par la connaissance de soi plutôt que 
par la connaissance de l’autre, c’est que le soi (ou le moi selon votre 
posture) a un sens de continuité (de cohérence à travers le temps, le 
fait d’être soi-même) qui est présent lors de tout type de situations 
rencontrées, alors que les autres acteurs, le contexte et les enjeux, 
eux, peuvent changer constamment. Ainsi, se connaître ou être 
attentif à sa posture devant l’autre est une connaissance qui pourra 
être mobilisée lors des interactions dans des situations particulières, 
aussi divergentes soient-elles.
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Dans l’exemple de situation précédente, l’éducatrice est offusquée 
et elle pourrait, sur le coup de l’émotion, se désengager des parents. 
Néanmoins, elle veut ce qu’il y a de mieux pour l’enfant et cela 
consiste en une bonne collaboration avec les parents. Pour ce faire, 
elle prend un pas de recul et réfléchit à la situation. Elle ne comprend 
pas pourquoi les parents ne prennent pas ses conseils au sérieux et ne 
profitent pas des services qui leur sont accessibles. La première étape, 
c’est de bien comprendre de quel point de vue elle observe la situa-
tion, c’est-à-dire « j’observe ou j’analyse cette situation en tant que… ». 
L’idée du « en tant que » fait référence à la manière dont les individus 
se définissent et se positionnent dans une interaction en fonction 
des marqueurs ou des facteurs identitaires et de leur rôle social. 
Elle est liée à la capacité de l’individu à endosser plusieurs identités 
culturelles ou sociales selon les contextes (voir chapitre 4). Cela peut 
inclure des rôles sociaux, des statuts ou des affiliations ethniques.

Dans la situation présentée, l’éducatrice parle tout d’abord « en tant 
que » éducatrice à l’enfance avec les compétences qui y sont liées. Elle 
parle ensuite en tant que travailleuse autonome et avec les conditions 
de travail qui y sont également liées. Elle parle finalement en tant que 
Québécoise et avec sa vision de l’éducation des enfants et sa confiance 
dans les institutions.

	 1.2.3 /	 Comprendre les préoccupations

En explorant nos préoccupations et en les situant mieux dans les 
interactions, nous continuons l’important travail de centration qui 
facilite l’identification des biais ou des préjugés (White et al., 2022). 
Les préoccupations sont chargées émotionnellement et influencées 
par nos préjugés, elles sont une anticipation de notre compréhension 
ou perception qui n’est pas encore validée (voir Gadamer, 1996a). 
Ces préjugés peuvent biaiser notre compréhension des situations et 
nous mener vers des gestes ou des paroles qui peuvent avoir un effet 
discriminatoire. C’est le refus de les reconnaître et de les examiner 
qui doit être évité. Il doit y avoir un effort conscient pour limiter la 
portée négative (Pruneau, 2024) des préjugés qui n’ont pas été validés 
(Gadamer, 1996b). Le fait d’accepter que les préjugés fassent partie de 
nous tout en s’engageant à les corriger démontre une volonté de crois-
sance personnelle et de respect des autres, mais aussi une volonté 
de connaissance. Reconnaître cette dynamique et entreprendre 
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un travail de réflexion critique est une démarche constructive qui 
améliore la qualité de nos interactions et de nos décisions. Lorsqu’on 
interroge nos préoccupations en portant une attention aux marqueurs 
identitaires qui s’activent à ce moment, cela permet de faire ressortir 
les préjugés en action et ainsi de les évaluer : quelle posture est-ce que 
j’adopte en ce moment (comme intervenant, comme femme, comme 
responsable d’un service, comme enseignant, comme travailleur 
social, etc.) ? Quelles sont les préoccupations que je ressens à partir 
de cette posture et à propos de la situation ? Quelles sont mes peurs 
si la situation n’est pas résolue ? L’ensemble de ces questions permet 
de mettre en lumière les préjugés liés aux postures adoptées, qu’elles 
soient personnelles, professionnelles, etc.

Identifier et comprendre les préoccupations qui sont en action 
permet de mieux analyser la situation. Des préoccupations de 
différents ordres, entre autres les préoccupations d’ordre person-
nel et professionnel, sont fort probablement en action. Effectuer 
une distinction est utile parce qu’elle nous donne des pistes de 
réflexions, mais aussi parce que les préoccupations identifiées servi-
ront plus tard, lorsqu’il sera temps de penser à ce qu’il faut mettre 
en place pour dénouer le nœud. Dans l’exemple précédent, l’édu-
catrice est contrariée du manque d’intervention des parents lors 
des comportements difficiles.

Professionnellement, l’éducatrice se préoccupe de la manière dont cet enfant est 
éduqué à la maison et de ce qu’il en retire. En explorant ses préjugés, elle s’avoue avoir 
pensé que les petits garçons du Maghreb étaient traités comme des rois et que cela lui 
porte à croire que les parents ne lui imposent aucune limite, rendant les contraintes 
de la garderie insupportables pour ce dernier. D’un point de vue personnel, elle est 
épuisée de composer avec les comportements de l’enfant en question alors qu’elle 
pourrait très bien choisir de se faciliter la vie et décider de ne plus prendre l’enfant 
en charge (ce qu’elle peut faire étant donné qu’elle opère un milieu de garde fami-
liale et a donc un statut de travailleuse autonome). Elle pense qu’il est possible que 
les parents n’aient pas bien compris son rôle d’éducatrice qui est plus qu’une simple 
nounou. Cette incompréhension les pousse peut-être à ne pas bien considérer son 
rôle dans l’éducation des enfants.

Si l’éducatrice ne réévalue pas ses préjugés pour analyser la situation 
et, par le fait même, laisse partir l’enfant, car cela semble être la déci-
sion la plus logique étant donné les circonstances, des effets nocifs 
peuvent se produire. Par exemple, obliger la maman (nouvelle arri-
vante) à quitter son emploi, durement décroché, le temps de trouver 
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un autre service de garde, ce qui peut être long quand on n’a aucun 
contact ni repère. Cela aurait l’effet de pousser une famille qui peut 
être en situation de précarité (puisqu’elle recommence sa vie à zéro 
ou que les diplômes des parents ne sont pas reconnus) dans une situa-
tion encore plus précaire. En réévaluant nos préjugés pour mettre en 
lumière nos biais inconscients, nous pourrons voir s’il n’y aurait pas une 
autre analyse de la situation qui permettrait de trouver une solution  
sans ces effets discriminatoires sur la famille.

	 1.2.4 /	 Différences

Dans un troisième temps, il est important d’identifier les éléments 
qui sont pertinents à la compréhension de la situation. Il s’agit, dans 
la pensée systémique, de la différence qui fait la différence. Celle-ci 
désigne un changement ou une distinction dans un système qui a 
un effet significatif sur la manière dont ce système fonctionne ou se 
développe (Bateson, 1987). En d’autres termes, il s’agit de la diffé-
rence qui n’est pas simplement une variation sans effet tangible, mais 
une différence qui modifie ou influence profondément la situation. 
Ainsi, dans la situation de l’éducatrice, malgré les nombreuses diffé-
rences qui existent entre elle et les parents en question, beaucoup 
de différences ne sont pas pertinentes. Par exemple, à première vue, 
la religion des parents ne semble pas pertinente dans cette situation, 
tout comme le métier des parents. Il pourrait y avoir des différences 
de langue qui briment la communication, mais, dans le cas présent, 
ce n’est pas le cas, alors il est inutile de préciser que l’éducatrice, 
tout comme les parents, maîtrise le français. Bien que ces différences 
pourraient avoir des effets sur la communication dans d’autres 
situations, elles ne sont pas pertinentes pour la situation étudiée et 
doivent être mises de côté pour aller vers les facteurs les plus perti-
nents dans la situation. Ainsi, l’origine des parents peut avoir une 
forte incidence sur la manière dont les enfants sont élevés, mais aussi 
sur le type de relation qu’ils entretiennent avec l’éducatrice, tout 
comme l’origine de l’éducatrice. Puisqu’il semble y avoir des enjeux 
de connaissance du système québécois en lien avec le peu d’expé-
rience que les parents en ont, il est pertinent de prendre en compte 
ces informations. Ce moment permet aussi d’identifier les éléments 
manquants à une bonne compréhension. Ainsi, après cet exercice, 
la situation étudiée pourrait devenir :
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Aujourd’hui, dans la garderie, une éducatrice en milieu familial d’origine québé-
coise s’est fait donner des coups de pied après avoir demandé à un enfant d’origine 
maghrébine de ranger son matelas comme le font tous les autres enfants. Comme ce 
comportement est de nature répétitive, elle conseille aux parents, arrivés au Québec 
depuis moins d’un an, le programme « agir tôt » du gouvernement, offrant des services 
gratuits aux parents d’enfants de moins de 5 ans éprouvant des difficultés. Les parents 
n’ont pas fait de démarches. L’éducatrice est de plus en plus épuisée à devoir gérer 
des comportements jugés difficiles.

	 1.3 /	 Identifier les variables culturelles

La dernière étape d’analyse, c’est l’identification des variables cultu-
relles qui doivent être examinées et adressées. En effet, lorsque la 
situation sera bien saisie, il sera temps de prendre la parole afin 
de clarifier la situation, en clarifiant certaines choses ou en posant 
des questions. Cependant, pour une comparaison interculturelle 
fructueuse, il faut des critères clairs, des unités de comparaison 
appropriées et une équivalence fonctionnelle des unités (Hofstede, 
1998 ; White et al., 2022). Par exemple, si une personne issue de 
l’immigration veut bien saisir les différences entre le fonctionne-
ment du système pédagogique de son pays d’origine et celui de son 
pays d’accueil, il est infructueux de lui parler des codes de conduites 
du pays d’accueil.

Cette « unité de comparaison » constitue une variable cultu-
relle. Une variable, comme le nom l’indique, est quelque chose qui 
peut changer ou s’exprimer autrement selon le contexte. L’idée de 
variable culturelle provient des travaux d’Edward T. Hall et de Geert 
Hofstede. Hall a été l’un des premiers à identifier des dimensions 
culturelles, telles que la proxémie (la gestion de l’espace) et la relation 
au temps, qui varient selon les cultures. Ces idées ont été étendues 
par Hofstede (1998), qui a montré, à travers une vaste étude menée 
sur plus de 50 pays, mais qui démontrent des biais produits par les 
chercheuses et les chercheurs, comment des dimensions culturelles 
nationales, comme la distance hiérarchique, l’individualisme vs le 
collectivisme, masculinité vs féminité et l’évitement de l’incertitude 
affectent une situation de communication. L’approche de ces auteurs 
aboutit à des tableaux situant les pays en rapport aux différentes 
variables. Cette approche est fréquemment critiquée en raison de 
son insistance sur des marqueurs statiques d’identité nationale et les 
biais introduits dans les bases de données ainsi que par les chercheurs 
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et chercheuses. Cependant, nous pensons que l’idée de variable 
culturelle comme outil de comparaison reste pertinente, à condi-
tion que les éléments de cette catégorie soient flexibles et puissent 
être coconstruits par les acteurs impliqués. Par exemple, au lieu de 
dire qu’un Américain a assurément une distance hiérarchique plus 
faible que son interlocuteur chinois, il est important de considérer la 
complexité des individus en présence avec diverses dimensions ou 
traits identitaires et l’effet de cette complexité sur leur expression des 
variables culturelles. De plus, la prise en compte du contexte social, 
économique et politique peut permettre de mieux situer la situation 
en la replaçant (en incluant les acteurs et leurs contraintes) dans son 
contexte particulier.

Voici un infime nombre d’exemples de variables culturelles, qui 
peuvent s’exprimer de diverses façons à propos de l’exemple que nous 
avons présenté :

1	 Le rôle des parents dans l’éducation des enfants ;

2	 La discipline parentale (p. ex. punition vs discussion) ;

3	 L’indépendance vs la dépendance des enfants ;

4	 L’attitude envers la cohabitation intergénérationnelle ;

5	 L’individuation et la socialisation dans la culture ;

6	 Les pratiques de nourrissage (p. ex. allaitement 
vs lait en poudre) ;

7	 Les régimes alimentaires des enfants ;

8	 Le rôle de la mère vs le rôle du père ;

9	 La relation à l’espace et la proxémie (comment la distance 
physique est perçue dans la famille) ;

10	 Le temps passé en famille vs le temps individuel ;

11	 Les rituels et cérémonies liés à l’enfance (spiritualité, 
anniversaires, etc.) ;

12	 La conception du temps (p. ex. temps linéaire vs cyclique) 
et son incidence sur la parentalité ;

13	 La discipline sociale et les attentes vis-à-vis du respect 
des aînés ;
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14	 Les attentes concernant l’obéissance des enfants ;

15	 Les croyances sur l’éducation et la moralité familiale ;

16	 L’éducation émotionnelle des enfants ;

17	 La place de la famille dans la structure sociale 
(p. ex. famille nucléaire vs famille élargie) ;

18	 La valorisation de l’autonomie chez les enfants ;

19	 La gestion des conflits familiaux et leurs répercussions 
sur les enfants ;

20	 Le rôle des enfants dans la prise de décision familiale ;

21	 La conception de l’enfance (p. ex., période de dépendance 
ou d’apprentissage) ;

22	 Les pratiques de séparation (p. ex. envoyer les enfants 
à l’école ou au camp de jour) ;

23	 La relation entre l’éducation formelle et informelle ;

24	 Les pratiques culturelles et leur incidence 
sur les valeurs parentales ;

25	 Le rôle de la parentalité dans la transmission 
des valeurs culturelles ;

26	 Les attitudes envers la coéducation et les rôles partagés 
dans les tâches parentales ;

27	 La conception du genre dans les attentes parentales ;

28	 Les attitudes envers les relations entre enfants et adultes ;

29	 La gestion de la discipline (p. ex. conséquences physiques 
vs discussion) ;

30	 L’exposition des enfants aux défis sociaux 
ou économiques de la famille ;

31	 La relation au travail des enfants.

L’identification des variables culturelles est aussi un bon indica-
teur pour savoir si notre situation est assez précise. En effet, si vous 
identifiez beaucoup de variables culturelles, c’est peut-être signe que 
votre situation peut être décortiquée en deux sous-situations ou plus. 
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Il est préférable d’effectuer l’exercice d’analyse de la situation en ne 
prenant que quelques variables à la fois. L’analyse peut devenir trop 
complexe en traitant beaucoup de variables culturelles à la fois. Notez 
qu’il n’existe pas de dénomination officielle des variables culturelles, 
elles peuvent donc être nommées de différentes manières. Il convient 
d’être le plus clair possible lorsqu’on fait l’exercice de les nommer.

Reprenons notre situation :

Le nœud réside dans le refus des parents de faire des démarches pour recevoir des 
services des institutions au sujet des comportements difficiles de leurs fils et, par 
conséquent, dans le fait de laisser l’éducatrice s’épuiser à la tâche. Il y a clairement 
un enjeu dans la manière d’éduquer les enfants, mais il s’agit d’un sujet très large qui 
pourrait être décortiqué et, pour ce faire, il faudrait examiner une situation précise 
pour regarder quels aspects de l’éducation sont en jeu. Ici, concentrons-nous sur le 
refus d’impliquer les institutions et d’ainsi offrir le soutien nécessaire à l’éducatrice. 
Les variables culturelles pourraient être :

1.	 Le rôle des institutions dans l’éducation des enfants
2.	 Le lien que les acteurs entretiennent avec les institutions
3.	 Le rôle de l’éducatrice dans l’éducation des enfants
4.	 Le rôle hiérarchique d’éducatrice

Pour l’éducatrice, qui est professionnelle à la petite enfance, travail-
leuse autonome et québécoise :

1.	 Le modèle québécois repose sur une approche collaborative où les institutions et 
la famille partagent la responsabilité de l’éducation et du bien-être des enfants, 
avec une attention particulière à l’inclusion, à l’équité et au développement des 
compétences. Les institutions québécoises jouent également un rôle normatif 
important dans l’éducation des enfants en établissant des normes et cadres régle-
mentaires qui guident les pratiques éducatives et encadrent les comportements 
dans des contextes variés.

2.	 Le lien entre les Québécois et leurs institutions est basé sur une confiance dans la 
capacité des institutions à offrir des services essentiels, même si cette confiance 
est accompagnée d’une vigilance critique et d’attentes élevées pour une gestion 
juste et efficace.

3.	 Au Québec, les éducatrices sont perçues comme des professionnelles du dévelop-
pement de l’enfant. Elles planifient des activités éducatives adaptées aux besoins 
des enfants, soutiennent l’acquisition de compétences sociales, émotionnelles et 
cognitives, et collaborent avec les parents pour assurer une cohérence éducative.

4.	 Au Québec, des défis persistent dans le monde de la petite enfance, comme les 
pénuries de personnel qualifié, les conditions de travail difficiles, les inégalités 
d’accès aux places subventionnées, et la reconnaissance du statut professionnel 
des éducatrices. Dans ce contexte, l’éducatrice s’attend à une relation hautement 
collaborative et respectueuse avec les parents des enfants qu’elle choisit dans 
son milieu de travail.
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	 2 /	 Vignettes

Vignette 10.1 /  Mise en garde et stratégie

Dans le contexte des formations données au niveau municipal, il a été 
remarqué que certains termes irritent :

•	 Le concept d’incident critique énerve ceux ayant une posture 
de « diversité ».

•	 Le concept de situation énerve ceux ayant une posture  
de « discrimination ».

•	 Le concept de choc culturel énerve tout le monde.

Pour aborder l’enjeu de formation malgré les différentes conceptions 
de « ce qu’on observe » :

•	 Bien que nous ne l’ayons pas personnellement testé, il semble-
rait que l’utilisation du concept de nœud tend à soulager les 
personnes participantes. Celui-ci fait référence à quelque chose 
qui se dénoue, mais aussi quelque chose qui fait des liens.

•	 L’outil des 3D permet, pour sa part, de nommer les enjeux liés 
aux différentes postures des participants et de trouver un certain 
consensus « utile » pour la formation (malgré les malaises) quant 
à la description de la situation à observer.

Vignette 10.2 /  Stratégie

Dans le contexte de formation donnée dans des milieux de santé, 
notamment aux ergothérapeutes ou aux hygiénistes dentaires, les 
formateurs ont développé des formations disciplinaires qui abordent 
des enjeux vécus au quotidien par les professionnels en ques-
tion. L’alternance de notions théoriques et de vignettes cliniques 
permet d’articuler leur raisonnement clinique autour d’enjeux ciblés 
et concrets. Une marge de manœuvre quant au déroulement de la 
formation et à l’accent à mettre sur diverses notions est de mise afin 
de répondre aux besoins des participants. D’une formation à l’autre, 
leur expérience et leurs motivations influencent forcément la dyna-
mique de groupe et les sujets discutés. La formation en intercultu-
rel est un processus dynamique et exige une grande souplesse  
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des formateurs afin d’accompagner efficacement les participants qui, 
bien que partageant un même contexte professionnel, sont à diverses 
étapes de leur cheminement par rapport à la question de l’interculturel 
et de son incidence dans leur façon de pratiquer leur métier.

Vignette 10.3 /  Mise en garde et stratégie

La principale difficulté dans le milieu de l’éducation est d’aller chercher 
des explications et des exemples qui ont du sens pour des personnes qui 
ont souvent peu ou pas d’expérience professionnelle. Dans le monde 
communautaire, c’est plutôt le fait de donner des cas qui peuvent 
résonner dans leurs milieux respectifs. Toutefois, les formateurs sont 
souvent interpellés pour répondre à une demande concrète pour des 
cas particuliers pour lesquels ils ne connaissent pas l’ensemble des 
données pertinentes. Une autre difficulté majeure est la réaction des 
participants (notamment dans le monde communautaire) lorsqu’ils se 
rendent compte qu’il n’y a pas de recettes magiques. Il s’avère essentiel 
de souligner que la clé de l’intervention en contexte interculturel se 
situe dans le processus, au cas par cas, et qu’il n’y a pas lieu d’appliquer 
une procédure préconçue en tout temps.

Cette stratégie fonctionne bien tant et aussi longtemps que les 
personnes veulent embarquer et que les exemples leur parlent. Il 
est très facile d’aliéner une partie des personnes apprenantes si l’une 
d’elles monopolise la séance avec un cas particulier ou si nous n’arrivons 
pas à répondre à l’ensemble des interrogations.

Vignette 10.4 /  Stratégie

Dans le cadre de formations données par le LABRRI auprès du person-
nel municipal de première ligne avec la méthodologie des ateliers de 
situation, l’exercice de distinguer entre la situation (ce qui s’est passé, 
de manière presque photographique) et la préoccupation de celui qui 
rapporte la situation a été fort utile. Ce type d’analyse aide les partici-
pants à distinguer le nœud créé par un choc des valeurs et à mettre en 
lumière leur niveau de préoccupations (personnelles, professionnelles
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ou organisationnelles). Cerner ces préoccupations permet de mieux 
cibler l’action requise afin de répondre à la problématique, tout en 
visant une résolution de la situation interculturelle dans des actions 
visant à dépersonnaliser le conflit. Cette approche permet égale-
ment aux participants de prendre conscience de leurs préjugés et de 
les nommer sans tomber dans le piège de la culpabilisation, puisque 
« préoccupation » est un terme moins sensible.

	 3 /	 Pour aller plus loin
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	 1 /	 Théorie

Une bonne analyse de situations interculturelles sert à bien 
comprendre ce qui se passe et à identifier les enjeux. Par la suite, il 
est nécessaire de trouver une ou des pistes de solutions. Toutefois, 
même s’il y a un processus qui permet d’avancer vers la résolution 
d’un problème ou d’une mésentente, la même solution est rare-
ment applicable à toute circonstance. Une solution constitue le 
plus souvent la résultante d’une négociation ou d’une adaptation 
au contexte de la situation. Elle repose sur un processus d’écoute au 
sein d’un dialogue continu, la reconnaissance et la compréhension 
des différences culturelles (cadres de référence respectifs), ainsi 
qu’une prise en compte consciente des facteurs personnels, orga-
nisationnels, institutionnels, socioéconomiques, sociopolitiques, 
etc., qui peuvent influencer la situation.

Dans le chapitre précédent, nous avons mentionné l’importance 
d’identifier les variables culturelles lorsque nous interrogeons les 
cadres de référence de l’autre personne ou du groupe. Il ne faut 
pas minimiser l’importance du questionnement (poser des ques-
tions) afin de ne pas occulter les cadres et les variables qui peuvent 
être en action.

Il faut ainsi s’engager dans un échange basé sur des questions à 
partir d’une posture d’ouverture, et être pleinement à l’écoute des 
réponses qui proviennent du cadre de référence de l’autre personne. 
Cette pratique permet de clarifier la situation et de mieux comprendre 
les perspectives des autres. Il faut tout d’abord clarifier la situation 
en question pour s’assurer que les deux acteurs en présence parlent 

Chapitre 11   /

Pistes d’action
Vers la négociation ou la réconciliation
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de la même chose, c’est ici que le travail d’identification fait préala-
blement devient important. Par exemple, en reprenant l’exemple du 
chapitre précédent, l’éducatrice pourrait dire :

Il y a quelque temps, je vous ai conseillé un programme qui pourrait soutenir nos interven-
tions lors de certains comportements de votre fils. Pour moi, il s’agit d’un bon programme 
qui pourrait nous aider, mais peut-être que votre perception n’est pas la même. Pouvez-
vous m’expliquer quelle est la source de votre inconfort ou comment vous procéderiez ?

Une interaction fructueuse repose sur une dynamique d’échange où 
chaque partie tente de comprendre le cadre de l’autre. Cela implique 
une prise de conscience de son propre cadre tout en explorant celui 
de l’autre sans rejeter l’interprétation donnée (parce qu’elle peut être 
jugée, par exemple, comme irrationnelle selon nous ou ne cadrant 
pas avec une approche individualiste qui est souvent présente dans 
le Nord-Global) afin d’établir des ponts entre les deux cadres de 
référence. Il faut :

1	 Identifier le cadre de son appartenance culturelle et du contex-
tuel présent : quels sont les éléments implicites qui influencent nos 
perceptions et décisions ? Dans quel processus de resocialisation ou 
d’acculturation se situe la personne issue de l’immigration ou de 
la migration ? Parlons-nous à des individus issus de la deuxième 
génération (nés ici de parents immigrants) ou de familles où un 
des parents est issu de l’immigration ou de la migration, etc. ?

2	 Chercher à comprendre le cadre de l’autre : quelles sont les 
valeurs, normes ou expériences qui façonnent ses actions ?

3	 Négocier une action commune ou réconcilier les positionne-
ments : en tenant compte des deux perspectives, déterminer 
une solution qui respecte autant que possible les besoins et les 
contraintes des parties.

Nous devons insister sur le fait que les questions, lors de ce 
dialogue, doivent être posées avec une attitude d’écoute active, en 
reformulant et en validant la compréhension pour éviter les malen-
tendus. Une posture ouverte permet d’obtenir des informations 
cruciales tout en montrant du respect pour le point de vue de l’autre.

Il est important ici de souligner qu’il peut être difficile de nommer 
les différences sans stigmatiser l’autre ou être mal perçu. Il s’agit d’un 
réel enjeu de communication qui force à poser la question : comment 
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parler de la différence sans renforcer les préjugés ? Selon White, 
Grégoire et Gouin-Bonenfant (2022, p. 295‑296, traduction libre) :

Parler des différences culturelles ou nommer des commu-
nautés particulières est associé à la crainte de dire des choses 
qui pourraient être interprétées comme discriminatoires ou 
racistes. Certains participants résistent à l’idée de nommer les 
différences culturelles parce qu’ils pensent que cela ne fera que 
renforcer les stéréotypes négatifs, tandis que d’autres affirment 
qu’ils ne voient tout simplement pas les différences puisque 
« tous les êtres humains sont créés égaux ».

Les différences doivent être reconnues et nommées parce 
qu’elles font partie de notre humanité, de la richesse qui nous 
habite. Autrement dit, comment peut-on aborder les effets de la 
discrimination systémique si on n’est pas en mesure de parler des 
différences à plusieurs niveaux (identitaire, culturel, racial, socioé-
conomique, de genre, etc.) ? Toutefois, c’est dans la façon de faire 
qu’il peut y avoir des malaises auprès de personnes qui pensent 
que cela peut diviser et porter préjudice. Il s’agit de normaliser la 
différence et de la rendre acceptable en illustrant sa pertinence et le 
fait sociologique de son existence. Elle est le produit de notre capa-
cité d’adaptation à divers contextes, mais aussi de la diversité des 
croyances et donc de la pluralité des points de vue. Toutefois, il faut 
être vigilant pour éviter l’erreur d’attribuer les comportements à des 
différences culturelles sans qu’elles le soient vraiment. Il est crucial 
d’élargir la réflexion en tenant compte d’autres facteurs, comme le 
parcours migratoire, le statut juridique, les situations personnelles, 
les contraintes organisationnelles, etc.

Dans notre exemple, il est possible que la situation des parents n’ait pas donné l’occa-
sion à ces derniers de faire leur demande de service auprès du CLSC pour le programme 
recommandé par l’éducatrice. Ils travaillent peut-être pendant les heures d’ouverture 
du gouvernement, n’ont pas accès à un ordinateur ou à une connexion Internet fiable, 
sont pris par plusieurs autres obligations, etc. À ce moment, la solution est de les 
soutenir dans leurs démarches.

Il est aussi possible que les parents soient allés s’informer à propos du programme 
offert et qu’ils aient compris que des travailleurs sociaux étaient impliqués. Ils ont peut-
être pensé à ce qu’ils ont entendu à propos du gouvernement qui enlevait les enfants à 
leurs parents (la DPJ). Dans ce cas, il ne s’agit pas vraiment de dimensions culturelles,  
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mais plutôt d’incompréhension et de peur face au fonctionnement du système de 
protection de la jeunesse. Dans ce cas-ci, la solution est de démystifier cela avec eux et 
d’expliquer le fonctionnement du programme et des institutions.

Dans d’autres contextes, il est déjà arrivé que des personnes eussent été qualifiées 
comme des retardataires chroniques et que cette catégorisation ait été attribuée au fait 
que les personnes sont issues de l’immigration ou de la migration. Toutefois, leur retard 
est dû à l’absence d’un réseau de transport en commun fiable et à l’absence de voiture 
pour se déplacer.

Lorsque les enjeux sont le produit d’un écart entre les cadres culturels 
ou de référence présents, l’exercice peut être un peu plus complexe, 
notamment s’il y a des barrières à la communication qui se rajoutent. 
Ainsi, il peut y avoir des barrières de langue (des difficultés à s’ex-
primer, l'incompréhension de mots particuliers, la vitesse à laquelle 
on parle, etc.) ou d’autres raisons comme la peur ou la méfiance 
(Arsenault et al., 2025 ; Frozzini, 2025). Lors d’une rencontre ou une 
intervention avec des personnes ayant des cadres de référence diffé-
rents, il est toujours conseillé de prendre, au préalable, une posture 
qui permet de prendre en considération que le différend est le produit 
d’un écart par rapport à des valeurs et à des normes, et que ce n’est 
pas nécessairement un comportement anormal ou à modifier. Dans 
cette relation d’écoute, l’autre doit être considéré comme égal à soi et 
les individus doivent pouvoir entrer dans une relation où ils devien

nent des partenaires dans le désir d’une compréhension mutuelle 
(Cohen-Emerique, 2015 ; Frozzini, 2025).

Dans cette optique, il est souhaitable que l’ensemble des acteurs 
soient motivés et flexibles pour arriver à s’entendre. La flexibilité est 
particulièrement nécessaire de la part des personnes intervenantes, 
du personnel des municipalités, des personnes enseignantes, etc., 
mais elles ou ils doivent compter sur l’appui de leurs institutions et 
de l’organisation ainsi que des élus ou décideurs pour arriver à trou-
ver des solutions (Cohen-Emerique, 2015 ; Frozzini, 2025 ; White et 
Frozzini, 2025b, 2025a). La personne qui entre en contact lors d’une 
situation interculturelle, doit avoir une double grille de lecture en tout 
temps : celle qui permet de porter attention aux cadres de référence 
où l’on puise ses références et une autre qui permet de porter atten-
tion aux stratégies d’adaptation qui prennent en compte le parcours 
des personnes ainsi que leurs histoires personnelles et familiales si 
elles sont accessibles (Cohen-Emerique, 2015). Les personnes doivent 
aussi porter attention aux barrières systémiques et au contexte 
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sociopolitique et socioéconomique pour mieux situer la situation et 
comprendre des éléments qui peuvent exercer une influence majeure 
sur la vie des personnes (Frozzini, 2025).

Le premier pas à effectuer est de gagner la confiance lorsqu’on 
approche une personne ou un groupe. Cette étape est cruciale pour 
pouvoir travailler avec l’autre. Toutefois, gagner la confiance n’est 
pas une mince tâche selon les contextes. En effet, il peut être plus 
facile de gagner la confiance en étant une médiatrice ou un médiateur 
qu’en tant qu’agent d’un service gouvernemental comme l’Agence 
des services frontaliers. Plusieurs moyens peuvent être pris pour 
commencer à gagner la confiance des personnes, dont la recherche 
d’affinités (partage d’expériences similaires, etc.) et l’adaptation du 
langage aux codes de politesse et de communication. Une fois que 
la confiance est établie et que la situation commence à se clarifier 
(les attentes et les cadres de référence, etc., sont compris), plusieurs 
éléments peuvent être pris en compte et parfois expliqués selon les 
besoins, par exemple le fonctionnement des institutions (le système 
de santé, le système d’éducation, etc.) et les limites des actions qui 
peuvent être prises dans le cadre des mandats. Un langage simple 
et clair est important pour bien expliquer toute information. Il est 
aussi important d’expliquer, si cela est nécessaire, les choix qui se 
présentent et les conséquences des décisions. En expliquant les 
conséquences aux personnes, il est aussi important de comprendre 
que les conséquences des choix à effectuer n’affectent que la 
personne qui doit effectuer ce choix ou le groupe et donc, il est impor-
tant de s’assurer qu’elle ou il a les bons renseignements pour prendre 
une décision éclairée.

Dans le contexte de l’intervention ou du service, des limites 
peuvent être observées. Par exemple, le manque de formation, l’ab-
sence d’orientations claires, l’absence de soutien institutionnel, le 
travail organisationnel en silos, etc. (White et Frozzini, 2022, 2025b, 
2025a). Dans les institutions, les gestionnaires doivent être d’abord 
sensibilisés et par la suite formés, car elles et ils ont un rôle impor-
tant à jouer pour adapter les pratiques organisationnelles (White et 
Frozzini, 2025a). Toutefois, diverses limites peuvent surgir dont le 
fait de penser que les formations peuvent tout résoudre et oublier 
d’agir ou cibler les systèmes d’oppression et de relations de pouvoir 
(Garakani et al., 2024 ; White et Frozzini, 2022).
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Une autre limite qui doit être prise en considération est la « fatigue 
de diversité » qui désigne les sentiments de surcharge, de stress ou 
d’épuisement émotionnel que peuvent éprouver les intervenants 
en contexte interculturel, souvent en raison des défis associés à l’in-
teraction avec des personnes issues de divers horizons (Côté et Dubé, 
2019). Ce phénomène est étroitement lié à la « fatigue de compassion », 
qui se manifeste lorsque les professionnels de la santé spécialisés dans 
l’aide (ou d’autres types de professionnels) ressentent un épuisement 
en raison des répercussions émotionnelles des histoires de détresse 
et du manque de soutien de la part des institutions. Dans un contexte 
interculturel, cette fatigue peut être amplifiée par des défis supplé-
mentaires, tels que des incompréhensions culturelles, des différences 
de communication ou encore des attentes divergentes. Bien que les 
compétences interculturelles, telles que l’empathie et l’écoute active, 
soient essentielles pour une intervention efficace, certains contextes 
organisationnels peuvent susciter des sentiments hostiles envers la 
diversité culturelle. Cela peut être exacerbé par une charge de travail 
accrue et un manque de ressources, menant à une perception que 
certains cas sont plus complexes ou lourds à gérer. Il est donc essentiel 
de réfléchir à ses limites personnelles et professionnelles et de chercher 
le soutien auprès de ses collègues et de sa direction.

	 2 /	 Vignettes

Vignette 11.1 /  Réflexion et stratégie

Dans le cadre de formations données dans le système de la santé, 
nous avons remarqué que, pour certains participants, il est difficile de 
nommer verbalement et à l’écrit les enjeux interculturels ayant un effet 
sur le processus clinique.

Pour surmonter cette difficulté, nous proposons de se poser la 
question suivante : « Y a-t-il une différence qui fait actuellement la 
différence dans mon intervention auprès de cette personne ? ». Dans 
le processus réflexif qui s’ensuit, il s’avère essentiel de reconnaître les 
« risques de dérapage » et ses répercussions potentielles sur l’alliance 
thérapeutique et l’évolution clinique. D’un côté, le professionnel ignore 
la différence et s’acharne à intervenir « comme d’habitude » et selon 
« les bonnes pratiques ». Une volonté de bien faire et de ne pas raciser 
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l’usager motive parfois une telle approche. À l’inverse, un dérapage 
consisterait à surconsidérer les caractéristiques culturelles de l’usager 
jusqu’à perdre de vue les contraintes et le mandat qui soutiennent ses 
interventions. Cela n’est pas non plus garant d’un succès thérapeutique 
et exacerbe le fardeau du clinicien.

Dans l’élaboration de ces formations, il s’avère donc important de 
réfléchir à la manière de former les cliniciens et cliniciennes, tout en 
sensibilisant les instances professionnelles et les milieux cliniques aux 
exigences de la tenue de dossier en contexte culturellement diversifié.

Vignette 11.2 /  Illustration

Dans le cadre des activités du 375e anniversaire de Montréal, un 
promoteur culturel programme la projection d’un film dans un quar-
tier ethniquement diversifié de Montréal. Le film est programmé à 21 h 
et, comme il sera projeté en public, il est précédé d’un avertissement 
indiquant qu’il contient des scènes de nudité et de violence. Après le 
début du film, la foule s’agite, notamment lors d’une scène de relations 
sexuelles entre un colon français et une femme autochtone. Certains 
parents expriment leur désapprobation et quittent le parc. Un père 
mécontent, que l’agent suppose maghrébin, s’approche et critique 
vivement la décision de projeter un tel film en présence d’enfants. 
Peu après, il est rejoint par deux autres pères, que l’agent suppose 
appartenir à la même communauté. L’agent ne sait pas comment réagir, 
car il pense avoir pris toutes les précautions nécessaires pour ce genre 
d’activité en public.

Lors de la formation, le promoteur culturel, qui a partagé la situa-
tion, était frustré par la réaction des pères mécontents, non seulement 
parce qu’ils avaient décidé de garder leurs enfants levés tard, mais aussi 
parce qu’ils employaient un ton qu’il considérait comme agressif pour 
exprimer leur désapprobation. Le promoteur culturel, qui craignait que 
sa décision de projeter ce film ait des conséquences négatives sur son 
employeur ou sur la cohésion sociale du quartier en général, a expliqué 
que cet événement l’avait beaucoup troublé. Lors de la discussion avec 
les autres participants, il a admis que « c’était juste une soirée cinéma 
dans le parc », mais la situation avait en quelque sorte échappé à tout 
contrôle et, au départ, il ne voyait pas comment ses propres valeurs   
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culturelles influençaient ses perceptions. Dans le contexte de l’atelier, 
il a pu identifier la « variable culturelle » qui semblait être en jeu et, avec 
l’aide des autres, il a pu mettre le doigt sur la manière dont ses propres 
valeurs et jugements affectaient son analyse de la situation (extrait 
et analyse de White et al., 2023).

	 3 /	 Pour aller plus loin
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La dernière partie du livre est structurée autour de deux chapitres 
portant sur certaines dimensions de la formation interculturelle, 
soit les compétences interculturelles et les modalités d’évaluation 
de telles formations et leurs formats. Cet ensemble aborde plus direc-
tement l’élaboration des formations en interculturel après avoir pris 
connaissance de divers incontournables théoriques et pratiques 
de l’interculturel présentés dans les deux premières sections.

Ainsi, le chapitre 12 examine les questions liées aux compétences 
interculturelles, dont les divers modèles, les définitions des membres 
du RéSFI, les aspects systémiques liées aux compétences ainsi que 
la différence entre les compétences interculturelles et la compétence 
culturelle, qui sont souvent confondues. Le chapitre 13 se concentre 
sur le développement de formations, dont leur mise en place, leurs 
divers formats et leur évaluation.



La question des compétences interculturelles est centrale lorsqu’on 
réfléchit à la formation en interculturel. En effet, notre vision de ces 
compétences, ce qu’elles sont, ce qu’elles incluent (ou non), mais 
aussi comment elles s’acquièrent et se mobilisent va grandement 
influencer les personnes formatrices et conceptrices dans leur proces-
sus de développement, de mise en œuvre et d’adaptation de leurs 
formations en interculturel.

Le concept de « compétences interculturelles » est polysémique. 
D’un côté, il s’agit d’un concept à la frontière des sciences sociales 
et des sciences de la gestion, deux domaines parfois difficilement 
conciliables. D’un autre côté, le concept fait l’objet de nombreuses 
définitions et conceptualisations, en plus d’être mobilisé dans 
plusieurs disciplines, rendant son étude difficile, complexe et à la 
portée de dérives sémantiques et analytiques. Par conséquent, les 
compétences interculturelles demeurent une notion peu palpable 
aux frontières floues. De plus, nous retrouvons des différences entre 
l’utilisation au singulier ou au pluriel du concept (compétence inter-
culturelle ou compétences interculturelles). Une tendance vers le 
pluriel se dégage de plus en plus au sein du groupe, mais des discus-
sions demeurent. Pour aller un peu plus loin dans l’exploration de 
l’utilisation entre le singulier el le pluriel, voir Bartel-Radic (2009), 
Kumagai et Lypson (2009) et Deardorff (2004). Nous en parlons 
plus loin dans le texte.

Ainsi, la question des compétences interculturelles est loin de faire 
consensus dans la documentation et fut matière à de nombreuses 
discussions au sein même des spécialistes de ce texte. Cependant, la 
question ne peut être passée sous silence. Voici donc une réflexion 

Chapitre 12   /
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sur le sujet afin d’aider les personnes formatrices et conceptrices 
à entamer ou à approfondir leur propre réflexion sur le sujet 
et sur l’incidence de celle-ci sur leur pratique.

	 1 /	 De nombreux modèles pour 
les compétences interculturelles

Dans un premier temps, nous proposons un survol de la documen-
tation particulièrement inspirante en matière de compétence inter-
culturelle de Spitzberg et Changnon (2009). Les auteurs présentent 
une revue étoffée et détaillée des différents modèles développés sur 
la compétence interculturelle, suggérant une compréhension élargie 
de ce concept. Ils définissent la compétence interculturelle comme 
la gestion appropriée et efficace des interactions entre personnes 
ayant différentes orientations face au monde, et ce, au niveau affec-
tif, cognitif, ou comportemental. Les auteurs classent ces modèles 
en quatre catégories.

En premier lieu, ils nous présentent les « compositional models ». 
Il s’agit de modèles qui peuvent être comparés aux typologies, se 
concentrant sur les éléments de la compétence interculturelle sans 
préciser la relation qu’entretiennent ces éléments. Dans cette caté-
gorie, nous retrouvons le modèle de Hamilton (2009) dressant la 
liste des savoirs, attitudes et habiletés à détenir pour être inter-
culturellement compétent. En plus des modèles de Ting-Toomey 
et Kurogi (1998) et Hunter et al., (2006), les auteurs expliquent le 
modèle de Deardorff (2006). Ce dernier conceptualise la compétence 
interculturelle de manière pyramidale. À la base, nous retrouvons 
les attitudes. Au niveau supérieur, nous retrouvons le savoir et la 
compréhension dont l’acquisition nécessite des habiletés. Ces trois 
composantes aboutissent aux deux derniers étages de la pyramide, 
soit les résultats désirés chez l’individu et ceux désirés quant à 
l’objectif de la rencontre.

En deuxième lieu se trouvent les modèles dits « co-orientational », 
c’est-à-dire qu’ils conceptualisent « the interaction achievement 
of intercultural understanding » (la réussite de l’interaction dans 
la compréhension interculturelle) (Spitzberg et Changnon, 2009, 
p. 10). Ces modèles partagent la particularité de se concentrer sur 
la communication mutuelle et les significations communes. Nous y 
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retrouvons ainsi les modèles de Fantini (1995, 2000), Byram (2014) 
et de Rathje (2007). Témoigner de la complexité de ces modèles 
nécessite plus d’espace que ce texte ne le permet et c’est pourquoi 
ils ne seront pas présentés ici, mais le texte de Spitzberg et Changnon 
en offre un bon survol.

En troisième lieu, les auteurs nous présentent les modèles dits 
développementaux. Ces derniers se concentrent sur l’aspect tempo-
rel et évolutif de la compétence interculturelle. Parmi ceux-ci, 
nous retrouvons le modèle de Bennett (1986, 1993) sur la sensibi-
lité culturelle en six étapes (passant de l’ethnocentrisme à l’ethno-
relativisme) : déni, défense, minimisation, acceptation, adaptation 
et intégration. Ce modèle a été très influent, notamment dans le 
domaine de la formation interculturelle (Bean, 2008). Finalement, 
en plus du modèle de King et Baxter Magolda (2005), nous retrou-
vons le modèle de la courbe d’ajustement culturelle de (Gullahorn et 
Gullahorn, 1960, 1963) qui introduit les concepts de « lune de miel » 
et de « rétrochoc culturel ».

En quatrième lieu sont explicités les modèles appelés « causal 
path » qui tentent de théoriser la compétence comme un système 
linéaire. Ils incluent donc des variables de départ qui influencent 
et sont influencées par des variables modératrices ou média-
trices qui, à leur tour, influencent les variables plus finales. Par 
exemple, le modèle de Arasaratnam (Arasaratnam et Dœrfel, 2005 ; 
Arasaratnam-Smith, 2016) voit l’empathie comme facilitant la 
compétence interculturelle, mais également comme un facteur d’in-
terprétation des expériences et des interactions, facilitant aussi la 
compétence interculturelle. Ting-Toomey (1999) conçoit les facteurs 
antécédents à une personne expatriée (au niveau du système, de l’in-
dividu et de l’interpersonnel) comme ayant une influence directe 
sur les facteurs du processus de changements (ou d’adaptation). Ces 
derniers auront finalement une influence sur les résultats de l’interac-
tion. Les modèles de Griffith et Harvey (2001), Hammer et al. (2003), 
Hammer et Bennett (1998), Deardorff (2006) et de Imahori et Lanigan 
(1989) sont également présentés.

Les auteurs terminent leurs analyses avec l’observation des 
nombreux points communs dans les grandes lignes des modèles, mais 
également de la diversité considérable en ce qui concerne la concep-
tualisation particulière des modèles et de leurs sous-composantes. 
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Ils notent également l’absence de mention des aspects émotifs et 
physiologiques des acteurs qui sont plutôt conceptualisés comme 
des êtres rationnels et cognitifs.

	 2 /	 Définitions

Voici différentes définitions de la compétence ou des compétences 
interculturelles des membres du groupe de travail en précisant, 
lorsque possible, le milieu dans lequel évolue la personne qui a 
proposé la définition :

•	 Les compétences interculturelles sont composées des connais-
sances, des habiletés et des attitudes qui permettent de bien 
communiquer en contexte interculturel. (Milieux universitaire 
et de l’anthropologie, formateur pour le milieu municipal)

•	 S’il existe quelque chose comme des « compétences » intercultu-
relles (on pourrait peut-être parler plutôt d’une posture et d’un 
engagement, peut-être d’une sensibilité et d’une pratique), je 
les verrais comme la disposition à naviguer dans ces espaces 
malgré les risques (les incompréhensions, les inconforts et la 
possibilité que la personne soit transformée par l’échange) et la 
disposition à s’engager avec humilité, accueil et ouverture dans 
une tentative de dialogue.

•	 La compétence interculturelle désigne l’aptitude par laquelle 
un individu étranger dans un espace s’ouvre et s’adapte pour 
pouvoir comprendre, agir et se faire comprendre dans un espace 
culturel qui ne lui est pas familier. Celle-ci implique la capacité 
à interagir de manière efficace et appropriée avec des personnes 
d’autres cultures. Ces compétences résultent d’un processus 
continu et relève aussi bien des apprentissages informels que 
non formels et formels.

•	 La compétence interculturelle est habituellement décrite par 
ces trois composantes : la motivation (dimension affective), la 
connaissance (dimension cognitive) et les habiletés (dimension 
comportementale) ; cette description se complète aujourd’hui 
par deux séries de concepts, soit le contexte dans toute sa 
complexité (situation, environnement, culture, relation, fonc-
tion) et les résultats avec leurs visées tant éthiques qu’opéra-
tionnelles (satisfaction, compréhension, efficacité, équité). 
(Milieu universitaire, sociologue et linguiste)
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•	 La compétence interculturelle est la capacité d’intégrer le 
savoir et les réalités ethnoculturelles dans la rencontre avec 
l’autre afin qu’elle soit signifiante et perçue comme signifiante 
par l’autre (McPhatter, 1997). (Milieux communautaire et de la 
santé, longue carrière en formation)

•	 Les compétences interculturelles constituent l’ensemble des 
connaissances, des habiletés et des attitudes qui favorisent des 
dispositions permettant de bien agir dans un contexte social 
particulier. (Milieu universitaire, études en communication, 
formateur pour le milieu municipal et communautaire)

•	 Il n’est pas facile de définir la notion « compétence inter-
culturelle » puisque sa définition varie d’un auteur à un autre 
et selon les disciplines universitaires. Cependant, dans un 
contexte de santé, on peut dire qu’elle se rapporte à l’en-
semble des savoirs, habiletés et attitudes qui permettent à 
l’intervenant de bien comprendre et cerner les besoins de son 
client, et de fournir une réponse adaptée à ces besoins, dans 
les limites de sa pratique (légale, opérationnelle, éthique 
professionnelle, etc.). Si cette notion désigne plus souvent 
la relation entre clients et intervenants, elle désigne aussi 
l’ensemble des moyens mis à la disposition des praticiens 
par leur organisation pour répondre aux exigences pratiques 
de l’intervention en contexte interculturel. Finalement, la 
notion de compétence interculturelle regroupe trois niveaux 
de compétences : organisationnelle, collective et individuelle 
(Côté et al., 2017). (Milieux universitaire, de la santé et de la 
sécurité au travail, gestion)

•	 La compétence interculturelle s’inscrit dans l’ensemble des 
compétences essentielles à la pratique de la profession d’ergo-
thérapeute. Elle est mobilisée dans toute situation de rencontre 
où il y a un écart par rapport aux manières de dire, d’agir ou 
de penser qui fait une différence dans la façon d’intervenir. 
En y accordant de l’importance grâce à une pratique réflexive, 
un espace d’échanges entre collègues au sein d’une organisa-
tion soutenant, elle est garante de l’établissement de l’alliance 
thérapeutique et d’une évolution clinique favorable et effi-
ciente. (Milieu universitaire, ergothérapeute, formatrice pour 
le milieu de la santé)
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•	 La compétence interculturelle, c’est reconnaître qu’une situa-
tion est traversée par des enjeux interculturels et mobiliser les 
ressources nécessaires pour dénouer les nœuds à la commu-
nication, telles que, mais non exhaustivement, la centration, 
la décentration, les savoirs, la reconnaissance des variables 
culturelles. (Milieux universitaire, de la santé et de la sécurité 
au travail, animatrice d’ateliers de situation interculturelle)

	 3 /	 Aspect systémique des compétences

Il nous semble nécessaire de prendre en considération l’aspect systé-
mique des compétences. En effet, les compétences interculturelles 
peuvent se retrouver à plusieurs niveaux qui s’imbriquent et s’inter
influencent, notamment sur les plans individuel, groupal et organi-
sationnel. Certains spécialistes s’attardent sur cet aspect systémique 
des compétences.

Dans le domaine de la santé, la compétence interculturelle se 
situe souvent à même les compétences inhérentes à la pratique 
d’une profession en particulier. Cela est cohérent avec la définition de 
Cross et al. (1989), la plus répandue et généralement acceptée, consi-
dérant la compétence interculturelle comme un ensemble congruent 
de comportements, d’attitudes et de politiques qui se rassemblent 
dans un système, une agence ou parmi les professionnels et leur 
permettent de travailler efficacement dans des situations intercultu-
relles. Cette définition a l’avantage d’inclure des aspects individuels 
(comportements et attitudes) ainsi que des aspects organisationnels 
et institutionnels (des politiques) essentiels à une offre de soins cultu-
rellement sensibles. Néanmoins, les liens qu’entretiennent ces divers 
éléments ne sont généralement pas clairement explicités.

Pour faire le lien entre les compétences interculturelles et l’orga-
nisation, plusieurs auteurs soulignent les défis de son implantation. 
Par exemple, Wells (2000) complexifie les modèles de processus d’ac-
quisition de compétences interculturelles en y ajoutant une étape se 
situant à la hauteur de l’organisation. Il explique que, pour chemi-
ner en ce qui a trait aux compétences interculturelles, ces dernières 
doivent être intégrées de façon explicite dans le curriculum de la 
pratique, de l’enseignement et de la recherche, en plus d’être inscrites 
dans la mission de l’organisation.
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Côté et Dubé (2019), dans une analyse approfondie des effets 
d’un contexte rigide et surchargé sur la compassion éprouvée par 
les professionnels de la santé envers une clientèle culturellement 
diversifiée, montrent combien il est important d’offrir un soutien 
organisationnel à l’intervention en contexte interculturel pour favo-
riser les compétences interculturelles des intervenants et prévenir 
une fatigue de diversité. Ce soutien passe notamment par la flexibi-
lité dans la définition des tâches (p. ex. temps de travail nécessaire à 
leur exécution), la reconnaissance des besoins de ressources externes 
(p. ex. interprètes) et la mise en place de mécanismes de soutien 
émotionnel (p. ex. mécanismes d’échanges et de réflexions).

White et Gratton (2017), dans une démonstration d’une méthodo-
logie pour comprendre l’acte à poser en contexte interculturel, offrent 
un cadre d’analyse permettant aux intervenants de développer des 
compétences comme la capacité à distinguer une situation d’une 
préoccupation ou la capacité à réaliser une centration. Les auteurs 
identifient les compétences organisationnelles comme pouvant four-
nir les conditions exigées par l’intervention en contexte pluriethnique 
en levant les barrières systémiques qui ont un effet sur l’efficacité 
des actes à poser.

Cette proposition fait écho à un article de Metzl et Hansen (2014) 
proposant d’éduquer les futurs médecins aux dynamiques traver-
sant les interactions plutôt que sur la reconnaissance de traits indivi-
duels telles les attitudes, les croyances et les symptômes. Les auteurs 
proposent ainsi une éducation aux « compétences structurelles », 
déplaçant le regard posé sur les enjeux individuels aux enjeux struc-
turels, soit ceux qui concernent des politiques, des infrastructures 
urbaines, le réseau de distribution de nourriture, etc., et ce, sans négli-
ger de se voir soi-même comme porteur de culture. Faire la promotion 
de telles compétences serait un premier pas vers la reconnaissance de 
la toile complexe des réseaux interpersonnels, des facteurs environ-
nementaux et des forces politiques et socioéconomiques qui forgent 
la rencontre clinique.
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	 4 /	 Compétences interculturelles et compétence culturelle

Pour certains auteurs, la compétence interculturelle se conjugue au 
singulier (Campinha-Bacote, 2002 ; Deardorff, 2006 ; Kirmayer, 2012 ; 
Seeleman et al., 2009), pour d’autres, au pluriel (White et Gratton, 
2017). D’un point de vue général, elle est ou elles sont vues comme 
un ensemble de ressources (savoirs, savoir-être, savoir-faire) mobili-
sées à différents niveaux pour réussir une rencontre interculturelle. 
Néanmoins, il reste difficile de savoir si le concept fait référence à une 
compétence qui serait transversale à toutes actions s’exécutant en 
contexte interculturel, ou si elle s’inscrit ou elles s’inscrivent à même 
plusieurs compétences nécessaires à l’acte à poser.

Dans cet ordre d’idée, ceux qui voient les compétences inter
culturelles au pluriel ont tendance à y inclure des savoirs, savoir-faire 
et savoir-être :

•	 Connaissances/savoirs : Immigration (parcours, statuts, etc.), 
discrimination, droits, histoire, caractéristiques propres à 
certains groupes, etc.

•	 Attitudes/savoir-être  : Capacité de choisir et d’assumer la 
posture ou l’attitude appropriée pour faire face à la différence 
(empathie, humilité, curiosité, non-jugement, etc.)

•	 Habiletés/savoir-faire : Stratégies de communication verbale 
et non verbale en contexte de diversité (centration, décen-
tration, identification des codes ou des variables culturelles, 
description de situations, etc.), habiletés à dédramatiser et 
dépersonnaliser des situations lors de leur analyse, etc.

D’un autre côté, ceux qui considèrent la compétence intercultu-
relle au singulier proposent plutôt de distinguer cette dernière et les 
ressources mobilisées. Dans ce cas, la compétence interculturelle 
serait d’arriver à lire le contexte et à comprendre qu’il s’agit d’une 
situation traversée par des dynamiques interculturelles et néces-
sitant des ressources particulières. Cette analyse permettrait de 
répondre à une critique concernant la pertinence des compétences 
interculturelles. Selon cette critique, faire référence aux compétences 
interculturelles, c’est encourager des stéréotypes alors qu’il faudrait 
plutôt encourager une approche centrée sur l’individu (Johnson et 
Munch, 2009). Considérer la compétence interculturelle comme celle 
qui permet de reconnaître une situation traversée par des enjeux 
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interculturels, c’est réconcilier le besoin d’un ensemble de ressources 
qui incluent l’approche centrée sur le patient ou l’usager, mais aussi 
celles qui sont plus spécifiques au contexte interculturel (recon-
naissance des dynamiques de pouvoir, centration, compréhension 
du parcours migratoire, etc.).

Ainsi, une vision élargie et nuancée de la compétence intercultu-
relle permet de poser un regard critique sur l’adéquation entre l’in-
terprétation d’une situation, les ressources mobilisées et l’action 
visée. Cette vision nous mène vers une nouvelle piste de réflexion, 
cette fois en lien avec la compétence culturelle. Certains prétendent 
que la compétence interculturelle et la compétence culturelle sont 
synonymes (Ciekanski, 2013), découlent l’une de l’autre (Matthey et 
Simon, 2009 ; Rathje, 2007) ou encore que « “la compétence inter-
culturelle” […] doit être considérée comme l’une [des] composantes 
[de la compétence culturelle] » (Puren, 2014, p. 21). En tenant compte 
de l’évolution de la définition de la compétence culturelle, nous 
pouvons apporter quelques nuances pour les distinguer.

La première mention de la compétence culturelle remonte à 
une publication de 1989 dans laquelle les chercheurs proposent de 
réduire les iniquités dans les soins de santé mentale prodigués aux 
enfants (Cross et al., 1989). Leur publication décrit un continuum 
de la compétence culturelle en vue de cesser le génocide perpétré 
contre les peuples autochtones ou encore la déshumanisation, voire 
la sous-humanisation des soins donnés aux personnes issues des 
minorités. Depuis, la compétence culturelle est largement abordée 
dans le milieu de la recherche en santé.

Par la suite, de nombreux modèles ont été développés, tenant 
particulièrement compte de la sensibilité culturelle ou encore de 
l’autoréflexivité (Campinha-Bacote, 2002 ; Leininger, 1991, 1995, 
2002 ; Papadopoulos et al., 2001). Cette démarche fait écho à l’« habi-
tus réfléchi » (Habermas, 1990) nécessaire pour soutenir le proces-
sus de déconstruction de ses propres stéréotypes, perspectives, 
compréhensions et interprétations de sa culture et de celle de l’autre 
(Papadopoulos et Kelly, 2009 ; Lister, 1999). Dès lors, pour navi-
guer dans son milieu professionnel, quel qu’il soit, l’autoréflexivité 
permet de décoder sa propre culture et celle de l’autre. À ce titre, cette 
démarche est nécessaire, mais n’est pas suffisante à elle seule. En 
effet, comme le mentionne Ramsden (2002), une infirmière maorie, 
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seule la personne qui peut se situer par rapport à sa propre culture est 
en mesure d’indiquer si elle est en sécurité culturelle ou non. Ainsi, 
connaître la culture de l’autre et la respecter est une façon de déve-
lopper sa propre compétence culturelle (Ramsden, 2002 ; Richardson 
et Williams, 2007).

Depuis les 10 dernières années, la compétence culturelle est défi-
nie comme étant tournée vers une culture, c’est-à-dire une façon 
d’appréhender le monde, qu’elle soit professionnelle, organisation-
nelle, familiale ou personnelle. Elle est un savoir-agir complexe 
fondé sur la réflexion critique et la praxis, sur lesquelles le profes-
sionnel s’appuie pour agir de façon culturellement sûre, adaptée et 
efficace en partenariat avec les individus, les familles et les commu-
nautés. Le développement des compétences culturelles vise alors la 
prise de conscience de sa propre culture, de son identité, puis de la 
culture des autres (inspiré de ACELF, 2015, 2019 ; Blanchet Garneau 
et Pepin, 2015).

Cette nuance est apportée en vue de soutenir les personnes forma-
trices qui auront à se situer au moment de la conception, du déve-
loppement et de la prestation de leur formation. Ce n’est pas tant la 
définition de la compétence qui est centrale ici, mais davantage le 
contexte par lequel notre posture mobilise des savoirs, des pouvoirs, 
des devoirs et des vouloirs qui permettent de répondre à des situa-
tions complexes et mal définies, et ce, toujours dans le respect de 
soi et de l’autre.

Nous retrouvons cette perspective de la compétence culturelle dans 
plusieurs domaines et disciplines (DeVane Wall-Bassett et al., 2018). 
En éducation, la distinction apportée et inspirée de Abdallah-Pretceille 
(1997) peut se résumer en ces mots :

•	 Compétence culturelle : sur une culture en particulier –  
la sienne ou celle de l’autre

•	 Compétence interculturelle : dialogue entre plusieurs 
cultures – avec les autres

En somme, la réflexivité est donc nécessaire pour que s’installe 
un dialogue entre deux, voire plusieurs cultures, laissant place au 
développement de la ou des compétences interculturelles. Ainsi, 
dans un contexte d’enseignement et d’apprentissage, chacune et 
chacun apprend à reconnaître et à interpréter « des cultures et des 
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contextes culturels autres que les siens et à s’y ajuster » (ACELF, 2015, 
p. 7). Comme nous l’avons exploré dans les chapitres précédents, la 
ou les compétences interculturelles se déclinent sous la forme de 
plusieurs modèles, dont certains proposent une évaluation, voire 
une autoévaluation de ces compétences.





	 1 /	 Mise en place

Comme les formations doivent s’ancrer dans un contexte précis pour 
s’assurer de répondre aux besoins et particularités de leurs appre-
nants, les personnes formatrices et conceptrices sont amenées à 
prendre en compte certains facteurs leur permettant d’ajuster leur 
formation en conséquence. Pour certains, des contraintes externes 
influencent le format ou le contenu des formations, notamment la 
durée, les mandataires et les objectifs ciblés. Bien que la plupart des 
compétences visées soient transversales, cela fait en sorte que la 
formation s’adressera à un professionnel dans un contexte donné, 
plutôt que de former un individu au sens large, capable d’interagir 
dans diverses circonstances professionnelles ou autres.

Voici quelques éléments pris en compte par des formateurs et 
formatrices d’expérience :

•	 Le cadre de référence, le cadre disciplinaire et le cadre organi-
sationnel des participants permettent de se faire une idée sur 
la place des compétences interculturelles dans l’organisation 
ou la discipline des participants. Ainsi, cela permet d’ancrer la 
matière dans ce qu’ils connaissent, permettant de tirer profit 
de leur savoir expérientiel, mais aussi de reconnaître que les 
personnes intervenantes possèdent d’ores et déjà des compé-
tences (Côté et al., 2020), permettant de rendre la formation 
utile en bâtissant ou en approfondissant leurs compétences.

•	 Les données probantes et les prises de position disciplinaires 
et professionnelles peuvent être une autre source de données 
qui permet d’ancrer les savoirs et de donner de la crédibilité 
à ce qui est transmis.

Chapitre 13   /

Développement  
d’une formation
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•	 L’actualité et le contexte sociopolitique permettent de se faire 
une idée sur certaines préoccupations qu’auront les partici-
pants ou certains sujets propices aux débats d’idées. Ainsi, 
connaître le contexte social et l’actualité peut aider le forma-
teur ou la formatrice à cibler certains enjeux qu’il ou elle croit 
utile d’aborder en formation, que ce soit pour défaire certaines 
idées préconçues qui lui semblent fausses ou pour permettre 
de nuancer des débats polarisants.

•	 Les objectifs des participants auront une incidence importante sur 
le contenu des formations. Par exemple, cherchent-ils à se sensibi-
liser à la question interculturelle ou à régler certaines situations 
problématiques précises et particulièrement récurrentes ?

•	 Le temps disponible pour la formation est un autre facteur 
d’influence. Une formation de quelques heures ne permettra 
qu’un survol des notions, qu’une sensibilisation à la question 
de l’interculturel au sens large. Ainsi, il faudra prioriser judi-
cieusement ce qui sera transmis, notamment en fonction de 
l’objectif établi. Il s’avère essentiel de rendre cela explicite 
afin de ne pas suggérer aux participants que la question a été 
abordée d’une façon suffisamment poussée et ancrée dans leur 
réalité pour avoir une réelle incidence sur le développement de 
leurs compétences avec des effets réels et favorables.

•	 Les questions/réactions/commentaires/expressions faciales des 
participants doivent être surveillées attentivement pendant la 
formation. Tout cela permet de voir lorsque certaines notions 
sont mal comprises et doivent être expliquées ou reformulées, 
mais également lorsque des notions rencontrent des résistances 
chez les apprenants. Certaines réactions de choc ou de repli 
doivent être abordées pour s’assurer des effets positifs de la 
formation et méritent d’être considérées.

C’est à partir de ces éléments de contexte que les personnes 
formatrices et conceptrices peuvent adapter et faire évoluer leurs 
formations. Pour ce faire, nous vous offrons un survol d’éléments 
modifiables selon le contexte.

Certaines parties du contenu peuvent s’adapter au public cible, 
notamment les enjeux, situations ou incidents critiques autour 
desquels peuvent se dérouler les formations ou, tout au moins, servir 
d’exemples. Cela permet d’ancrer les notions plus théoriques dans les 



145

Chapitre 13 / Développement d’une formation

réalités et les savoirs expérientiels des participants. Par le fait même, 
les variables culturelles sur lesquels s’appuient les exemples varient. 
En effet, lorsqu’on donne une formation à des ergothérapeutes ou 
à des sauveteurs de piscine, diverses variables seront abordées et 
contextualisées. Pour les premiers, des variables telles que l’autono-
mie, le handicap et l’autorité du soignant pourraient être abordées 
alors que pour les seconds, on abordera par exemple les questions de 
la pudeur, de la sécurité et des compétences de nage.

Les textes à lire en complément à la formation offerte constituent 
aussi un élément qui dépend du contexte dans lequel s’inscrit la 
formation. Ceux-ci peuvent être choisis parce qu’ils s’ancrent dans 
un contexte donné, tandis que d’autres, de nature plus théorique, 
seront proposés aux participants pour soutenir leurs compréhen-
sions de notions complexes empreintes de nuances. Dans un contexte 
universitaire, un grand nombre d’heures peuvent être disponibles 
pour favoriser l’acquisition de connaissances et le développement 
d’habiletés. Ce contexte est particulièrement favorable à la consul-
tation de textes plus théoriques. Par ailleurs, lorsque la formation 
vise à répondre à certains enjeux particuliers auprès d’une équipe 
de professionnels, l’usage de textes plus pratiques en lien avec leurs 
réalités est incontournable.

Dans un même ordre d’idée, il est souhaitable de mettre l’ac-
cent sur certains contenus afin de répondre précisément aux objec-
tifs ciblés et aux attentes des participants. Considérant que de 
nombreux enjeux peuvent être abordés en formation, les formateurs 
ont comme défi de prioriser les plus pertinents au contexte et à la 
durée de leur formation. Ainsi, certaines formations peuvent insister 
sur la compréhension de situations de discrimination, par exemple, 
alors que d’autres viseront à amener les participants à identi-
fier, décrire et résoudre des situations cliniques problématiques  
et récurrentes.

Finalement, le format des formations peut être adapté. Ainsi, 
la durée, l’approche pédagogique, le mode (en ligne ou en présen-
tiel) peuvent varier selon les objectifs et les contraintes du milieu. 
Les professionnels qui assistent à des formations en interculturel 
apprécient une mixité de méthodes (vidéos, débats, etc.), qui se 
basent sur leurs propres enjeux et qui favorisent les discussions 
avec leurs pairs.
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	 2 /	 Formats des formations

Lorsqu’on parle de format de formation, on parle surtout du nombre 
d’heures de formation, de l’étendue des séances, du nombre de parti-
cipants ainsi que de leurs caractéristiques et des méthodes d’ap-
prentissage. Cela doit être distingué des modalités d’enseignement, 
c’est-à-dire une formation en mode présentiel, à distance, asynchrone, 
synchrone, mixte ou comodale. Sauf pour les cours d’université où 
les formats sont choisis par les enseignants et décidés à l’avance, il 
s’agit souvent d’un mandat reçu et négocié avec les gestionnaires qui 
donnent le contrat de formation. Pour certains membres, ce mandat 
négocié est d’une importance primordiale et détermine même s’il sera, 
ou non, accepté par le formateur. Ce mandat donne la table sur la place 
que prend la formation au sein de l’organisation. Ainsi, si la demande 
est floue (p. ex. pour favoriser un dialogue visant une compréhen-
sion mutuelle), mal ciblée (p. ex. elle n’est pas attachée à de réels 
objectifs organisationnels) ou semble superficielle (p. ex. seulement 
pour les employés de première ligne ou parce qu’un budget doit être 
dépensé), il est, pour certains membres, moins intéressant de s’in-
vestir pour une formation dans ce milieu. De plus, il faut bien définir 
les objectifs de la formation avant de penser au format, car le format 
de la formation doit répondre aux objectifs.

Le format dépend souvent du milieu dans lequel la formation 
a lieu. Toutefois, quelques éléments de base peuvent être suggé-
rés. Ainsi, former de petits groupes pour favoriser les interactions 
en face-à-face est souhaitable afin d’effectuer des exercices et de 
faire travailler les apprenants. De plus, il est recommandé de recou-
rir à l’apprentissage par l’expérience (provenant de la formatrice, 
du formateur ou des apprenants) et aux discussions ou débats. 
L’utilisation des situations interculturelles peut être bénéfique. 
Pour dynamiser les séances, il est souhaitable de varier les formats 
de formation (vidéos, balados, ateliers, groupes de discussion, etc.). 
Cela permettra de présenter une variabilité de sources qui peuvent 
susciter des réflexions à approfondir.

À l’extérieur des murs des universités ou des collèges, les périodes 
de formation sont importantes. Les séances de formation doivent être 
rapprochées, mais pas intensives pour laisser un temps d’absorp-
tion et de réflexion aux apprenants. Il faut aussi porter attention au 
calendrier, car il s’agit également d’un facteur important (quel jour 
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et à quelle heure proposer la formation) pour encourager la partici-
pation. Pour certains, le format minimum est de deux séances de 
trois heures. Le premier atelier serait plus théorique et l’autre plus 
pratique. Il serait également plus intéressant de former des collectifs 
de travail, surtout s’ils sont issus de la même discipline, puisqu’il a été 
observé que cela permet d’aller plus profondément dans l’expérience 
quotidienne des apprenants et ainsi avoir plus d’effet sur ces derniers. 
Portons l’attention du lecteur sur une différence importante entre 
une séance de sensibilisation (quelques heures) et une formation 
(avec plusieurs journées complètes, deux ou trois).

Finalement, même si la durée et les périodes de formations 
sont peu négociables, le format du contenu se doit, pour sa part, 
de demeurer souple afin de permettre au formateur de s’adapter 
aux participants. En effet, les formations en interculturel peuvent 
parfois faire ressortir des réactions ou des problématiques insoup-
çonnées que le formateur doit savoir gérer et exploiter. De plus, les 
apprenants ne sont pas toujours au même niveau et il faut s’assurer 
que les formations offrent un contenu qui soit digestible pour ces 
derniers, mais aussi utile. Enfin, il semble important de se poser des 
questions sur les objectifs de la formation et d’être réalistes sur les 
conditions nécessaires à l’atteinte de ces derniers et, surtout, d’être 
honnête auprès des gestionnaires. Il est vrai de dire que des forma-
tions trop courtes et mal ciblées peuvent avoir des effets mitigés, 
voire indésirables, et il faudrait que les gestionnaires en soient bien 
informés et conscients. Notons qu’une formation magistrale n’aura 
pas une évaluation semblable à celle que nous pouvons effectuer lors 
d’un atelier ou lors d’une séance de sensibilisation. Les modalités 
d’évaluation et les résultats espérés sont différents (voir la section 
sur l’évaluation des formations).

	 3 /	 Vignettes

Pour représenter la diversité de relations concrètes dans des contextes 
particuliers, voici quelques exemples concrets de situations ou des 
postures à considérer à la lumière des circonstances dans lesquelles 
la formation en interculturel a lieu. Ainsi, nous invitons les lecteurs 
à s’approprier les vignettes selon leurs contextes respectifs puisque 
des divergences importantes peuvent émerger dans les dynamiques 
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de groupe et les méthodes de transmission de savoir selon, entre 
autres, les domaines de pratiques des participants, le format et 
la durée de la formation, le lien entre les participants, le mandat 
de formation, l’expertise du formateur, etc.

Vignette 13.1 /  Stratégie

Certains acteurs dans le milieu municipal ont pris l’habitude de 
faire des diagnostics organisationnels avant de développer des 
formations. Comme dans d’autres organisations complexes, non 
seulement les besoins des employés varient selon le service et 
la catégorie de professionnels, mais il existe aussi déjà beaucoup 
d’expertise au sein de l’appareil municipal qui doit être prise en 
compte. Par exemple, la Ville de Laval a fait une série de sondages 
et d’entrevues avec des employés dans différents services de la Ville 
pour identifier les préoccupations et les priorités transversales sur 
la diversité et l’inclusion. La Ville de Québec a planifié une série de 
consultations internes pour l’ensemble des employés afin d’identi-
fier des priorités en matière de formation. Dans le cadre d’un projet 
de recherche avec le Conseil de l’Europe, des entrevues avec des 
employés municipaux ont permis de voir 1) où le besoin des compé-
tences interculturelles est le plus prononcé (p. ex. police, élus, 
camps de jours) ; et 2) dans quels services il y a le plus de résistance 
sur les compétences interculturelles (p. ex. ressources humaines et 
communications). Le diagnostic des pratiques inclusives à l’interne 
permet de proposer des programmes de formation qui sont partagés 
par l’ensemble de l’administration municipale.

Vignette 13.2 /  Mise en garde et stratégie

Une difficulté rencontrée par des formatrices et des formateurs est de 
se retrouver « on the spot » à devoir répondre à une question précise, 
de devoir résoudre des cas ou des situations particulières. Lorsque cela 
survient, certains formateurs préconisent de demander à la personne 
de revenir sur la question après la formation pour ne pas tenter de 
répondre in situ, puisque du temps et de la réflexion sont essentiels pour 
avoir les données nécessaires afin de donner une réponse satisfaisante. 
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Un formateur propose de gérer cette situation en disant « c’est très 
intéressant et il y a certains éléments de réponses, mais il faudrait 
prendre quelque temps ensemble pour s’assurer de bien saisir la situa-
tion ». Il déconseille les réponses « on the spot » dues à la contrainte 
de temps et donc à haut risque d’erreur si tous les éléments n’ont 
pas bien été considérés. En cas de réponse incomplète, il a remar-
qué que les apprenants perdent de l’intérêt au cours de la forma-
tion ou doutent de la compétence de la formatrice ou du formateur.

Vignette 13.3 /  Stratégie

Pour certains formateurs, la formation commence avec une vignette 
clinique qui produit un choc, alors qu’avant, elle venait après les 
notions théoriques. Dans le dernier cas de figure, les participants trou-
vaient cela trop long avant de pouvoir se reconnaître dans la formation 
et concrétiser certaines notions complexes tels que définir la culture. 
Ainsi, mettre de l’avant un exemple clinique proche de leur réalité en 
début de formation était plus accrocheur et les notions théoriques 
présentées par la suite ont eu plus de sens pour les apprenants.

Vignette 13.4 /  Mise en garde

Le niveau de compréhension de la langue parlée par le formateur, ou 
du vocabulaire qu’il utilise, peut diverger et rendre la communication 
plus difficile. Pour vérifier la compréhension des personnes partici-
pantes, une formatrice suggère de faire reformuler les propos de l’en-
seignant, permettant aussi d’aider à synthétiser l’information reçue. 
S’il y a des signes d’incompréhension, un questionnement sur les mots 
utilisés doit s’enchaîner pour trouver une formulation plus appropriée 
au contexte. Par exemple, le mot « intersectionnalité » est peu compris 
dans les milieux cliniques et l’utilisation du terme « interaction entre 
déterminants de la santé » semble plus favorable à la compréhension 
des praticiens.
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	 4 /	 Évaluation des formations en cinq niveaux

Évaluer, c’est se prononcer sur la façon dont les attentes sont réali-
sées ; autrement dit, sur la mesure dans laquelle une situation réelle 
correspond à une situation désirée (Comité sur l’interdisciplinarité, 
2014). L’évaluation a pour but non seulement de vérifier les appren-
tissages, mais encore, et surtout, de les améliorer (Comité sur l’inter
disciplinarité, 2014 ; Martínez-Arias et al., 1999). Plusieurs études 
ont porté sur les effets des formations interculturelles (Beach et al., 
2005 ; Lie et al., 2011), mais il demeure difficile de statuer sur les 
types de formations les plus efficaces, notamment à cause de l’hétéro-
généité de ces dernières en matière de contenus, de clientèles cibles, 
d’objectifs et d’approches pédagogiques (Beagan, 2015).

Pour certains, les effets positifs d’une formation en interculturel, 
peu importe le genre, sont équivoques (Lie et al., 2011), alors que pour 
d’autres, les évidences suggérant de tels effets positifs manquent 
gravement (Green et Hagiwara, 2020 ; Moss-Racusin et al., 2014 ; 
Paluck et al., 2021). Certains vont même dire qu’elles peuvent être 
contre-productives (Dobbin et Kalev, 2016). Il semble donc primor-
dial, voire être une question d’éthique, de se pencher sur l’évalua-
tion des formations en interculturel. Pour les membres du groupe, 
l’évaluation des formations est très importante, non seulement pour 
convaincre les décideurs de leurs valeurs, mais aussi pour s’assurer 
que les formations répondent aux objectifs et que des améliorations 
soient mises en place lorsque ce n’est pas le cas.

Dans un survol de la documentation multidisciplinaire à propos de 
la formation à la diversité (Diversity Training), Devine et Ash (2022) 
exposent un éventail de formation et d’évaluation dans différents 
contextes (organisationnel, service et éducation) avec d’intéressantes 
analyses sur les objectifs des formations, les méthodes d’évaluation, 
l’état des connaissances à la suite de ces évaluations, les limitations 
et les recommandations. Parmi leurs principales conclusions, les 
auteurs rapportent que, malgré les objectifs généraux des formations 
désirant créer des changements systémiques sur le plan des organi-
sations, ce sont les résultats sur le plan individuel qui se trouvent le 
plus souvent évalués (p. ex. les mesures autodéclarées des connais-
sances, de l’appréciation du programme et de l’attitude), et qui sont 
souvent considérés comme des preuves de l’efficacité de la formation, 
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en supposant que les changements obtenus sur le plan individuel se 
traduiront par des changements dans tout le système. Cependant, 
les résultats cognitifs et affectifs autodéclarés sur le plan individuel 
sont, au mieux, des indicateurs indirects des changements anticipés 
à l’échelle du système. Cela fait également écho au sein du groupe de 
travail. Certains membres remarquent aussi une tendance à évaluer 
les compétences individuelles alors qu’il existe également des outils 
pour évaluer les répercussions sur l’organisation (les façons de faire 
et les pratiques d’équipe). Cependant, ce genre d’évaluation doit 
venir avec une certaine volonté organisationnelle alors que certains 
membres disent ne même pas recevoir le mandat d’évaluation. 
Une forte volonté organisationnelle pourrait même mener à une 
évaluation faite à l’externe, ce qui, pour certains, serait préférable : 
elle serait moins limitée et biaisée.

Cette volonté organisationnelle semble pourtant primordiale tant 
pour notre groupe que dans les écrits. Une autre conclusion de Devine 
et Ash (2022) est que les formations, sur le plan individuel, ont plus 
d’incidence lorsqu’elles ont été mises en œuvre parallèlement à des 
initiatives plus importantes sur le lieu de travail (Bezrukova et al., 
2016) ou lorsqu’elles ont été ouvertement soutenues par les cadres 
supérieurs (Rynes et Rosen, 1995). Ainsi, plusieurs membres du 
groupe tentent d’obtenir la participation des gestionnaires à leurs 
formations afin de s’assurer qu’ils comprennent ce qui incombe à 
leurs employés et mettent en place les conditions ou les politiques 
organisationnelles destinées à soutenir l’implantation des apprentis-
sages. Bien sûr, même lorsque le mandat de formation ne comprend 
pas l’évaluation dans la formation, certaines pratiques peuvent être 
mises en place par les formateurs pour faire une évaluation de leur 
formation, si ce n’est, du moins, que pour faire un retour réflexif sur 
leur propre pratique dans l’objectif d’offrir une formation répondant 
le plus possible aux attentes de ceux qui la suivent. Par exemple, 
un membre du groupe fait passer un exercice réflexif sur certains 
concepts de leurs formations, avant et après la formation, de manière 
à avoir quelques indices sur ce qui a été retenu de la formation. Un 
formulaire d’appréciation permet également d’améliorer certains 
aspects de la formation, notamment le format puisqu’il permet d’en-
trevoir comment la formation a été perçue (p. ex. trop théorique, trop 
long avant d’entrer dans la pratique, concept à clarifier, etc.).
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Il a également été soulevé par les membres du groupe qu’il 
serait important de déterminer les conséquences des formations 
sur le long terme en menant des évaluations de suivi dans le temps. 
Encore une fois, ce type d’évaluation doit-être accompagné d’une 
certaine volonté organisationnelle puisqu’une telle évaluation 
devrait non seulement être incluse dans la formation elle-même, ce 
qui demande d’éviter des formats trop ponctuels, mais aussi pensée 
dans le temps.

D’un côté plus pratique, alors que la préoccupation pour l’ évalua-
tion des formations en interculturel est de savoir si les programmes 
de formation ont un effet sur le développement des compétences 
interculturelles, l’adaptation et la performance, il existe une multi-
tude de formats d’évaluation. Il semble néanmoins important d’éva-
luer au-delà du degré d’ouverture (attitudes, savoir-être) et il faudrait 
s’assurer d’utiliser des outils pour évaluer le savoir et le savoir-faire.

Afin de réaliser une évaluation rigoureuse, il est nécessaire de bien 
savoir distinguer les différentes formes d’évaluation, car chacune 
d’elle répond à des fonctions précises. Le type d’évaluation retenu 
doit être cohérent avec les objectifs de la formation, les activités 
prévues et le contenu proposé afin de privilégier l’alignement péda-
gogique de Biggs (1993). Le tableau 13.1 (voir p. 154-155) présente une 
typologie des évaluations selon les formations définies.

Un modèle fréquemment employé pour l’évaluation est celui 
élaboré par Kirkpatrick (1967, 2006). Ce dernier a été perfectionné au 
cours de plus de six décennies d’application par des professionnels de 
l’apprentissage, offrant une méthode qui a fait ses preuves dans diffé-
rents secteurs (gouvernement, armée, entreprises, conseil, services, 
humanitaire). Ce dernier offre trois niveaux d’évaluation. Certains 
membres du groupe s’en sont fortement inspirés et proposent une 
évaluation à cinq niveaux :

•	 Niveau 1 : Réaction et appréciations. La mesure dans laquelle 
les participants trouvent la formation favorable, engageante et 
pertinente pour leur travail.

•	 Niveau 2 : Compréhension du contenu. Le degré auquel les 
participants acquièrent les connaissances, les compétences, 
l’attitude, la confiance et l’engagement prévus en fonction de 
leur participation à la formation.
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•	 Niveau 3 : Mise en application. La mesure dans laquelle les parti-
cipants appliquent ce qu’ils ont appris pendant la formation 
lorsqu’ils sont de retour au travail.

•	 Niveau 4 : Incidence sur les comportements. La mesure dans 
laquelle la formation a eu une incidence sur le comportement 
des personnes qui y ont participé.

•	 Niveau 5 : Incidence sur les pratiques d’équipe ou les pratiques 
organisationnelles. La mesure dans laquelle les équipes et les 
organisations intègrent les nouveaux acquis dans leurs pratiques.

Ces différents niveaux exigent l’utilisation d’outils et de straté-
gies différentes et se doivent d’être coordonnés de façon cohérente 
à travers le temps.

Pour certains formats de formations, par exemple des formats en 
ligne, des membres du groupe suggèrent d’utiliser différents types 
d’attestations. Par exemple, une attestation pourrait être offerte à la 
suite de la participation à la formation (attestation de participation), 
et une autre pourrait l’être lorsque le participant a rencontré le forma-
teur pour lui démontrer sa compréhension et son positionnement 
en rapport au contenu de la formation (attestation de réussite). Cela 
pourrait également être adapté à différents contextes où des attes-
tations pourraient être offertes si les formations ont été accompa-
gnées de coaching ou si un mécanisme organisationnel a été mis en 
place afin de mobiliser l’équipe de travail dans le but de maximiser 
l’implantation des apprentissages.

Finalement, la question d’évaluation de l’incidence des formations 
reste en suspens alors qu’il est encore difficile aujourd’hui de déter-
miner quels sont les apprentissages à évaluer (alors que la compé-
tence interculturelle ne fait pas l’unanimité) et comment le faire. Il 
est surtout difficile d’avoir les moyens pour faire une telle évaluation 
puisqu’elle devrait pouvoir se faire tant en ce qui concerne les savoirs 
et savoir-être des participants, mais aussi les savoir-faire au sein des 
organisations, et ce, pour le long terme. Malgré ces difficultés, la 
pratique réflexive telle que présentée dans le chapitre 3 du livre est 
une pratique d’évaluation permanente. Ainsi, elle peut être trans-
mise aux participants de manière à ce qu’ils arrivent à évaluer leurs 
pratiques au quotidien à la lumière de la formation, mais également 
aux personnes formatrices qui doivent s’assurer d’offrir une forma-
tion qui répond aux besoins de ceux à qui leur formation s’adresse.



154

Formations en interculturel

Ta
bl

ea
u 

13
.1 

/ 
Ty

pe
s d

’é
va

lu
at

io
n,

 le
ur

s u
sa

ge
s,

 ce
 q

u’
ils

 p
er

m
et

te
nt

 d
e 

dé
te

rm
in

er
 e

t l
eu

r u
til

ité

Ty
pe

s d
’é

va
lu

at
io

n
Us

ag
es

Ce
 q

ue
 ce

la
  

pe
rm

et
 d

e 
dé

te
rm

in
er

Po
ur

qu
oi

 c’
es

t u
til

e

Fonctions de l’évaluation

Év
al

ua
tio

n 
di

ag
no

st
iq

ue
Av

an
t l

a 
fo

rm
at

io
n :

 p
ou

r i
de

nt
ifi

er
 

le
s b

es
oi

ns
, l

es
 re

pr
és

en
ta

tio
ns

 e
t 

le
s a

cq
ui

s a
nt

ér
ie

ur
s d

es
 p

er
so

nn
es

 
pa

rt
ic

ip
an

te
s

Dé
te

rm
in

er
 le

s b
es

oi
ns

, 
le

s a
tt

en
te

s e
t l

es
 

co
m

pé
te

nc
es

 in
iti

al
es

Ut
ile

 p
ou

r a
da

pt
er

 le
s o

bj
ec

tif
s e

t l
es

 c
on

te
nu

s 
de

 la
 fo

rm
at

io
n 

en
 fo

nc
tio

n 
du

 p
ro

fil
 d

u 
pu

bl
ic

Ut
ile

 p
ou

r c
er

ne
r l

a 
di

ve
rs

ité
 d

es
 e

xp
ér

ie
nc

es
 

in
te

rc
ul

tu
re

lle
s

Év
al

ua
tio

n 
 

fo
rm

at
iv

e
Pe

nd
an

t l
a 

fo
rm

at
io

n :
 p

ou
r 

id
en

tifi
er

 e
t a

ju
st

er
 le

s a
cq

ui
s 

to
ut

 a
u 

lo
ng

 d
e 

la
 fo

rm
at

io
n

Su
iv

re
 la

 p
ro

gr
es

sio
n 

de
s a

pp
re

nt
iss

ag
es

Ad
ap

te
r l

es
 st

ra
té

gi
es

 
pé

da
go

gi
qu

es

Pr
oc

es
su

s s
ou

pl
e 

fo
nd

é 
su

r l
a 

ré
tr

oa
ct

io
n 

di
al

og
iq

ue
 

et
 la

 c
oc

on
st

ru
ct

io
n,

 fa
vo

ris
an

t l
a 

ré
fle

xi
vi

té
 e

t 
l’a

ju
st

em
en

t d
es

 p
ra

tiq
ue

s i
nt

er
cu

ltu
re

lle
s e

n 
te

m
ps

 ré
el

Ut
ile

 p
ou

r o
pt

im
ise

r l
’a

tt
ei

nt
e 

de
s o

bj
ec

tif
s d

e 
la

 fo
rm

at
io

n

Év
al

ua
tio

n 
so

m
m

at
iv

e
To

ut
 le

 lo
ng

 e
t à

 la
 fi

n 
de

 
la

 fo
rm

at
io

n :
 p

ou
r m

es
ur

er
 

le
s r

és
ul

ta
ts

 e
t l

es
 a

cq
ui

s 
de

s a
pp

re
nt

iss
ag

es

M
es

ur
er

 g
lo

ba
le

m
en

t 
le

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

es
 

co
m

pé
te

nc
es

 e
n 

fin
 d

e 
fo

rm
at

io
n,

 g
én

ér
al

em
en

t à
 

l’a
id

e 
d’

ex
am

en
s o

u 
de

 te
st

s

Ut
ile

 p
ou

r i
de

nt
ifi

er
 la

 p
er

fo
rm

an
ce

Ut
ile

 p
ou

r d
oc

um
en

te
r l

es
 a

cq
ui

s i
nt

er
cu

ltu
re

ls
 

du
 p

ub
lic

 p
ar

tic
ip

an
t à

 la
 fo

rm
at

io
n

Nature de l’évaluation

Év
al

ua
tio

n 
du

 
dé

ve
lo

pp
em

en
t 

de
s c

om
pé

te
nc

es

Ét
ud

e 
lo

ng
itu

di
na

le
 : p

ou
r o

bs
er

ve
r 

la
 p

ro
gr

es
sio

n 
et

 le
 tr

an
sf

er
t d

es
 

ap
pr

en
tis

sa
ge

s d
an

s l
a 

pr
at

iq
ue

 M
es

ur
er

 l’
év

ol
ut

io
n 

de
 la

 
po

st
ur

e 
et

 le
s p

ra
tiq

ue
s d

es
 

pe
rs

on
ne

s a
pp

re
na

nt
es

, 
à 

co
ur

t e
t m

oy
en

 te
rm

es

Ut
ile

 p
ou

r d
oc

um
en

te
r l

es
 a

pp
re

nt
iss

ag
es

 
tr

an
sf

or
m

at
io

nn
el

s l
ié

s à
 la

 c
om

pé
te

nc
e 

in
te

rc
ul

tu
re

lle

Év
al

ua
tio

n 
ba

sé
e 

su
r l

es
 o

bj
ec

tif
s

Ap
rè

s l
a 

fo
rm

at
io

n :
 p

ou
r v

ér
ifi

er
 la

 
co

rr
es

po
nd

an
ce

 e
nt

re
 le

s o
bj

ec
tif

s 
an

no
nc

és
 e

t l
es

 ré
su

lta
ts

 o
bs

er
vé

s 

Vé
rifi

er
 l’

ad
éq

ua
tio

n 
en

tr
e 

le
s 

in
te

nt
io

ns
 p

éd
ag

og
iq

ue
s e

t l
es

 
eff

et
s o

bs
er

vé
s d

e 
la

 fo
rm

at
io

n

Ut
ile

 p
ou

r v
al

id
er

 la
 p

er
tin

en
ce

 d
e 

l’a
lig

ne
m

en
t 

pé
da

go
gi

qu
e 

pr
éd

éfi
ni

 d
e 

la
 fo

rm
at

io
n,

 so
it 

su
r l

es
 a

pp
re

nt
iss

ag
es

 in
te

rc
ul

tu
re

lle
s m

es
ur

és



155

Chapitre 13 / Développement d’une formation

Portée de l’évaluation

Év
al

ua
tio

n 
de

s e
ffe

ts
 

de
 la

 fo
rm

at
io

n
Ap

rè
s l

a 
ré

al
isa

tio
n 

de
 la

 
fo

rm
at

io
n :

 im
pa

ct
 d

ire
ct

 e
t 

in
te

rm
éd

ia
ire

 su
r l

es
 p

er
so

nn
es

 
et

 le
ur

 e
nv

iro
nn

em
en

t

M
es

ur
er

 le
s e

ffe
ts

 d
ire

ct
s 

et
 in

te
rm

éd
ia

ire
s d

ur
ab

le
s,

 
in

cl
ua

nt
 le

s c
ha

ng
em

en
ts

 
de

 p
ra

tiq
ue

s à
 la

 su
ite

 d
’u

ne
 

fo
rm

at
io

n

Ut
ile

 p
ou

r d
oc

um
en

te
r l

’im
pa

ct
 ré

el
 d

es
 a

pp
re

nt
iss

ag
es

 
in

te
rc

ul
tu

re
ls

 su
r l

es
 p

ra
tiq

ue
s

Ut
ile

 p
ou

r r
en

fo
rc

er
 la

 tr
an

sf
ér

ab
ili

té

Év
al

ua
tio

n 
de

 l’
im

pa
ct

M
es

ur
e 

de
 l’

im
pa

ct
 à

 m
oy

en
 

ou
 à

 lo
ng

 te
rm

e 
de

 la
 fo

rm
at

io
n 

su
r l

e 
pl

an
 c

ol
le

ct
if,

 o
rg

an
isa

tio
nn

el
 

ou
 so

ci
ét

al

Év
al

ue
r l

e 
de

gr
é 

d’
at

te
in

te
 d

es
 

ob
je

ct
ifs

 fi
na

ux
 d

u 
pr

og
ra

m
m

e
M

es
ur

er
 u

n 
tr

an
sf

er
t d

an
s l

es
 

pr
at

iq
ue

s o
rg

an
isa

tio
nn

el
le

s,
 

so
it 

au
-d

el
à 

de
 la

 fo
rm

at
io

n

Ut
ile

 p
ou

r f
ou

rn
ir 

de
s d

on
né

es
 p

ro
ba

nt
es

 a
pp

uy
an

t l
es

 
dé

ci
sio

ns
 d

e 
fin

an
ce

m
en

t e
t d

’o
rie

nt
at

io
n,

 to
ut

 e
n 

év
al

ua
nt

 
la

 p
or

té
e 

ré
el

le
 d

ur
ab

le
 d

es
 fo

rm
at

io
ns

 su
r l

es
 p

ra
tiq

ue
s 

et
 le

s p
ol

iti
qu

es
 in

te
rc

ul
tu

re
lle

s i
ns

tit
ut

io
nn

el
le

s

Év
al

ua
tio

n 
pa

rt
ic

ip
at

iv
e 

se
ns

ib
le

 à
 

l’i
nt

er
cu

ltu
re

l

Vi
se

 à
 m

es
ur

er
 la

 sa
tis

fa
ct

io
n 

de
s p

er
so

nn
es

 p
ar

tic
ip

an
te

s
Co

co
ns

tr
ui

re
 d

es
 c

rit
èr

es
 

d’
év

al
ua

tio
n

Ut
ile

 p
ou

r r
en

fo
rc

er
 la

 lé
gi

tim
ité

 e
t l

a 
pe

rt
in

en
ce

 
de

 la
 fo

rm
at

io
n 

gr
âc

e 
au

x 
ré

su
lta

ts
 

So
ur

ce
 : S

yn
th

ès
e 

in
sp

iré
e 

de
s é

cr
its

 d
e 

By
ra

m
 (1

99
7)

 ; D
ea

rd
or

ff,
 (2

00
6)

 ; H
oo

d,
 H

op
so

n 
et

 K
irk

ha
rt

 (2
01

5)
 ; K

irk
pa

tr
ic

k 
et

 K
irk

pa
tr

ic
k 

(2
00

6)
 ; M

ez
iro

w
 (1

99
1)

 ;  
Ro

ss
i, 

Li
ps

ey
 e

t F
re

em
an

 (2
00

4)
 ; S

cr
iv

en
 (1

96
7)

 ; e
t S

tu
ffl

eb
ea

m
 (2

00
1)

.





L’élaboration et la mise en place d’une formation en interculturel ne 
sont pas une mince tâche dans des contextes à géométrie variable 
et  face à une demande de plus en plus grande dans divers secteurs 
d’activité. Cet outil de référence en matière de formation en inter-
culturel est le premier projet sur lequel s’est penché le RéSFI afin 
d’appuyer les personnes formatrices et conceptrices de formations 
en interculturel.

Plusieurs pistes de réflexion pour l’élaboration d’une formation 
en interculturel répondant aux particularités de divers contextes 
ont été présentées dans cet outil. Il aborde des fondements théo-
riques sur l’interculturel, propose des démarches pour la mise en 
place de formations pertinentes et ciblées, identifie des enjeux à 
prendre en compte lors du développement de contenus et l’élabo-
ration du format de ces formations, discute de la notion de compé-
tences interculturelles, et souligne l’importance d’élaborer des 
modalités d’évaluation valides et efficaces. Il répond également à 
plusieurs objectifs secondaires ciblés, soit : outiller les personnes 
impliquées dans la conception de formations, offrir un outil inspi-
rant et pratique, et présenter une documentation contextualisée 
permettant d’approfondir les notions abordées.

Ce faisant, nous avons fait des choix quant aux éléments à prio-
riser selon ce qui nous semblait essentiel. Nous sommes conscients 
que des biais ont pu se glisser en contexte de groupe à la lumière 
de nos propres bagages et préférences individuelles, profession-
nelles, sectorielles, etc. N’empêche, ce texte propose des assises 
rigoureuses appuyant le travail réflexif et éducatif des personnes 
formatrices et conceptrices de formations en interculturel. Le pari 

Conclusion
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de concevoir un outil de référence avec une vision transversale, 
et donc valable dans divers secteurs d’activité semble avoir été gagné. 
Le contenu résulte du croisement de regards diversifiés, s’appuie sur 
de multiples références et est illustré par des vignettes en provenance 
de divers milieux.

Le lecteur aura bien compris que nous n’offrons pas de marches 
à suivre, mais bien un outil qui alimente la réflexion lors de la 
conception et la mise en place de formations en interculturel, tout 
en proposant certaines bases sur lesquelles s’appuyer pour effec-
tuer un travail humble et rigoureux au sein de toute société qui tend 
vers une cohésion sociale alimentée par des interactions positives. 
En effet, la place des formations en interculturel est centrale pour 
tendre vers cet objectif aussi crucial qu’ambitieux. Par la multiplica-
tion des visions et approches en contextes interculturels, il s’avère 
essentiel de prendre du recul et de se doter de moyens pour adopter 
une pratique réflexive pour comprendre et agir avec discernement 
lors de la rencontre de l’autre.

Les besoins et bienfaits potentiels des formations en interculturel 
sont indéniables. Les contextes dans lesquels elles s’inscrivent sont 
variés et évolutifs. Il est donc souhaitable que les organisations qui 
demandent ou développent de telles formations s’assurent qu’elles 
soient rigoureuses, nuancées, pertinentes et cohérentes avec le 
contexte dans lequel elles s’insèrent afin de contribuer réellement à 
la mise en place de pratiques culturellement sensibles, sécuritaires 
et inclusives. 

Finalement, nous espérons que cet outil de référence alimentera 
des débats inspirants et constructifs au sein des communautés de 
personnes formatrices et conceptrices de formations en intercultu-
rel afin de favoriser le développement de compétences propices à la 
rencontre de l’autre par des interactions positives au sein de diverses 
facettes de nos sociétés dites pluralistes. Cela est d’autant plus impor-
tant dans un contexte où il faut répondre à des défis anciens (p. ex. la 
reconnaissance de la diversité dans tous ses aspects) et nouveaux 
(p. ex. les outils faisant appel à l’IA qui alimentent la désinformation 
à grande échelle).
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Pour conclure, nous tenons à soutenir le courage et les efforts des 
personnes formatrices et conceptrices de formations en interculturel 
et à souligner leur engagement et leur foi dans la capacité de l’être 
humain à apprendre et (se) comprendre. Un pas à la fois, une forma-
tion à la fois, nous irons plus loin, ensemble, vers une société plus 
juste, équitable et épanouissante, pour toutes et tous.

Bonne réflexion, bonne formation !





Mots clés d’indexation de l’incident

Les mots clés suivants serviront à toute recherche dans notre « base 
de données » d’incidents critiques : 

• pratique de la gynécologie • patients exposant leur corps  
• domaine professionnel • domaine professionnel du narrateur  
• docteur en gynécologie.

Vous pouvez en noter plusieurs par incident.

Culture de la personne ayant subi le choc
Femme d’origine mexicaine, ayant un profil d’éducation élevé, inter-
nationale et issue d’un milieu diplomatique, mais se considérant 
comme migrante.

Culture des personnes ayant subi le choc
Gynécologue homme d’environ 55 ans, ainsi qu’une assistante dans 
la vingtaine, tous deux germanophones, ayant une conception 
occidentale de la médecine.

L’incident
Faites une brève description (10 à 15 phrases) de l’incident critique 
que vous avez vécu. Écrivez depuis votre propre point de vue. Faites 
figurer le moment et le lieu de l’incident, votre ressenti, vos actions. 
(N’analysez pas l’incident, ce sera fait à une étape ultérieure.)

Annexe 1   /

Exemple  
d’incident critique
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Je n’étais pas à Vienne depuis longtemps ; il fallait que je consulte 
un gynécologue, car je pensais être enceinte. Ainsi, je me suis rendue 
chez celui de l’arrondissement où j’habitais. C’était un médecin très 
aimable et son cabinet était tout aussi convenable, mais je n’y suis 
jamais retournée.

Après mon arrivée au cabinet, l’assistante qui travaillait là me dit 
que je ne tarderais pas à voir le médecin. Elle me demanda de me désha-
biller, en ne gardant que mes sous-vêtements, et de prendre place dans 
l’une des pièces, qui constituait une sorte de salle d’attente secondaire. Je 
me déshabillai donc et pris un siège, ne portant que mes sous-vêtements. 
Je restai assise un temps indéterminé et commençai à me sentir mal à 
l’aise. Puis, une autre femme en seuls sous-vêtements entra et s’assit 
derrière moi. Je restai là, dénudée, pendant plus de 30 minutes ; j’étais 
vraiment mal à l’aise et désolée également pour l’autre patiente.

Je finis par voir le docteur. Pendant la consultation, je me dis : « Oh 
non, en quittant sa salle, il va falloir voir d’autres femmes nues en train 
d’attendre ». Je sus que je ne reviendrais jamais chez ce médecin. Plus 
tard, j’annonçai à mon mari que j’essaierais de trouver un gynécologue 
musulman, qui traiterait les femmes dévêtues avec plus d’égards.

	 1 /	 Identité des acteurs de la situation

Quels sont les acteurs impliqués dans cette situation interculturelle ; 
quels sont les éléments de leur identité sociale (âge, sexe, origine, 
profession, etc.) ; quel type de lien existe-t-il entre leurs groupes 
sociaux respectifs et entre eux-mêmes ?

	 1.1 /	 Narratrice

La narratrice est une femme mexicaine ayant un niveau académique 
très élevé (docteure, elle a travaillé à des projets de recherche), ayant 
vécu et travaillé au Mexique, en Égypte, en France et au Liban avant 
d’arriver en Autriche. En plus de son travail scientifique, elle est 
également d’un milieu diplomatique.

Au moment de l’incident, cette femme venait d’emménager en 
Autriche pour rejoindre son mari ; en effet, tous deux comptaient 
fonder un foyer et avoir des enfants. Elle prit la décision de s’instal-
ler en Autriche, abandonnant sa carrière diplomatique, pour avoir vu 
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se briser nombre de relations à distance et ne souhaitant avoir d’en-
fants qu’à condition de vivre au même endroit que son compagnon. 
À l’époque de l’incident, elle pensait être enceinte de son premier 
enfant. Elle était au début de la trentaine.

La narratrice a déclaré se considérer comme migrante (image 
de soi). Cette perception reposait sur le fait d’avoir été confron-
tée, habitant en Autriche, à des représentations stéréotypées de la 
femme latino-américaine et d’avoir été ainsi cataloguée (catégori-
sation par autrui). Ayant elle-même une conception très favorable 
de la migration et du multilinguisme (elle parle sept langues), elle 
réagit à la façon dont elle a été dévalorisée en Autriche, en tant que 
« latino-américaine » et « migrante ».

Elle se définit comme catholique pratiquante, ayant reçu au 
Mexique une éducation catholique.

	 1.2 /	 Gynécologue et assistante

Le cabinet de gynécologie d’un arrondissement du centre-ville 
viennois était le lieu de travail d’un gynécologue, homme d’environ 
55 ans, ainsi qu'une assistante dans la vingtaine. Tous deux étaient 
germanophones. La narratrice suppose le médecin catholique. Le 
médecin, à la façon dont il organise la prise en charge de ses patients, 
semble adhérer à une conception occidentale de la médecine. Un état 
de santé relevant de la médecine est diagnostiqué par un spécialiste 
formé (lui-même) selon un protocole donné dans lequel le patient ne 
joue aucun rôle. La mise à contribution du corps du patient, en tant 
qu’indicateur de son état, est indispensable au diagnostic.

	 1.3 /	 Patientes

Outre elle-même, d’autres patientes se trouvaient au cabinet de 
gynécologie. Leur présence – vêtues de leurs seuls sous-vêtements 
dans l’une des salles d’attente du cabinet – est intimement liée à l’in-
cident critique. Une patiente est entrée dans la salle d’attente dans 
laquelle se trouvait la narratrice et s’est assise derrière elle. La narra-
trice avait conscience de sa présence, qui a contribué au choc. De 
plus, la narratrice s’est imaginé d’autres femmes dévêtues entrant 
dans la pièce alors qu’elle se trouvait dans la salle de consultation ; 
elle a également pensé au fait de devoir passer devant elles en sortant.



164

Formations en interculturel

Le médecin et la narratrice ont tous deux un niveau d’éducation 
élevé. Ceci mis à part, ils sont séparés par la plupart des composantes 
de leur identité sociale. Le médecin est un homme, autrichien, endos-
sant un rôle d’expert, tandis que la narratrice est une femme, mexi-
caine, arrivée depuis peu en Autriche et en situation de patiente. Par 
ailleurs, c’est une situation routinière pour le médecin, alors que la 
narratrice est en état de grande vigilance, se pensant potentiellement 
enceinte pour la première fois.

L’assistante a un niveau d’éducation inférieur à celui de la narra-
trice, mais c’est une représentante du système médical et c’est pour 
elle une situation de routine ; de plus, elle est clairement associée au 
médecin, son employeur.

La narratrice et les autres patientes sont toutes des femmes atten-
dant pour voir un médecin. Leur identité sociale étant difficilement 
déchiffrable et n’entrant pas en jeu dans leur rencontre, elles semblent 
toutes dans la même situation.

	 2 /	 Contexte de la situation

Quelle est la situation concrète, le contexte concret de cette scène 
(contexte physique, social, psychologique, etc.) ?

•	 Physique : l’incident s’est produit dans un cabinet médical 
constitué d’un hall d’entrée, de plusieurs salles d’attente et 
d’une salle où les patients rencontraient le docteur. Ce cabinet 
ne prévoyait pas d’aménagement particulier pour se déshabiller 
et préparer son corps dévêtu pour l’examen.

•	 Social : l’assistante du médecin a conduit la narratrice à travers 
le cabinet et ses différentes pièces, jusque dans l’une d’elles où 
elle a dû attendre d’être reçue par le praticien. N’ayant encore 
jamais consulté ce médecin, elle était incertaine quant à la 
procédure précise sur place. D’un autre côté, le passage à un 
cabinet médical est habituellement caractérisé par une dichoto-
mie entre expert et profane, lequel se trouve souvent dans une 
situation de besoin où il a recours à l’expert. Par conséquent, la 
rencontre est caractérisée par une différence de connaissances 
et de statut entre l’expert et le profane. L’assistante occupe 
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une position intermédiaire, hiérarchiquement inférieure 
à celle du médecin (considérant leur statut professionnel et le 
niveau d’expertise requis pour la prise en charge des patients). 
Cependant, elle est habituée aux procédures du cabinet et fait 
partie du système médical, ce qui lui permet de donner des 
instructions aux patients.

L’aspect hiérarchique est encore renforcé par le fait que la 
narratrice n’était pas une habituée de ce cabinet médical. En 
outre, elle était une migrante vivant l’une de ses premières 
confrontations au système médical autrichien. L’assurance 
ne lui posant pas de problème, la narratrice rend compte d’un 
sentiment d’insécurité face aux institutions autrichiennes, 
qu’elle attribue au fait qu’on la classifie comme « migrante » ou 
« latino-américaine ».

Parmi l’ensemble des spécialités médicales, la gynécolo-
gie est habituellement considérée comme étant très délicate. 
Nombre de femmes associent la consultation d’un gynécologue 
à certaines inquiétudes liées à un sentiment d’exposition et de 
malaise en situation d’examen. D’un autre côté, la gynécologie 
s’occupe de femmes donnant la vie, ce qui l’associe à la nais-
sance. Cette spécialité fait aussi ressortir le genre en tant qu’élé-
ment pertinent de la vie sociale. La gynécologie a été introduite 
très tardivement à la médecine dans son développement en tant 
que domaine professionnel. Avant que la pratique gynécolo-
gique soit reprise par un corps médical principalement mascu-
lin, elle était le fait des sages-femmes. Certaines opinions, 
tenues en particulier dans un discours féministe, critiquent 
la position de gynécologues hommes en tant que spécialistes 
du fonctionnement du corps féminin.

•	 Psychologique : du point de vue de la narratrice, l’état psycho-
logique où elle s’est trouvée est en grande partie dû à deux 
facteurs. Le premier était son statut de nouvelle migrante en 
Autriche, non familiarisée à ses pratiques médicales et à ses 
différentes façons de vivre, car elle sentait que son allemand 
n’était pas parfait. Le deuxième est le fait que la narratrice se 
pensait enceinte, ce qui la plongeait dans un état d’insécurité, 
d’anticipation et d’excitation.
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	 3 /	 Réaction émotionnelle

Réaction de choc : ressenti du narrateur ; le choc a-t-il provoqué une 
quelconque réaction (sentiments, attitude, etc.) ?
La narratrice se sentait mal à l’aise dans cette situation, ce qui s’am-
plifia avec le temps. Elle se sentait mal et espérait que cette situation 
prendrait rapidement fin. Elle se mit à avoir honte à la pensée d’avoir 
à passer devant des femmes nues en sortant, parce que c’était quelque 
chose qui devait leur être aussi désagréable.

	 4 /	 Représentations, valeurs, normes, idées, préjugés : 
cadre de référence de la personne ayant vécu le choc

La nudité n’est pas en soi un état dans lequel la narratrice se trouve 
à son aise. Elle a besoin de disposer d’éléments contextuels précis 
pour se sentir en sécurité dévêtue. Si ce n’est pas le cas, elle se sent 
exposée, ce qui révèle une conception selon laquelle le corps nu est 
privé et doit être protégé.

•	 On ne devrait être nu que si on l’a choisi – même chose quant au 
fait de voir d’autres personnes dévêtues – et dans un contexte 
précis. Tandis qu’il semble normal de se déshabiller pour être 
examiné par un médecin, attendre dévêtu cet examen va 
plus loin. Ainsi, l’adéquation de sa nudité et du sentiment en 
découlant sont intimement liés au contexte.

•	 Pour la narratrice, être en sous-vêtements équivaut à être nue, 
ce qui révèle une perception de la nudité partielle comme 
étant de la nudité. Cela est peut-être lié au contexte d’espace 
semi-public dans lequel il est en soi inhabituel de ne porter 
que des sous-vêtements. Ce pourrait tout aussi bien témoi-
gner d’une conception de la narratrice, selon laquelle les 
sous-vêtements valent la nudité.

•	 La vision de corps nus dans un contexte inapproprié est associée 
à la honte.

•	 Sa conception de la nudité relève d’un attachement religieux. 
La narratrice semble considérer la religion d’un médecin (d’un 
individu) comme facteur significatif quant à sa capacité à traiter 
les patientes dévêtues avec égards. Elle fait intervenir une diffé-
rence de perception de la nudité entre son éducation catholique 
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d’Amérique latine et le catholicisme autrichien. Ses principes de 
soin et de protection sont plus susceptibles d’être partagés par 
un médecin de religion musulmane (analogies interreligieuses).

•	 La différence de genre semble compter : la narratrice met l’accent 
sur le fait de devoir passer devant des femmes nues. Cependant, 
en contexte médical, se déshabiller devant un homme ne semble 
pas problématique, révélant son adhésion à une prééminence de 
l’identité professionnelle sur celle de genre.

Toute procédure médicale est assujettie à des règles précises ainsi 
qu’à sa propre hiérarchie de pouvoir :

•	 Même si sa nudité semble un sujet sensible pour la narratrice, 
elle ne remet pas en question le fait de devoir se déshabiller ni 
ne se plaint de son attente dévêtue auprès du gynécologue ou 
de son assistante. Elle paraît accepter la hiérarchie de pouvoir 
marquant cet incident entre elle, patiente, et des figures 
d’autorité médicale.

•	 Le médecin représente pour elle une fonction particulière – 
celle d’un examen médical suivant son propre soupçon de gros-
sesse. Selon cette fonction, le genre du médecin semble sans 
importance pour le déroulement d’une procédure médicale.

•	 Seule la présence d’autres patientes remet en cause l’accep-
tation de la hiérarchie de pouvoir par la narratrice, lorsque la 
situation change et que la différence de position hiérarchique 
devient contestable.

•	 La hiérarchie entre le médecin, spécialiste possédant des 
connaissances spécifiques ainsi qu’un certain statut social, et 
une profane est appuyée par le fait qu’un individu est nu tandis 
que l’autre est habillé et considère la personne dévêtue. Tandis 
que le médecin est revêtu de tous les insignes de sa profes-
sion et peut montrer, par son habillement, l’aménagement 
de son cabinet, etc., différentes facettes de sa personnalité, 
la narratrice dévêtue participe à l’interaction dépourvue des 
signes habituels de statut social et d’individualité. Il se peut 
que l’individualisme soit un autre des principes menacés par 
cet incident. Le fait que le médecin n’ait pas accordé d’intérêt 
à la narratrice en tant que personne avant de la soumettre à la 
mesure standard de déshabillage a pu contribuer à mettre en 
péril l’attachement de la narratrice à l’individualisme.
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Adaptation aux règles de conduite locales ; statut incertain 
de migrante :

•	 La narratrice se décrit elle-même comme une migrante peu 
rompue aux codes de conduite spécifiques au système de santé 
autrichien ainsi qu’à ce cabinet médical en particulier. Il semble 
qu’elle préfère considérer le personnel du cabinet de gynéco-
logie comme des figures d’autorité et suivre leurs instructions, 
même si cela passe par un sentiment de malaise.

•	 Cette préférence pourrait être nourrie par le sentiment d’insé-
curité qu’elle ressent en ayant affaire à des institutions autri-
chiennes (des éléments des systèmes médicaux, notamment), 
ne connaissant pas les règles informelles et ayant déjà été 
confrontée à certaines formes de discrimination.

Style de communication conciliant :
•	 Elle fait montre d’une préférence pour l’évitement ou le retrait 

par rapport à une situation désagréable, plutôt que de choisir 
la confrontation.

•	 Bien que cette préférence puisse résulter de la différence de 
pouvoir entre la narratrice et les représentants du système 
médical, elle peut aussi bien reposer sur le fait qu’une plainte 
leur ouvrirait une fenêtre sur son état émotionnel.

	 5 /	 Quelle image se dégage de l’analyse du point 4 
concernant l’autre groupe (neutre, légèrement négative, 
très négative, « stigmatisée », positive, très positive, 
réelle, irréelle, bizarre, etc.)

Légèrement dépréciative : le gynécologue est dépeint comme sans 
égard pour les besoins de ses patientes et ignorant ceux-ci, sans toute-
fois être diabolisé. Il n’est pas décrit comme quelqu’un d’horrible, 
ni comme un mauvais médecin, mais seulement comme une source 
de désagrément pour la narratrice, qui n’aura par conséquent plus 
recours à ses services.
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	 6 /	 Les représentations, valeurs, normes, préjugés, idées, 
en bref, le cadre de référence de la personne ou du groupe 
qui provoque ou a provoqué le choc chez le narrateur

Le gynécologue adhère à un modèle médical occidental, reflété par 
l’ensemble des éléments de son cabinet : aménagement de l’espace, 
communication avec ses patients et diagnostic.

•	 La pratique médicale est caractérisée par une hiérarchie de 
pouvoir ostensible entre le médecin, son assistante et ses 
patients. La médecine est envisagée comme un procédé verti-
cal s’appliquant du sommet, venant d’un praticien instruit et 
qualifié, et allant jusqu’aux patients à la base.

•	 Les patients sont vus comme passifs au cours des procédures 
de diagnostic et de traitement de leur état de santé. Leur parti-
cipation à ces processus n’est ni souhaitée ni encouragée.

•	 Le corps est détaché de la personne qui l’habite ; l’attention 
médicale se concentre sur le corps.

•	 Le point de vue du patient n’entre pas en ligne de compte au 
cours du diagnostic et du traitement ; son corps témoigne de 
son état, lequel est mis en correspondance avec des standards 
de procédure. Les éléments individuels sont considérés comme 
sans rapport avec la rencontre professionnelle. Ainsi, c’est une 
conception clinique de la profession médicale qui se manifeste, 
sans égards, ou bien peu, pour les émotions de la patiente liées 
au fait que son corps soit nu et sujet à l’examen d’étrangers et 
pour les imageries culturelles rattachées à la nudité féminine.

•	 Le but de l’interaction avec les patients et de déterminer leur 
état de santé ; le style de communication à adopter avec eux 
n’est pas au centre des préoccupations du médecin.

•	 Cette absence de communication se reflète dans le type d’inte-
raction confrontant l’assistante et les patientes. Ces dernières 
ne sont pas informées du temps qu’il leur faudra attendre 
dévêtues, des déplacements qu’elles effectueront ainsi parmi 
les différentes pièces du cabinet, etc.
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Le cabinet affiche une volonté d’efficacité :
•	 Dans l’idée d’une utilisation efficace du temps et de l’espace, 

on ne traite pas les patientes d’une façon individualisée, 
mais plutôt standardisée. Les patientes sont déjà dévêtues 
lorsqu’elles sont reçues par le médecin, afin qu’il n’ait pas à 
attendre qu’elles se préparent.

•	 Les patientes sont amenées à se déplacer dans le cabinet. Celles 
qui arrivent se regroupent dans l’entrée, celles qui attendent 
d’être prises en charge, dans une autre pièce, prêtes à entrer 
dans le bureau du médecin.

Cette prise en charge des patientes montre que ce cabinet prise 
le fonctionnalisme : les patientes ne sont pas des individus, mais 
des états de santé à traiter. Le médecin, selon sa méthode de travail, 
adhère à une approche de résolution de problèmes. Concentré sur 
la tâche à effectuer, il s’intéresse moins aux composantes sociale et 
interactive du traitement des patientes.

•	 La résolution des problèmes s’effectue selon un mode 
hiérarchique.

	 7 /	 Cette situation pose-t-elle un problème de fond concernant 
soit la pratique professionnelle, soit, de façon générale, 
le respect des différences en situation interculturelle ?

	 7.1 /	 Façon d’aborder les patientes dévêtues, les corps sans protection, 
au cours de la prise en charge médicale

Pour nombre d’individus, c’est un acte sensible que d’exposer son 
corps. Au cours d’un traitement médical, il est pourtant couramment 
nécessaire. Par conséquent, des conditions précises devraient être 
mises en place préalablement à l’examen de patientes nues.

L’aménagement spatial devrait s’adapter au fait qu’il soit essen-
tiellement sensible d’exposer son propre corps : pièces pouvant 
être fermées par exemple, absence d’autres patientes, éclairage 
tamisé réduisant le sentiment d’exposition. Le fait de se mettre en 
sous-vêtements dans cet incident est également révélateur du traite-
ment de l’exposition de certaines parties du corps. Cela met de l’avant 
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la nécessité d’annoncer de façon claire aux patientes ce qui va se 
passer et de les guider tout au long du processus, afin de leur éviter 
de se sentir mal à l’aise. Reconnaître la nature sensible d’être vue en 
sous-vêtements peut contribuer à atténuer un sentiment d’insécurité.

	 7.2 /	 Communication lors des interactions entre le médecin 
et sa patiente ou son patient

Selon un modèle médical européen, l’expertise de l’état de santé 
d’un patient incombe au praticien. Le diagnostic du patient est établi 
au moyen d’une procédure médicale donnée ; sa contribution à ce 
diagnostic est jugée anecdotique. Pour cette raison, on accorde peu 
d’importance à la communication avec les patients. L’absence d’une 
communication appropriée avec les patients peut contribuer pour 
eux à un sentiment de maltraitance, un refus du traitement proposé 
ou un renoncement à consulter à nouveau.

Si la prise en charge s’organise selon ce modèle hiérarchique, 
il convient de se demander si les patients ont tout bonnement la 
possibilité de se plaindre, ce qui indique une certaine culture de 
communication entre le médecin ou l’autorité médicale et le patient.

Au contraire d’une conception de la médecine comme proces-
sus vertical, on peut aussi bien imaginer la prise en charge médi-
cale comme un processus participatif pour lequel le patient ainsi 
que son profil personnel et ses émotions jouent un rôle essen-
tiel dans le diagnostic et le traitement. Afin d’y faire participer les 
patients, le corps médical doit s’attacher davantage au développement 
de ses compétences en communication.

	 7.3 /	 Rationalisation de la pratique médicale et qualité des soins

Il est peut-être raisonnable, et parfois nécessaire pour les profes-
sionnels de la santé d’avoir tendance à considérer l’efficacité, compte 
tenu de leur lourde charge de travail et des économies de traitement 
médical réalisables. Néanmoins, ces préoccupations peuvent avoir 
un effet désagréable sur le ressenti des patients et des retombées 
nuisibles au déroulement des soins. Il convient ainsi de faire coïncider 
efficacité et standards en matière de qualité de soins.
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	 7.4 /	 La variation des codes culturels selon la culture contribue à une 
incertitude quant au comportement à adopter en contexte médical, 
à ce à quoi s’attendre et à la façon d’exprimer son inconfort

Ces codes peuvent être attribués à la fois à un statut de migrant 
nouvellement arrivé dans un pays et non familiarisé avec les conven-
tions de son système de santé, ainsi qu’au fait d’être profane dans un 
environnement d’experts.
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•	 L'interculturel est la rencontre de personnes venant d’origines 
et d’horizons différents. (Milieu universitaire, formateur pour le 
milieu municipal, etc.)

•	 L’interculturel pourrait désigner les espaces au sein desquels 
des univers symboliques se rencontrent (Milieu universitaire, 
politologue)

•	 L’interculturel désigne à la fois un processus, un état, un désir et 
une méthode d’intervention.

•	 Le préfixe « inter » du terme « interculturel » implique une relation 
ou plus précisément ce qui concerne l’altérité. Autrement dit, 
l’interculturel prend en compte les interactions entre personnes 
ou groupes d’appartenance et poursuit explicitement la réalité 
d’un dialogue, d’une réciprocité et d’une interdépendance entre 
les individus ou entre les groupes. Il implique par conséquent 
la reconnaissance explicite de la valeur de la diversité tout en 
faisant le maximum pour augmenter les interactions, la mixité 
entre les individus ou les groupes (coexistence, coprésence, 
coopération). On peut aussi dire que l’interculturel désigne les 
démarches qui consistent à traiter, à travers l’intercompréhension, 
les problèmes à l’origine de conflits culturels, des tensions ou 
des inégalités sociales (problème religieux, droits des femmes, 
etc.). Pour terminer, on peut ajouter que ces démarches ont une 
fonction éducative, c’est-à-dire qu’elles participent à l’intégration 
effective de l’individu dans une société afin que celui-ci puisse 
atteindre la réalisation de soi, elles promeuvent le vivre-ensemble 

Annexe 2   /

Définitions de l’interculturel  
des membres du RéSFI
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et contribuent au développement social, économique, politique, 
scientifique, culturel et technologique de la société. (Milieu 
universitaire français)

•	 Les relations interpersonnelles et intergroupales sont aujourd’hui 
largement modifiées par des transformations structurantes qui 
impliquent la reconnaissance (ou le déni) de la différence et de la 
diversité ; l’interculturel découle de ce contexte en transformation, 
de cette reconnaissance de la différence et du dialogue qui s’en 
suit. (Milieu universitaire, sociologue et linguiste)

•	 L’interculturel est la compénétration des horizons multiples qui 
nous permettent d’appréhender la totalité à partir des particularités 
et des singularités (Chaouite, 2011 ; Luhmann, 1986 ; Ricœur, 1985). 
(Milieux communautaire, universitaire et de la santé)

•	 Interculturel : interculturalité, intersectionnalité, démocratie, 
mêmes défis, même combat.

•	 L’interculturalité est d’abord ce processus de rencontres inter
personnelles d’échanges entre des personnes porteuses 
de cultures différentes, traversées par des déterminants sociaux 
généraux (âge, sexe ou genre, niveau d’éducation, profession, 
famille, etc.) et dans un cadre de citoyenneté démocratique, dans 
une société démocratique permettant le plein exercice des droits 
et devoirs citoyens et des moyens pour les réaliser en luttant contre 
les inégalités sociales. (Milieu universitaire, sociologue, formateur 
dans le milieu de la santé et du communautaire)

•	 L’interculturel est un courant de pensée et une philosophie d’action 
qui porte son attention sur la reconnaissance des différences 
propres aux horizons culturels des personnes et des groupes, sur 
l’importance du dialogue lors des interactions et la nécessité des 
relations symétriques pour favoriser l’inclusion sociale. (Milieu 
universitaire, études en communication, formateur pour le milieu 
municipal et communautaire)

•	 L’interculturel c’est une rencontre, un échange, parfois un choc, 
souvent une source d’épanouissement. L’interculturel se situe à 
l’interface entre deux univers qui, bien que différents au premier 
coup d’œil, sont aussi portés par cette unicité qui nous transporte 
comme une force qui donne du sens à nos existences. (Milieu 
universitaire, ergothérapeute, formatrice pour le milieu de la santé)
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•	 L’interculturel apparaît lorsque des personnes ayant des références 
culturelles différentes, acquises grâce à leurs appartenances 
à divers groupes (national, socioéconomique, sexe, genre, 
professionnel, etc.), se rencontrent et vivent toutes sortes de 
situations à cause de ces différends (innovation, incompréhension, 
choc, etc.). (Milieux universitaire, de la santé et de la sécurité au 
travail, animatrice d’ateliers de situation interculturelle)
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Comment concevoir une formation en interculturel qui soit à la fois ancrée dans 
la réalité des milieux scolaire, communautaire ou professionnel, et ouverte à 
la pluralité des perspectives ? Comment outiller les formatrices et formateurs 
tout en favorisant une réflexion critique sur leurs propres pratiques ?

Fruit d’un processus collaboratif avec le Réseau de soutien à la formation 
en interculturel (RéSFI), cet outil de référence est offert en libre accès afin de 
démocratiser l’enseignement des compétences interculturelles. Pour ce faire, 
il propose une synthèse inédite des fondements théoriques et des pratiques 
de formation en la matière. 

À travers une démarche de coconstruction, l’ouvrage invite à penser la 
formation en interculturel avec une approche multidisciplinaire et intersec-
torielle. Dans ce livre divisé en trois parties, les autrices et auteurs abordent 
la complexité de cet univers, identifient les conditions favorables au dialogue 
interculturel et guident les formatrices et formateurs dans l’évaluation et la 
conception de formations efficaces et adaptées à un auditoire adulte évoluant 
dans divers contextes. 

Plus qu’un manuel, c’est un outil au service d’une pratique réflexive et 
évolutive visant une compréhension partagée de l’interculturel. Un livre 
incontournable pour le développement de ces compétences essentielles 
au quotidien.

Jorge Frozzini est professeur à l’Université du Québec à Chicoutimi et est titu-
laire de la chaire de recherche du Canada en communication interculturelle et 
technologies de gestion en contexte pluraliste. 

Maude Arsenault est une anthropologue de la santé spécialisée dans les enjeux 
interculturels et l’adaptation des soins pour les populations migrantes. Elle 
enseigne également au premier cycle en communication interculturelle. 

Avec la collaboration de Guy Drudi, Jessica Dubé, Anna Krol, Diane Laroche, 
Angéline Martel, Julie Masse, Jérôme Mbiatong, Sabine Monpierre, Carine Nassif-
Gouin, Jacques Rhéaume, Jean-Charles St-Louis, Bilkis Vissandjée et Bob W. White.
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